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PRESIDENCE DE M. GEOFFROY DE MONTALEMBERT, 

vice-président. 

La séance est ouverte à quinze heures. 
M. le président. La séance est ouverte. 

— 1— 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique sommaire 
la première séance de ce jour a été affiché. 

Il n'y a pas d'observation ? 
Le procès-verbal est adopté, sous les réserves d'usage.  

—2— 

LOI DE FINANCES POUR 1962 

Suite de la discussion d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion du projet de loi de finances pour 1962, adopté par 
l'Assemblée nationale. (N ."' 52, 53, 56, 58, 60 et 61). 

Industrie. 

M. le président. Le Sénat va être appelé à examiner les dispo-
sitions du projet de loi concernant le ministère de l'industrie. 

Dans la discussion générale, la parole est à M. Alric, rappor-
teur spécial de la commission des finances. 

M. Gustave Alric, rapporteur spécial de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation. Monsieur le ministre, mes chers collègues, étant donné 
le temps assez court dont nous disposons pour l'examen de tous 
les fascicules budgétaires, je n'ai Pas l'intention de reprendre 
ici l'examen du rapport écrit qui vous a été distribué et dont 
vous avez tous pris connaissance ; de même je ne parlerai pas du 
problème de l'énergie en France, qui nécessitera ultérieurement 
un débat spécial. Je me contenterai de souligner les points par-
ticuliers du budget de l'industrie sur lesquels la commission 
des finances a apporté des modifications ou des remarques. 

Je commencerai par vous signaler un changement assez impor-
tant dans ce budget par rapport aux années précédentes. Il 
traduit le désir depuis longtemps exprimé par la commission des 
finances de voir affectés au budget de l'industrie les crédits 
dont ce ministère a en quelque sorte la tutelle. Autrefois, un 
certain nombre d'entre eux étaient inscrits dans d'autres bud-
gets, en particulier dans celui des charges communes. Cette 
année, on les a virés, pour partie, au budget de l'industrie ; 
ainsi, ce dernier s'élève au total à 428 millions de nouveaux 
francs, en augmentation pour les dépenses ordinaires de 360 mil-
lions par rapport à l'année dernière. Vous voyez que cette aug-
mentation est considérable. Elle résulte, en particulier, du trans-
fert des sommes qui étaient affectées à la caisse de compensation 
des minéraux solides, à la caisse de subvention du papier-journal, 
à la modernisation des houillères et à la subvention aux houil-
lères du Sud-Oranais. 

Cependant, en étudiant le problème de près, nous nous 
sommes aperçus, et je vais commencer par là car c'est ainsi 
que les choses se sont présentées au cours de l'examen en 
commission, que ces transferts avaient donné lieu à une erreur 
assez importante. En effet, dans le budget des charges com-
munes figuraient un crédit de 14 milliards d'anciens francs au 
titre de la caisse de compensation et un crédit d'un milliard 
pour les houillères du Sud-Oranais. Je préfère m'exprimer en 
anciens francs parce que les nouveaux francs qui, dans le 
cadre du budget ne sont pas particulièrement fastes, se sont 
montrés cette fois-ci particulièrement néfastes. Il y a eu 
une confusion dans laquelle tout le monde s'est perdu et dont 
moi-même je ne me suis aperçu qu'au dernier moment. 

D'après le fascicule budgétaire, 150 millions de nouveaux 
francs se sont trouvés affectés aux houillères du Sud-Oranais. 
Tout le monde pensait qu'il s'agissait d'un milliard et demi 
d'anciens francs, et l'on s'est aperçu ensuite que c'était en 
réalité 15 milliards. En fait dans ce chiffre on avait inclus 
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par erreur la subvention à la caisse des combustibles minéraux 
solides. Naturellement, la commission des finances et moi-même 
avons été effrayés de cette subvention de 15 milliards aux houil-
lères du Sud-Oranais. 

Finalement on s'est aperçu que l'on avait affecté l'ensemble 
de la subvention prévue pour la caisse de compensation aux 
seules houillères du Sud-Oranais. Comment rétablir la situa-
tion ? Les rédacteurs du fascicule budgétaire ont cru bon, je ne 
sais pour quelle raison, de faire figurer au bas de la page où 
étaient inscrits ces 15 milliards un petit renvoi intitulé « motion 
d'ordre » et de porter tout le crédit au compte de la 
caisse des combustibles minéraux. C'est ainsi que cette caisse 
reçoit un milliard de trop. Comme les mines du Sud-Oranais 
produisent des combustibles minéraux solides, il y avait peut-
être là une raison de cet excédent, mais l'explication était insuf-
fisante. 

Après avoir examiné le problème et entendu M. le ministre, 
nous avons compris que le mieux était de laisser 14 milliards 
à la caisse des combustibles minéraux, ce qui correspondait à 
sa demande, et de remettre le milliard restant à la disposition du 
ministre des finances pour qu'il nous dise ce qu'il veut en 
faire. (Sourires.) 

La question des mines du Sud-Oranais que supervise le minis-
tère de l'industrie n'est pas nouvelle pour nous, puisque nous 
l'étudions depuis que je suis le rapporteur du budget de l'in-
dustrie, c'est-à-dire depuis dix ans. Nous n'avons jamais osé 
supprimer la subvention, pour des raisons politiques. 

Mais aujourd'hui les conditions techniques changent. Pour-
quoi ? Parce que d'abord le charbon n'est nlus utilisé à la cen-
trale d'Oran puisque l'on dispose d'une autre source d'énergie, 
le gaz. D'autre part, les conditions d'ordre politique, en ce qui 
concerne l'Algérie, sont celles que vous savez, et pour le moment 
on peut se demander si elles militent de la même manière en 
faveur d'une subvention. Cependant, si le Gouvernement entend, 
pour des raisons politiques, donner aux mines du Sud-Oranais 
cette subvention, la commission des finances n'y voit pas d'in-
convénient, mais qu'on n'invoque plus des raisons techniques ! 

J'ajouterai une remarque : je connais bien la question des 
mines du Sud-Oranais depuis longtemps. Nous sommes allés sur 
place à deux reprises avec votre rapporteur général. Nous y 
avons longuement discuté avec le directeur de ces mines. Nous 
reconnaissons qu'il fait de très grands efforts pour essayer de 
supprimer son déficit, mais cela ne veut pas dire qu'il y 
parviendra. J'ai assisté à des expériences faites dans ces mines. 
Je serais ravi si ces efforts étaient récompensés et tout le monde 
en serait ravi, en particulier M. le ministre de l'industrie, mais 
je ne pense pas que cela pourrait aboutir à la suppression 
complète de la subvention. 

Cela dit, je ne reviendrai pas sur l'amendement qui a été 
proposé à cet égard par la commission des finances. 

Diverses remarques ont été faites, en particulier sur la moder-
nisation des houillères, puisqu'un crédit considérable est prévu 
dans ce domaine, sur diverses augmentations de personnel à la 
direction de la sidérurgie, au service des instruments de mesure 
et également en ce qui concerne le contrôle des établissements 
classés. 

La commission des finances était un peu inquiète de constater 
toutes ces augmentations de dépenses. Nous avons demandé à 
M. le ministre de venir s'en expliquer devant vous. J'ai à peu près 
résumé les explications qu'il nous a données dans mon rapport 
écrit. Je ne vais donc pas les répéter, mais je dois dire qu'elles 
ont totalement convaincu la commission des finances et qu'en 
conséquence celle-ci ne vous propose aucun abattement sur les 
crédits présentés. 

Maintenant, je m'étendrai un peu plus longuement sur la 
recherche technique. Pourquoi ? Vous savez qu'il est à la mode, 
en quelque sorte, de dire qu'il faut faire de la recherche, que 
c'est une chose essentielle pour l'augmentation de la produc-
tivité. 

Nous sommes tous d'accord là-dessus et c'est le ministère de 
l'industrie qui avait demandé des crédits spéciaux pour cette 
recherche. M. Lemaire était alors ministre de l'industrie ; nous 
en avions longuement parlé ensemble, en vieux amis, et, finale-
ment, j'avais adopté son point de vue ; le Sénat m'a suivi et des 
crédits ont été décidés pour la recherche. 

Qu'est-ce que cela signifie ? Le ministère de l'industrie peut 
évidemment aider seulement les entreprises qui pourraient obte-
nir pour leurs recherches des crédits bancaires parce que ces 
recherches sont assurées d'une rentabilité presque certaine. 
Or, ce n'est pas le cas de certaine recherche qui risque de 
passer à côté de la réussite ; pourtant, lorsqu'une voie est 
sérieuse, il est indispensable d'y poursuivre l'avance. Sur ce 
point, le ministre a les mêmes idées que la commission. Il est 
décidé à aider toutes les recherches, à condition qu'elles soient 
finalement au service de l'intérêt national. 

Le ministère de l'industrie exerce sa tutelle sur des centres 
techniques industriels. C'est un problème qui m'est particulière-
ment cher parce que, en 1948, j'ai été chargé du rapport sur la 
création de ces centres au nom de la commission de la produc-
tion industrielle du Conseil de la République. Pour trouver 
les moyens de financement, il a fallu avoir recours à des taxes 
parafiscales versées par la profession. Il n'a pas été facile de 
l'obtenir car, à cette époque, il y a plus de douze ans, le climat 
n'était pas favorable. Le système fonctionne maintenant à la 
satisfaction de tous. Les sommes versées pour alimenter ces 
centres sont librement consenties par l'ensemble des industriels. 
sans aucune difficulté. Mais il y a certains centres comme les 
centres de recherche textile qui ne sont pas tout à fait dans 
le même cas. Pourquoi ? Parce que les centres de recherche 
textile sont alimentés par la fameuse taxe textile qui a fait 
couler beaucoup d'encre et donné lieu à beaucoup d'agitation. 
La taxe parafiscale étant perçue sur les ventes de l'industrie 
textile, il n'était pas possible de percevoir sur une industrie 
qui n'est pas tellement facile à faire fonctionner une deuxième 
taxe parafiscale surajoutée. C'est par la taxe textile destinée 
à soutenir les textiles nationaux que les centres de recherche 
textile ont été alimentés. Ceci a fonctionné et les anciens se 
souviennent des problèmes qui en résultèrent il y a maintenant 
sept ou huit ans. Un beau jour une guerre au couteau s'est 
déclarée entre l'industrie et l'agriculture au sujet de cette taxe 
textile. 

Je remplaçais mon collègue Fléchet, empêché de faire son rap-
port sur les affaires économiques. J'ai dû présenter ce rapport, 
précisément au moment où cette guerre était déclenchée: On m'a 
dit : vous n'allez pas y arriver, tout le monde se dispute, quoi 
que vous fassiez, que vous décidiez ou que vous proposiez, 
vous recevrez des COUDS de tous les côtés. 

Ce n'est pas ce qui est arrivé et j'en suis fort heureux. 
En effet, nous avons remanié un comité de répartition — cela 
ne m'écarte pas de mon sujet. Ce comité établissait ce que 
l'on donnait à cette industrie textile et à d'autres organismes 
qui profitaient de cette taxe textile. 

Par le remaniement du comité qui a consisté à y faire entrer 
toute une série de personnes qui n'en faisaient pas partie, ce 
comité a eu la chance, peut-être surtout psychologique, de rame-
ner la paix entre l'agriculture et l'industrie. Personnellement, 
c'est la plus grande joie que j'aie eue depuis que je suis au 
Parlement d'avoir été — on a bien voulu le reconnaître — un 
peu l'artisan de cette paix. 

Les lois nouvelles ont supprimé les comités de répartition. 
Je dois rappeler que, sous la IV' République, une sous-commis-
sion qui était présidée par notre collègue M. Debû-Bridel avait 
pour tâche de supprimer les fonds spéciaux en s'appuyant sur 
l'argument suivant : les fonds spéciaux supposent des comités 
de répartition et, finalement, le Parlement n'est pas saisi et 
ne contrôle plus efficacement. Donc, le rôle fondamental de 
cette commission était d'augmenter le contrôle parlementaire 
dans ces répartitions. 

Qu'est-il arrivé pour la taxe textile ? A l'époque, il y avait 
un certain contrôle parce que, dans ce comité de répartition, 
j'avais eu soin de faire entrer bon nombre de parlementaires. 
Ils étaient sans doute les arbitres, ce qui a fait que tout a 
fonctionné assez agréablement. 

Finalement, nous ne savons plus exactement quel est le 
produit de la taxe textile puisque le fonds a été supprimé ; mais 
la taxe est restée, un peu comme pour le fonds routier et 
d'autres fonds. Elle est actuellement incluse dans la taxe sur 
la valeur ajoutée, ce qui fait que lorsqu'on feuillette le fascicule 
budgétaire pour savoir ce qu'elle rapporte on ne le trouve pas. 
Cependant, j'ai quelques renseignements et je peux préciser 
qu'aujourd'hui elle doit se monter à 4 ou 5 milliards. En second 
lieu, à qui donne-t-on ce que l'on perçoit ? Pour le textile, 
nous le savons et je vais vous en parler, mais il y a d'autres 
branches où on ne le sait pas. Il y a l'agriculture par exemple 
qui se plaint de ne pas savoir, d'après ce budget, ce qu'elle 
touchera. C'est capital. Certain secteurs ne savent pas dans 
quelle proportion ils seront subventionnés et, ce qui est peut 
être plus important que de savoir ce qu'on recevra, c'est de 
connaître assez tôt ce qu'on donnera. 

Revenant à la taxe textile, devant quoi nous trouvons-nous ? 
L'année dernière, on a donné certaines sommes pour faire 
marcher ces centres ,textiles qui sont supervisés par l'institut 
textile de France. Or, cette année, je m'aperçois, car c'est 
une chose que je connais, que si on ne leur donne pas plus 
que ce qui figure au budget, c'est-à-dire 750 millions, ils seront 
obligés de renvoyer du personnel, étant donné que la totalité 
de ces sommes sont destinées à payer les salaires des cher-
cheurs et du personnel. Vous savez que, dans tous les minis-
tères, quand il y a des augmentations de salaires, on considère 
que c'est une mesure acquise et qu'il faut les donner. Or, 
quand j'en ai fait part à des collègues de la commission des 
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finances, ils m'ont fait remarquer à juste titre qu'il y avait 
dans les fascicules budgétaires : « mesure nouvelle : 100 mil-
lions ». Ils m'ont dit : « Mais alors, vous avez satisfaction 
parce qu'il y a 100 millions ». Oui, mais si l'année dernière 
650 millions avaient été votés, au cours de l'année, à la suite 
de l'augmentation de la taxe textile, on avait, par nécessité 
même, accordé 100 millions de plus. Cette année, la •mention 
« mesure nouvelle » n'est qu'un artifice de langage assez 
habituel dans les présentations de budget mais un peu malheu-
reux, un peu tendancieux puisque même des membres de 
la commission des finances s'y laissent prendre. Quand ils 
voient « mesure nouvelle », ils sont prêts à jurer qu'il s'agit 
bien d'une mesure nouvelle, alors qu'en réalité elle n'a pas ce 
caractère. 

En effet, cette année, ayant fait disparaître les 100 millions 
qui avaient été inscrits à la suite d'un transfert, la mesure 
nouvelle ne fait que donner ce qui avait été promis l'année 
dernière. Evidemment, nous aurions pu dire peut-être que nous 
rétablissions ces 100 millions puisque ce n'était pas une mesure 
nouvelle, mais un oubli, et que l'article 40 n'était pas appli-
cable ! 

Je dois rappeler que, souvent, il m'est arrivé d'obtenir des 
ministres, à la suite d'une simple demande, le rétablissement 
d'une écriture qui paraissait incorrecte. Mon dernier exemple, 
c'est la répartition nouvelle de la taxe sur les appareils de 
télévision. Il m'a suffi de dire à M. Terrenoire de mon banc 
que vraiment la manière de percevoir les taxes exigibles était 
assez incorrecte, qu'ils serait convaincu par mon exposé et 
qu'il me suivrait, comme M. René Mayer, ministre des finances, 
en 1947, qui avait bien voulu à la suite de ma première inter-
vention, créer la taxe unique pour un même lieu familial. 
Le ministre m'a donné satisfaction sans qu'il y ait aucune 
menace, ni aucun vote, simplement parce qu'il a compris que 
cette remarque était sensée. J'espère que les remarques de 
la commission des finances sur la taxe textile seront entendues 
de la même manière. Je suis sûr que M. le ministre de l'in-
dustrie voudra bien m'appuyer à cet égard. J'espère égale-
ment que, sans aue nous allions jusqu'au refus du vote du budget, 
le ministre des finances nous entendra et pourra rétablir la situa-
tion afin que, là aussi, les industries textiles ne soient pas 
désavantagées par rapport aux autres centres de recherche. 

A ce sujet, je terminerai par une remarque d'ordre général. 
On pourrait se demander si la recherche est aussi difficile, 
aussi importante dans les industries anciennes, telles que le 
textile, que dans les industries nouvelles. Je suis parvenu à 
des conclusions un peu paradoxales, comme cela m'arrive quel-
quefois. (Sourires.) J'ai eu l'occasion de visiter les centres de 
recherche technique — à l'Assemblée parlementaire européenne, 
je fais partie de la commission scientifique — et j'en arrive à 
cette conclusion qu'il est peut-être plus facile d'organiser des 
centres de recherches dans les industries nouvelles que dans les 
industries anciennes. 

Il faut des chercheurs et il est plus difficile de trouver 
des chercheurs valables pour les industries textiles ; il est 
plus difficile de le faire comprendre à l'ensemble de la pro-
fession. Je vous assure qu'elle n'est pas particulièrement favo-
risée. Est-ce nécessaire ? J'en arrive aussi à cette conclusion 
en regardant un peu ce qui se passe autour de moi. Le taux 
d'augmentation de la productivité est beaucoup plus difficile 
à réaliser dans les industries et les activités anciennes que 
dans les nouvelles. Je crois que la sagesse des nations a dit 
autrefois qu'il est plus difficile de faire des progrès dans les 
sentiers battus que dans ceux qui ne le sont pas. 

Je crois que, finalement, on peut presque classer les indus-
tries ou les activités par ancienneté. A un bout il y a l'activité 
atomique et à l'autre extrémité l'agriculture. Le taux d'augmen-
tation de la productivité est obligatoirement plus faible à un 
bout qu'à l'autre. 

Quelle en est la conséquence ? C'est que, dans la manière 
dont les prix s'établissent, dans la manière dont les rémuné-
rations se font, il y a de fortes chances — et l'expérience le 
confirme, je crois bien — pour que les industries anciennes 
soient en quelque sorte défavorisées par rapport aux industries 
nouvelles, notamment en ce qui concerne le taux de la qualifi-
cation professionnelle. Pour rétablir l'équilibre, il faut donc 
d'abord faire un effort considérable du côté de l'augmentation 
de la productivité et c'est par la recherche qu'on peut le faire. 
Je ne crois pas, du reste, que ce soit suffisant pour arriver 
à compenser l'écart et il faut envisager d'autres solutions. J'en 
ai parlé il n'y a pas très longtemps, au mois de juillet, quand 
j'ai présenté le rapport sur le Marché commun. Je ne veux pas 
y revenir aujourd'hui, mais nous aurons certainement l'occa-
sion de le faire parce que cette question met en cause aussi 
la dégradation monétaire et l'ensemble du sujet des rémunérations 
dont M. Hugues a parlé dernièrement dans une très intéres-
sante intervention. 

Je lui disais dans une conversation privée qu'on n'en avait 
pas conscience autrefois. C'est pour cela que lorsque je suis 
monté à la tribune en 1948, lors du prélèvement de lutte 
contre l'inflation, j'avais présenté une théorie inhabituelle en 
disant que ce qui fait la valeur du franc, c'est la quantité de 
rémunération distribuée par rapport à la production. J'em-
ployais le terme « rémunération » parce qu'il englobait tous 
les revenus, salaires et profits. 

M. Hugues mettait l'accent sur le fait qu'il fallait avoir une 
politique totale. Nous étions bien de cet avis il y a quinze 
ans quand nous disions qu'il fallait avoir une politique de 
rémunérations. Ce que je viens de vous dire tout à l'heure 
n'était qu'un des aspects de cette politique générale. 

Mes chers collègues, je m'arrêterai ici, bien que l'on pour 
rait dire encore beaucoup de choses. Je conclus simplement en 
vous déclarant que nous avons accepté toutes les propositions du 
ministre qui nous a très largement convaincus de leur utilité 
quand il est venu devant la commission des finances. 

Nous vous proposons dans un premier amendement la sup-
pression d'un milliard d'anciens francs sur la dotation de la 
caisse des combustibles minéraux. Je crois que M. le ministre 
est d'accord. Le Gouvernement nous indiquera ce qu'il veut 
faire de cette somme, comment il entend l'utiliser. 

En second lieu, la commission des finances demande instam-
ment que la somme consacrée aux recherches dans le textile 
soit majorée de 100 millions sous la forme d'une véritable mesure 
nouvelle afin que cette majoration ne demeure pas une fiction. 

Mes chers collègues, j'en ai terminé, la commission des 
finances vous invite à voter le budget de l'industrie. (Applau- 
dissements.) 

M. le président. La parole est à M. de Villoutreys, rapporteur 
pour avis de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

M. Pierre de Villoutreys, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du plan. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, mon rapport ayant été 
distribué, je n'aurai que quelques très brèves remarques à faire 
au nom de la commission des affaires économiques. En parti-
culier, je ne reprendrai pas les chiffres que vous trouverez, 
soit dans l'excellent rapport de M. Allie, soit dans le mien. 
Il n'y a en effet rien de plus fastidieux que l'énonciation à 
la tribune d'une longue suite de chiffres. 

Je voudrais vous parler plus spécialement d'un changement 
important dans la structure d'un service du ministère de 
l'industrie. Il s'agit du service des instruments de mesure qui a 
fait l'objet de modifications particulières en vertu, notamment, 
des deux décrets du 25 juillet 1961 et du 6 septembre 1961. 

Le service des instruments de mesure avait évidemment besoin 
d'être modernisé parce que la technique de la mesure a fait, ces 
dernières années, comme toutes les autres techniques, des pro-
grès considérables. Il était nécessaire que le service qui est 
appelé à contrôler et à vérifier les instruments de mesure, soit à 
la hauteur de sa tâche. 

En ce qui concerne les perfectionnements apportés aux ins-
truments de mesure eux-mêmes, je rappellerai simplement 
quelques exemples. Vous connaissez tous les pompes à essence 
que l'on voit le long des routes. Ces pompes ont des tolérances 
d'erreur très faibles. Cela se comprend d'ailleurs, étant donné 
le haut prix du liquide distribué. Nous reviendrons tout à 
l'heure sur cette dernière question. Il est, par conséquent, 
nécessaire que les volumes mesurés par ces instruments le 
soient avec une précision quasi parfaite. 

Je citerai également les transporteurs à bande, qui sont utili-
sés très largement dans l'industrie, en particulier dans les mines. 
On fait passer du minerai, ou telle autre matière, sur une 
bande continue pour le transporter d'un point à un autre et, 
à un endroit donné, se trouve un appareil automatique qui indi-
que le poids des matières véhiculées par la bande. 

Un certain nombre d'entre nous sont d'ailleurs allés visiter le 
siège du service des instruments de mesure, rue de Varenne. 
Nous y avons vu des appareils intéressants, en particulier une 
petite balance automatique destinée aux magasins qu'on appelle 
couramment self service, mais que je préfère appeler libre-
service, puisque nous sommes en France. Cette petite bascule 
comporte une sorte de machine à calculer sur laquelle on inscrit 
le prix unitaire de l'objet. 

Supposons, par exemple, qu'il s'agisse de la vente de viande 
sous cellophane. On inscrit sur la machine le prix unitaire, 
on pose le morceau de viande sous cellophane sur un plateau, 
et, automatiquement, la machine inscrit sur une étiquette le 
poids de l'objet et son prix, compte tenu du prix unitaire. 
Ensuite, on n'a plus qu'à prendre l'étiquette et à la coller 
sur le paquet qui est ainsi prêt pour la vente. 

Naturellement, ces instruments sont très délicats et leur 
contrôle nécessite un personnel hautement qualifié. Il était donc 
très nécessaire de moderniser ce service, non seulement du point 
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de vue technique, mais également du point de vue financier, car 
si autrefois il gagnait de l'argent, l'année dernière il en a perdu, 
et même beaucoup. On a donc amélioré sa structure, d'une part, 
et, d'autre part, on a élevé le niveau des redevances exigées des 
personnes qui l'utilisent, de sorte qu'il est permis d'espérer que, 
l'année prochaine, non seulement il sera équilibré financièrement, 
mais encore qu'il procurera quelques bénéfices. 

Monsieur le ministre, je me permettrai à ce sujet de vous 
demander une précision. Je crois qu'il était envisagé de centra-
liser tout ce qui concerne ce service dans un nouvel immeuble 
en construction ou à construire à Clamart. Je serais heureux de 
savoir où en est ce projet. 

Dans votre ministère, il existe une direction dite de l'expan-
sion industrielle dont on a beaucoup parlé depuis quelques 
années. A ce propos, je constate que vous avez eu l'idée de 
créer un centre interministériel d'information. C'est une sorte 
de service S. V. P. à la disposition de tous les industriels et 
commerçants qui ont à résoudre un problème de décentra-
lisation ou d'agrandissement de leurs établissements. De nom-
breuses démarches ainsi que beaucoup de difficultés leur sont 
épargnées alors que, jusqu'à présent, il leur était nécessaire 
de multiplier les interventions dans plusieurs ministères avant 
de pouvoir réaliser une opération de la sorte. 

Je dirai également un mot de la société pour la conversion 
et le développement industriels à laquelle j'ai consacré quelques 
pages dans mon rapport. Cette société joue un rôle important 
en vue du préfinancement dans le cadre des emprunts gagés 
par les sociétés de développement régional, mais surtout elle 
fonctionne comme ingénieur conseil. Elle peut faire des études 
en matière d'implantation industrielle et d'expansion, donner 
également des avis aux collectivités locales pour l'aménagement 
des infrastructures destinées aux zones industrielles. 

J'en arrive maintenant au chapitre traditionnel, si je puis 
dire, celui de l'énergie. 

Je parlerai d'abord du charbon. Vous trouverez dans mon 
rapport les chiffres relatifs aux rendements. Ces derniers, qui 
augmentent depuis plusieurs années, se sont encore améliorés 
en 1961, ce dont nous pouvons féliciter, non seulement la direc-
tion des Houillères, mais également tout le personnel, du haut 
de l'échelle jusqu'en bas. 

La situation financière des charbonnages, en revanche. est 
assez inquiétante. Vous trouverez les chiffres correspondants 
dans mon rapport. Je ne m'étendrai pas sur ce point puisque 
mon collègue, M. Jager, doit le développer tout à l'heure. 

L'Assemblée nationale s'est émue de la situation et a reconnu 
que l'aggravation de cette situation financière était due, pour 
une bonne part, an poids des charges sociales ou des charges 
connexes. 

Parmi celles-ci, l'une des plus lourdes est la cotisation pour la 
retraite vieillesse dont le taux, maintenu à 8 p. 100 de 1947 
à 1956, a atteint, en 1961, 15,2 p. 100. C'est véritablement insup-
portable et vous l'avez reconnu, monsieur le ministre, dans votre 
intervention à l'Assemblée nationale où vous avez déclaré que 
ce taux serait désormais limité à 14 p. 100. J'aimerais que vous 
ayez la bonté de le confirmer devant le Sénat, car c'est très 
important pour le rétablissement de la situation financière des 
charbonnages. 

A ce propos, au cours de la discussion du budget à l'Assem-
blée nationale, M. Féron avait présenté un amendement, au 
nom de la commission de la production et des échanges. Cet 
amendement, qui tendait à ramener à 10 p. 100 la cotisation 
vieillesse, a été retiré. 

En revanche, l'Assemblée nationale a adopté un amendement 
de M. Neuwirth, que vous trouverez à la page 19 de mon rapport. 
La commission des affaires économiques, ayant examiné le pro-
blème, a approuvé l'esprit de cet amendement. Elle a néanmoins 
estimé qu'il était un peu long, en particulier que les trois der-
niers alinéas s'apparentaient plutôt à un exposé des motifs 
qu'à un texte législatif. Aussi s'est-elle bornée à en adopter 
le premier alinéa, tout en lui apportant d'ailleurs une légère 
modification de forme. Le texte a dû vous être distribué sous 
le numéro 69. 

J'ouvre une parenthèse pour signaler une petite erreur maté-
rielle que je vous prie d'excuser. Sur le feuillet que vous avez 
reçu, dans le paragraphe intitulé « Objet », au début de la 
quatrième ligne, il convient, au lieu de « résultaient », de lire: 
« ressortissaient ». 

J'en arrive à la cotisation maladie. Cette cotisation a été 
fixée à 8 p. 100, à la charge de l'exploitant. Vous avez dit, mon-
sieur le ministre, qu'elle serait portée à 10 p. 100. Si je suis 
bien informé, il semblerait pourtant que le taux de 8. p. 100 
serait suffisant pour la grande majorité des caisses. Peut-être 
n'est-il pas nécessaire de brimer toute l'exploitation en portant 
le taux de 8 à 10 p. 100 simplement parce que quelques caisses 
ont une gestion insuffisamment stricte. Je me permets done de 

vous demander de revoir la question et d'examiner s'il ne 
serait pas possible de maintenir à 8 p. 100, pour l'ensemble des 
exploitations, la cotisation maladie. 

Au sujet de l'électricité, je n'ai rien de particulier à dire. 
Vous trouverez dans mon rapport écrit les tableaux habituels. 

J'insiste pourtant sur ce fait que, pour les années s'échelon-
nant de 1960 à 1965, le pourcentage de l'énergie hydraulique 
est appelé à baisser assez sensiblement puisqu'en 1965 il ne 
sera plus, d'après les prévisions, que de 40 p. 100 au lieu de 
50 à 55 p. 100 actuellement. En revanche, la part de l'énergie 
thermique passera de 44 à 58 p. 100, tandis que celle de l'éner-
gie nucléaire, qui est actuellement négligeable, est prévue 
comme devant atteindre 1,9 p. 100 en 1965. 

Sur l'approvisionnement de la France en hydrocarbures, je 
me permets de vous renvoyer à mon rapport écrit. Je n'ai pas 
de remarques très particulières à faire, mais je voudrais m'éten-
dre un peu plus sur le fonctionnement du fonds de soutien aux 
hydrocarbures, puisque j'ai l'honneur de représenter le Sénat 
au conseil d'administration de cet organisme. 

Sur ce sujet, je ne voudrais pas non plus citer de chiffres. 
Je tiens pourtant à mentionner un certain nombre de dépenses 
caractéristiques de ce fonds de soutien. 

La dépense la plus importante figure sous la rubrique « Inten-
sification de la recherche de pétrole ». Il s'agit, en réalité, d'une 
subvention versée au bureau de recherches de pétrole. Elle 
atteint, à ce jour, 150 millions de nouveaux francs, c'est-à-dire 
15 milliards, et il est prévu de la porter cette année à 213 mil-
lions. 

L'année prochaine, elle sera du même ordre, compte tenu des 
besoins financiers des sociétés dans lesquelles le bureau de 
recherches de pétrole détient des participations. 

Le fonds de soutien verse d'autres subventions, en particu-
lier à une société qui s'appelle la S. E. G. A. N. S. et dont 
l'objet est d'étudier la meilleure manière de transporter le gaz 
du Sahara vers l'Europe. 

Plusieurs méthodes sont possibles. D'abord, la liquéfaction 
du méthane. Une usine à cet effet est actuellement en construc-
tion à Arzew. Le méthane est ensuite transporté par bateaux 
spéciaux dans certains pays d'Europe, spécialement en Grande-
Bretagne. 

D'autre part, en ce qui concerne le transport par gazoduc à 
travers la Méditerranée, trois itinéraires sont possibles. Ils font 
l'objet d'études très approfondies en vue de déterminer celui qui 
présente, à la fois, le coût le plus bas et la plus grande sécurité 
en même temps que la plus grande facilité de pose. Ce sont là 
des problèmes assez neufs et il est évidemment nécessaire de ne 
pas se lancer à la légère dans des opérations de cette envergure. 

Une subvention également assez importante est versée à la 
société SOCABU, qui fabrique le caoutchouc butyl dans la région 
du Havre. J'indique en passant que la capacité de cette usine va 
être augmentée prochainement. 

Il est prévu de verser une petite subvention à un ensemble 
de laboratoires qui s'occupent du caoutchouc : le laboratoire 
de recherche et de contrôle du caoutchouc fonctionnant à 
Strasbourg, le centre de recherches sur les macromolécules 
qui est dirigé avec beaucoup de talent par le professeur Sadron, 
ainsi que le laboratoire de M. Champetier, professeur à la Sor-
bonne. Les auditeurs de la radiodiffusion connaissent d'ailleurs 
au moins de nom le professeur Champetier, car ils l'entendent 
chaque lundi soir, dans l'émission intitulée : « Entrée libre au 
laboratoire ». 

Enfin, il faut bien que j'indique que le budget général opère 
une ponction très importante sur les disponibilités du fonds de 
soutien — veuillez m'excuser de répéter ce que j'ai déjà dit 
au moment de la discussion de l'article 15 de la loi de finances —
En 1961, il s'agit d'une somme de 50 millions de nouveaux francs 
et, en 1962, ce sont 80 millions de nouveaux francs qui seront 
ainsi prélevés sur les automobilistes, il faut bien le dire, au 
profit du budget général. 

Quelques mots maintenant sur l'activité de l'union générale des 
pétroles. U. G. P. est une société qui a été créée l'an dernier 
pour faciliter la commercialisation du pétrole du Sahara. Vous 
trouverez dans mon rapport écrit un certain nombre d'apprécia-
tions à ce sujet. La société U. G. P. a commencé assez modeste-
ment en reprenant les actifs de la société Caltex qui disposait d'un 
petit réseau de distribution et également d'une raffinerie à Ambès. 
Petit à petit l'U. G. P. a pris de l'extension sur le marché fran-
çais. Sa part peut être évaluée à 7 p. 100 alors qu'elle était de 
4,7 1). 100 l'an dernier,. Je crois savoir que son objectif serait 
d'aller jusqu'à 10 p. 100 de façon à obtenir une rentabilité conve-
nable ; mais étant donné que son premier exercice n'est pas encore 
clos -- nous ne connaissons pas les résultats définitifs — il 
serait imprudent de juger dès maintenant la valeur de cette 
société. Votre commission des affaires économiques estime qu'il 
faudrait que l'U. G. P. arrive le plus rapidement possible à 
couvrir 10 p. 100 environ des besoins du marché français pour 
devenir une entreprise viable. 
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L'oléoduc destiné à relier Lavera à Karlsruhe est en construc-
tion depuis quelques mois. Les chantiers sont menés d'une façon 
extrêmement rapide et la mise en service de l'ouvrage est prévue 
pour le 1eT janvier 1963, ce qui est conforme d'ailleurs aux pré-
visions officielles. 

Le dernier chapitre de mon rapport est consacré à l'artisanat. 
C'est le ministre de l'industrie qui est le tuteur des artisans. A 
ce sujet je suis sûr qu'il sera d'accord avec moi pour déplorer 
l'insuffisance des crédits consacrés à la formation des apprentis. 
Il me répondra sans doute qu'il s'agit là de crédits dépendant 
de l'enseignement technique et que la question lui échappe. 
Néanmoins, je me permets de lui demander d'insister auprès 
de son collègue de l'éducation nationale pour que l'apprentissage 
soit favorisé un peu plus, étant donné l'importance que présente 
cette question pour notre production ainsi que pour le renom 
de la qualité française. 

Mesdames, messieurs j'en ai terminé. Votre commission des 
affaires économiques vous demande d'adopter l'amendement 
que j'ai exposé sommairement tout à l'heure et, sous cette 
réserve, elle vous demande également d'approuver le budget de 
l'industrie qui vous est présenté. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Vanrullen. 
M. Emile Vanrullen. Monsieur le ministre, mes chers collègues, 

vous ne serez pas surpris que, représentant d'une région minière, 
je vienne ici évoquer des problèmes relatifs aux charbonnages. 

Si nous avons pu constater que le plan mis au point par les 
services ministériels consistait à aménager la production et à 
réaliser cette opération sans trop de heurts, il n'en résulte 
pas moins que la diminution de la production, conséquence de 
ce plan aura pour effet de ramener à 53 millions de tonnes la 
production nationale vers 1965. Ce plan semble placer notre pays 
dans une situation un peu spéciale au sein de la Communauté. 
En effet, les dernières statistiques montrent que, s'il y a dimi-
nution de la production dans l'ensemble de la Communauté, 
cette diminution résulte uniquement de la diminution de produc-
tion dans notre pays, alors que la production est sensiblement 
stationnaire en Belgique, qu'elle augmente très légèrement aux 
Pays-Bas et qu'elle augmente plus notablement en République 
fédérale d'Allemagne. 

Nous sommes donc, semble-t-il, à la pointe des mesures de 
rationalisation et cela nous paraît un peu surprenant, car nous 
savons que les barèmes de nos charbons ne sont pas supérieurs, 
tant s'en faut ! aux barèmes des charbons des autres pays de la 
Communauté. Il semble donc qu'on devrait pouvoir dans ce 
domaine défendre un peu mieux la production de nos houillères. 

Quand on parle de la nécessité de cette réduction, on invoque 
toujours le fait que la calorie-charbon est vivement concurrencée 
par le fuel et qu'on est obligé, pour ramener le prix de revient 
à une limite raisonnable, d'arrêter l'exploitation des mines dites 
marginales. 

Seulement, il y a un aspect du problème qui va se poser, 
d'ailleurs avec plus d'acuité, lorsque la Grande-Bretagne, après 
avoir sollicité son adhésion à la Communauté économique euro-
péenne, posera sa candidature à la Communauté du charbon et 
de l'acier. Cet aspect, c'est celui de la concurrence des charbons 
britanniques vis-à-vis des charbons français. 

Cette concurrence, on peut bien dire qu'elle ne se présente 
pas dans des conditions normales. En effet, malgré tous les 
efforts de rationalisation entrepris en France, j'entendais 
encore, il y a quelques jours, des dirigeants de Charbonnages 
de France dire que lorsqu'on payait 100 francs de salaire aux 
travailleurs de la mine, il fallait, pour les charbonnages, débour-
ser 200 francs. C'est que les charges annexes, y compris les 
charges sociales, sont considérables. Or, vous n'ignorez pas, mon-
sieur le ministre, qu'en Grande-Bretagne ces charges sociales 
sont, en grande partie, « fiscalisées ». Il en résulte naturellement 
que nous pouvons difficilement soutenir la concurrence de 
charbons produits dans ces conditions, à moins qu'en France 
aussi on ne s'engage dans cette voie, qui semble d'ailleurs être 
une voie logique, de prise en charge par l'Etat d'une partie de 
ces charges sociales par trop considérables. Or le fait dans le 
domaine de l'agriculture ; pourquoi ne pourrait-on pas le faire 
dans le domaine des mines ? D'autant plus que dans certains 
secteurs de l'activité nationale et même dans des entreprises 
nationalisées, on s'est déjà aventuré dans cette voie. 

Vous savez, monsieur le ministre, qu'en ce qui concerne la 
S. N. C. F. il a été décidé depuis 1949 que chaque fois qu'il y 
aurait des mises à la retraite non compensées par des embau-
chages de nouveau personnel, ce serait l'Etat qui prendrait en 
charge le poids des retraites à verser. Or, en ce qui concerne 
les charbonnages, il est incontestable que la situation est bien 
plus critique qu'elle ne l'est à la S. N. C. F. 

Sans doute, dans les chemins de fer, on a rationalisé, moder-
nisé et diminué le nombre des agents en activité par rapport à 
celui des retraités. Mais vous savez bien que, dans nos charbon-
nages, alors qu'en 1947 il y avait trois ouvriers en activité pour 

  

deux parties prenantes à la caisse de retraite des ouvriers mineurs, 
la proportion présentement est à inverser : nous avons trois 
retraités pour deux mineurs en activité. En plus de cela, d'ailleurs, 
le nombre de ces mineurs en activité étant lui-même considérable-
ment diminué, il en résulte une charge qui devient excessive 
pour la caisse de retraite du personnel et également pour les 
houillères, puisqu'un des moyens que l'on a trouvé pour parer 
aux difficultés de la caisse de retraite a été, bien sûr — c'est 
tellement facile ! — d'augmenter le taux de la cotisation de 
l'exploitant en le portant à plus de 16 p. 100 pour ce qui 
concerne les versements pour la retraite. Je pense donc que la 
nécessité va s'imposer à vous, monsieur le ministre, de procéder 
très rapidement a une étude dans ce domaine et de voir s'il n'est 
pas possible de « fiscaliser », en grande partie, les charges sociales 
des Charbonnages comme elles le sont en Grande-Bretagne. 
D'ailleurs, d'autres aspects du problème vont soulever, très 
certainement, vos préoccupations en ce qui concerne, notamment 
les méthodes du fonctionnement du National Coal Board pour 
l'importation et l'exportation des combustibles. 

Voilà les quelques observations que je voulais présenter sur 
l'aspect économique du fonctionnement de nos houillères natio-
nales. 

Je voudrais aussi, monsieur le ministre, appeler votre attention 
sur un problème qui ne vous a pas échappé puisque, dans les 
chapitres budgétaires, on trouve un crédit de 200 millions de 
nouveaux francs pour la modernisation des houillères et pour la 
reconversion. 

Je puis vous dire que cela ne laisse pas d'être préoccupant pour 
les populations des régions qui étaient autrefois à vocation 
exclusivement minière. C'est le cas, vous ne l'ignorez pas, du 
bassin du Nord et du Pas-de-Calais, en particulier dans l'Ouest 
du bassin où je suis domicilié, la diminution d'activité est très 
sensible depuis une dizaine d'années. On a fermé des nuits de 
mines et comme, dans ce pays, la natalité est plus élevée en 
moyenne que dans l'ensemble de la France, il en résulte que 
l'on essaye de trouver de l'emploi pour une main-d'oeuvre de 
plus en plus nombreuse au moment précis où l'industrie principale 
de la région cesse d'embaucher. 

D'ailleurs, à propos de l'embauche, j'aurai l'occasion tout à 
l'heure, monsieur le ministre, de vous signaler que d'autres 
problèmes peut-être se posent, et notamment celui de la dimi-
nution du nombre des candidats pour des emplois qui ne sont 
pas suffisamment payés et n'offrent sans doute pas suffisam-
ment de garanties de durée pour que la profession soit 
attrayante. 

On a déjà fermé deux puits de mine dans notre région et 
en particulier à l'Ouest du bassin, à Auchel, et l'on envisage 
dans un avenir très proche d'en fermer deux autres. Il en 
résulte, pour la population, des questions angoissantes. Savoir 
si l'on pourra continuer à vivre là où les aïeux ont vécu! 

Il semble aue, dans ce domaine, non seulement Charbon-
nages de France, mais encore les autres administrations ne 
facilitent pas la tâche des administrateurs locaux pour assurer 
le plein emploi de la main-d'œuvre et maintenir en activité ces 
régions qui risquent de devenir, à brève échéance, des communes-
dortoirs. 

Dans le cas d'Auchel, au moment où on a fermé les puits 
de mine, on a commencé à s'inquiéter, à prévoir des plans 
d'implantation industrielle qui, jusqu'à présent, n'ont pas encore 
donné grand-chose. Nous n'ignorons pas que vous n'êtes pas 
responsable, que vous ne pouvez pas imposer à l'industriel de 
s'installer là où vous le désireriez, sans doute. Mais lorsque la 
direction des charbonnages elle-même ferme les grands bureaux 
à Auchel pour envoyer travailler le personnel qui était sur place 
à quelques kilomètres, à Bruay-en-Artois, elle contribue à dimi-
nuer l'activité de la cité. Le personnel travaille dans le nouveau 
centre dans des conditions déplorables. On a cité le cas 
d'employés placés dans des caves parce qu'il n'y a pas de 
locaux disponibles dans le centre où on les a envoyés, alors 
qu'ils quittent des bâtiments d'une grande importance au point 
de vue étendue et nombre de salles à leur disposition. 

Si Charbonnages de France abandonnent des locaux qui sont 
dans un état relativement bon, il serait sans doute possible d'en 
assurer une utilisation rationnelle. Au moment où l'on envisage, 
dans cette commune, de créer un lycée technique de plusieurs 
centaines d'élèves, je vous demande de veiller à ce que les 
Houillères ne soient pas trop exigeantes pour le prix de cession 
de leurs bâtiments. Je ne pratique pas la mendicité en faveur 
de la commune, mais précisément ses revenus diminuent du 
fait même de la diminution d'activité des Houillières. 

Dans le même domaine, pour bien montrer qu'il y a tout de 
même un manque de coordination entre les différents services 
ministériels, je vous signalerai le cas d'une entreprise très impor-
tante qui est en train de s'installer dans la région proche d'Auchel, 
à Béthune ; il s'agit de l'entreprise Benoto qui doit employer 
très rapidement 1.500 ouvriers, et espère augmenter cet effectif. 
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Elle voulait recruter de la main-d'œuvre dans cette région 
déshéritée d'Auchel. Mais une question de formation profes-
sionnelle se posait. D'anciens mineurs qui ne peuvent plus subir 
le « ripage » vers l'Est du bassin, pratiqué pendant des années, 
ou des jeunes qu'on ne peut pas embaucher à la mine ont 
besoin d'une formation professionnelle, la commune d'Auchel 
demandait donc qu'on lui permette d'installer un centre de 
formation professionnelle accélérée. La société industrielle était 
toute disposée à tout mettre en oeuvre pour faciliter cette 
implantation, mais, bien sûr, les services du ministère du travail 
— puisque c'est lui, je crois, qui en l'occurrence est intéressé —
ont refusé cette autorisation, sous prétexte que, dans une autre 
région du département, existait déjà un centre de formation. 
Bien entendu, ce centre ne se trouvant pas sur place ne sera 
certainement pas fréquenté par les habitants de la région 
d'Auchel et, par conséquent, ne donnera pas satisfaction à 
ces travailleurs. Monsieur le ministre, j'espère que vous voudrez 
bien faire examiner ce problème et, en accord avec les services 
du ministère du travail, tenter de le résoudre au mieux des 
intérêts de la population de la région. 

Enfin, je ne peux pas évidemment quitter cette tribune sans 
faire allusion à la situation sociale des travailleurs de vos entre-
prises nationalisées au moment où l'agitation est grande dans le 
pays. 

Il est regrettable de constater que, si l'on a pu faire aux 
travailleurs de la fonction publique et à ceux des entreprises 
nationalisées beaucoup de promesses, en réalité, on semble 
vouloir, en ce domaine comme en bien d'autres, vérifier que 
seule la violence paie. On attend que se produisent une révolte, 
des descentes dans la rue, des grèves pour que, de même qu'on 
a commencé à donner un semblant de satisfaction aux agricul-
teurs après les manifestations de tracteurs, on ne donne satis-
faction aux travailleurs des secteurs nationalisés que lorsqu'ils 
auront manifesté à l'évidence leur mécontentement. 

Pourtant, ces travailleurs font preuve de beaucoup de patience. 
On avait promis en janvier 1960 aux travailleurs d'Electricité 
de France et de Gaz de France un rajustement des grilles indi-
ciaires et une élévation des salaires de base. 

En ce qui concerne le rajustement des grilles, il semble qu'on 
soit dans la bonne voie et qu'on tienne à peu près les délais. 

M. Jean-Marcel Jeanneney, ministre de l'industrie. On les tient 
tout à fait ! 

M. Emile Vanrullen. J'en suis heureux, mais, en ce qui concerne 
le rajustement des salaires de base, vous n'ignorez pas qu'on est 
loin d'en être au même point. Vous savez aussi que les tra-
vailleurs et leurs syndicats ont fait preuve dans ce domaine de 
beaucoup de patience. Ils avaient, en particulier, annoncé pour 
mardi dernier une grève et il a suffi que le Gouvernement ou 
la direction d'Electricité de France semble faire preuve d'un 
peu de bonne volonté et annonce la reprise des pourparlers pour 
que l'on ajournât cette grève. Je voudrais que l'on renonçât 
à des méthodes tendant à reculer sans arrêt les discussions. 

Est-ce que nous n'avons pas, dans le domaine des houillères, 
observé le même phénomène ? Lors d'une réunion, tenue le 
6 septembre, les travailleurs de la mine et les dirigeants des 
charbonnages n'ont pu être mis d'accord. Il y a eu grève le 27 sep-
tembre, parfaitement suivie par l'ensemble des travailleurs de la 
mine, et vous le savez, quelques jours plus tard, on donnait satis-
faction à leurs principales revendications. Ne croyez-vous pas, 
monsieur le ministre, qu'il eût été plus normal, plus humain 
surtout, de ne pas attendre que ces travailleurs aient fait grève 
et perdu le bénéfice d'une journée de travail et de primes de 
production pour leur donner cette maigre satisfaction ? Cela 
d'autant plus que, dans le domaine de l'industrie charbonnière, 
comme je vous le disais tout à l'heure, on doit faire face, non 
seulement à une diminution d'activité, mais à la désaffection 
des gens traditionnellement mineurs. 

Dans nos régions du Nord et du Pas-de-Calais, où se trouve 
pourtant un des principaux bassins miniers de France, on éprouve 
des difficultés à trouver de la main-d'oeuvre de fond. Peut-être 
allons-nous connaître, comme dans d'autres bassins de la Commu-
nauté européenne, un afflux de travailleurs marocains, algériens 
ou autres dépassant 50 p. 100 du personnel. Si encore ces 
travailleurs étaient originaires de la France, mais ce n'est même 
pas le cas ! A quoi tient cette situation ? Ne résulte-t-elle pas 
de l'inquiétude que l'on a semée dans l'esprit des travailleurs 
de la mine en annonçant la compression de la production, les 
plans de rationalisation et de fermeture, et ne résulte-t-elle pas 
en bonne partie des salaires insuffisants ? 

Bien sûr, monsieur le ministre, vous m'opposerez l'argument 
selon lequel, si l'on augmente les salaires, les prix croîtront et 
il sera difficile d'écouler le charbon, mais il faudrait peut-
être faire preuve d'ingéniosité. 

Le fuel-oil se substitue de plus en plus au charbon et les 
pétroliers n'hésitent pas, eux, à faire des compensations et à 

perdre de l'argent dans certaines régions pour gagner le marché 
— l'on a annoncé que les grosses compagnies américaines 
avaient couvert les pertes sur les livraisons de fuel-oil à l'Alle-
magne fédérale. Cette politique des pétroliers n'est nulle-
ment maladroite, mais le Gouvernement, lui, ne pratique-t-il pas 
une politique exactement inverse en tolérant des écarts énormes 
entre les prix de revient ou les barèmes des Charbonnages 
de France et les prix de vente aux consommateurs ? 

M. Emile Durieux. Très bien ! 
M. Emile Vanrullen. Je citais dernièrement aux dirigeants de 

Charbonnages de France, avec qui une commission de l'Assem-
blée parlementaire européenne avait une discussion, l'exemple 
suivant : Je vis à quelques kilomètres des puits de mines 
dont ma région est parsemée ; eh bien ! si j'achète du charbon 
— je ne m'en prive pas — en le prenant par camions complets, 
je le paie deux fois plus cher qu'il n'est indiqué sur les 
barèmes des houillères — plus le transport — à l'intermédiaire 
qui a le monopole d'approvisionnement sur le quai de la mine. 
Monsieur le ministre, si l'on voulait bien réexaminer, là aussi, 
la structure des circuits commerciaux, il serait peut-être pos-
sible d'obtenir, non pas un abaissement du prix de revient 
du charbon, mais un abaissement du prix de vente aux consom-
mateurs, ce qui, évidemment, faciliterait l'écoulement d'un 
combustible qui reste tout de même un combustible national. 
(Applaudissements à gauche.) 

Monsieur le ministre, en tant que délégué du Sénat à l'Assem-
blée parlementaire européenne, je voudrais vous poser une der-
nière question concernant la situation sociale des mineurs. Il y a 
peu de temps, l'Assemblée parlementaire européenne adoptait le 
principe d'un statut européen des mineurs et votait dans ce 
sens une recommandation. Je sais bien que les recommandations 
des assemblées parlementaires n'ont plus à l'heure actuelle 
beaucoup de poids en face des gouvernements et surtout mal-
heureusement ! du nôtre. Néanmoins les parlementaires des . 
Six pays d'Europe se sont mis d'accord pour dire : Il y a une 
crise dans l'industrie charbonnière, crise due non seulement 
à la concurrence du pétrole mais aux difficultés de recrutement 
provoquées par la situation insuffisante faite aux travailleurs 
de la mine ; pour y parer, il faut assurer des conditions décentes 
de travail, de salaire et de retraite. 

C'était l'objet précisément du statut européen du mineur 
adopté par l'Assemblée parlementaire européenne et je voudrais 
savoir si le Gouvernement français envisage, pour sa part, de 
mettre à l'étude l'ensemble de ces recommandations et de 
passer le plus rapidement possible à leur application. Comme 
dans les autres domaines, il vaut beaucoup mieux une satis-
faction aux demandes préalablement aux protestations, aux 
grèves et aux manifestations. C'est pourquoi, connaissant votre 
esprit, monsieur le ministre — et je ne vous mets nullement 
en cause car je connais les difficultés que vous éprouvez au 
point de vue financier — je vous demande d'insister auprès de 
vos collègues du Gouvernement pour que vous accordiez à la 
corporation minière la situation spéciale dont tout le monde 
reconnaît qu'elle doit être la sienne étant donné les difficultés 
et les dangers de ce métier, sans parler des maladies profes-
sionnelles qui continuent leurs ravages. 

Monsieur le ministre, nous nous honorerions en faisant aux 
travailleurs de la mine un sort meilleur et j'espère que vous 
vous attellerez à cette besogne avec l'appui du Parlement tout 
entier. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Bardol. 
M. Jean Bardol. Mesdames, messieurs, un budget est l'expres-

sion d'une politique, tant sur le plan économique que sur le 
plan social, et, à travers votre budget de fonctionnement, mon-
sieur le ministre, j'examinerai donc certains aspects de la poli-
tique énergétique du Gouvernement et les conditions de travail 
et de salaire du personnel des mines. 

Nous n'avons cessé de dénoncer et de combattre la politique 
gaulliste de liquidation de notre industrie charbonnière. 
Aujourd'hui, cette liquidation a tendance à s'accélérer et il est 
prévu de l'accélérer encore dans les années à venir. Les objectifs 
du quatrième plan ne laissent planer aucune équivoque à ce 
sujet. 

L'an passé, dans votre plan de « réadaptation », vous avez 
pris les mesures nécessaires pour ramener notre production 
charbonnière à 53 millions de tonnes en 1965. Vous allez être 
très vite exaucé puisque la production n'a même pas atteint 
en 1960 l'objectif que vous aviez fixé. 

Nous avions donc raison de vous dire que ce n'était sans doute 
là, malheureusement, qu'une première étape dans le démantèle-
ment de nos houillères. En effet, la commission de la produc-
tion de l'énergie du quatrième plan prévoit une production pla-
fond de 45 millions de tonnes en 1975, c'est-à-dire une nouvelle 
diminution de 8 millions de tonnes, alors que le plan prévoit 
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en même temps pour les 15 années à venir un taux annuel 
d'expansion de l'économie de 5,5 p. 100, ce qui suppose, bien sûr, 
une augmentation de la consommation d'énergie. 

C'est pourquoi il faut envisager, ce sont là des prévisions 
officielles, une consommation de l'ordre de 65 à 70 millions 
de tonnes, dans le plus mauvais des cas, en 1965, et une 
consommation de l'ordre de 80 à 85 milliards de tonnes en 1975. 
Ainsi, au fur et à mesure que la consommation va augmenter, 
la production va diminuer et dans quinze ans, si on laissait 
faire, notre production ne représenterait plus que la moitié de 
notre consommation et le déficit serait de l'ordre de 40 millions 
de tonnes. 

Sur un plan d'ensemble, nos besoins énergétiques totaux 
n'auraient plus qu'une couverture nationale de 37 à 42 p. 100. 
La politique énergétique à court et à long terme du Gouver-
nement est donc aberrante. Elle est absolument contraire à l'inté-
rêt national. Elle sacrifie délibérément notre sécurité d'appro-
visionnement et, partant, notre indépendance. Elle est d'autant 
plus anormale que notre pays a la chance de posséder toute la 
gamme des richesses énergétiques sur son propre sol, charbon, 
pétrole, gaz, uranium, énergie hydraulique, sans parler de 
l'énergie marémotrice. 

Pourquoi et à quoi l'intérêt national est-il si légèrement 
sacrifié ? Uniquement pour satisfaire des intérêts privés, ceux 
des sociétés capitalistes. La commission de l'énergie du quatrième 
plan, et vous retrouverez là beaucoup de votre idée, monsieur 
le ministre, nous confirme la ligne du pouvoir en la matière. 
Elle déclare : « La politique à long terme de l'énergie doit viser 
à satisfaire les besoins au moindre coût, c'est-à-dire à fournir 
aux utilisateurs l'énergie à bas prix ». 

Où allons-nous avec ces méthodes ? En vertu de ce principe, 
la politique de l'énergie est déterminée en fonction des intérêts 
des monopoles et non de ceux de la nation. Un exemple : 
la centrale de Gardanne fournit du courant au trust Péchiney 
au prix de 2,02 anciens francs le kilowatt, c'est-à-dire au-dessous 
du prix de revient. On s'étonnera après des difficultés finan-
cières des houillères ! 

C'est pour faire des cadeaux de ce genre aux capitalistes que 
le Gouvernement développe les cadences infernales dans les 
mines. Tout à l'heure, M. le rapporteur a rendu hommage au 
travail, au courage des mineurs qui ont permis une nouvelle 
amélioration du rendement. Mais à quel prix ? Au prix d'une 
politique de bas salaires, refus de la réduction de la durée 
hebdomadaire du travail, d'une politique qui porte atteinte 
aussi aux avantages acquis. 

C'est pour faire ces cadeaux qu'on comptera en 1965, 50. -000 mi-
neurs de moins qu'en 1959, que des mines seront fermées dans 
l'Aveyron, les Cévennes, à Saint-Eloi, à Brassac, en Provence, 
que s'accentue le déséquilibre économique entre le Nord et le 
Sud du pays, où des régions entières sont menacées par la 
ruine. 

II va nous manquer 20 millions de tonnes de charbon en 
1965, 40 millions dix ans plus tard, charbon que nous pourrions 
produire pour l'essentiel. Qu'à cela ne tienne ! Nous conti-
nuerons à acheter, mais en plus grandes quantités, des char-
bons allemands ; nous achèterons des charbons américains et 
des charbons anglais aussi, sans doute. Or le prix du charbon 
sarrois que nous importons est supérieur à celui du charbon 
lorrain dont on réduit pourtant la production ; le prix de 
revient du charbon allemand rendu France n'est pas inférieur 
au nôtre. Il est exact, certes, qu'aux Etats-Unis la richesse 
des gisements, les conditions d'exploitation qui en découlent, 
l'importance et la répartition des charges sociales permettent 
des prix de revient moins élevés que chez nous. Nous posons 
alors la question : tous les pays doivent-ils fermer leurs mines 
pour importer du charbon américain ? On trouvra toujours un 
pays qui produit une marchandise quelconque à un prix moindre 
qu'en France. Faut-il donc fermer nos usines de textile, etc., 
laisser nos champs en friche, tout acheter à l'étranger ? 

En 1965, nos importations de charbon nous coûteront plus 
de 50 milliards de devises. Il y a également donc un problème 
financier. 

La nocivité de la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier n'est donc plus à démontrer. 

J'ajouterai en outre que, systématiquement, le Gouvernement 
s'efforce de faire croire que le charbon est dépassé pour lui 
susbstituer le plus souvent possible le pétrole. Certes, les 
trusts pétroliers sont puissants et nous savons que le pouvoir 
est à leur service et qu'il leur sacrifie notre industrie du 
charbon. 

Je voudrais citer des exemples. Les besoins en électricité ne 
cessent de croître et ne vont cesser de croître. Il faudra multi-
plier par cinq la puissance des centrales thermiques d'ici 1975. 
Si dans le même temps, le pouvoir envisage de limiter notre 
production charbonnière à 45 millions de tonnes, c'est que les 

objectifs gouvernementaux sont non seulement de satisfaire 
les besoins en charbons avec les importations américaines et 
allemandes, mais aussi de faire fonctionner les centrales au 
fuel. 

Le tort est d'autant plus grand envers la nation que le Gou-
vernement n -a même pas le prétexte de la rentabilité. En effet, 
avec le développement de la technique, la rentabilité des cen-
trales fonctionnant au charbon n'est plus à démontrer. Aujour-
d'hui, avec sept cents grammes de combustible seulement, dont 
93 p. 100 de produits secondaires — ce qui offre un intérêt 
considérable pour l'écoulement de ces derniers — on produit 
un kilowattheure. Les techniciens officiels sont contraints de 
reconnaître qu'actuellement le prix de la thermie-charbon est 
inférieur en moyenne de 20 p. 100 au prix de la thermie-fuel. 

Brûlons donc du charbon, brûlons des bas produits dans nos 
centrales. Une autre politique énergétique conforme à l'intérêt 
national est possible dans notre pays. Elle doit partir du fait 
que le charbon constitue et constituera encore longtemps la 
principale ressource énergétique de ce pays. Il convient donc 
de prendre les mesures nécessaires pour que la production char-
bonnière réponde d'aussi près que possible aux besoins de la 
consommation. 

Cela, naturellement, exige le retrait de la France de la Commu-
nauté européenne du charbon et de l'acier et la dénonciation 
des accords franco-sarrois, le développement de la cokéfaction, 
de la carbochimie et de la production d'électricité à partir des 
charbons français, notamment des bas produits. 

Les charbonnages, ce sont surtout pour nous les hommes qui 
y peinent et qui, bien souvent, y meurent. 

Vos conceptions en matière de politique charbonnière entraî-
nent pour les mineurs des conditions de travail et de rémuné-
ration inadmissibles. Nous les avons souvent dénoncées à cette 
tribune ; je veux y insister une fois de plus. Je pense qu'aujour-
d'hui il n'y a plus d'échappatoire possible ; la situation est trop 
grave. Ces méthodes, ces conditions n'ont fait qu'empirer ; elles 
sont de plus en plus scandaleuses et elles frappent tous les 
mineurs. 

Monsieur le ministre, vous êtes-vous demandé pourquoi il 
y a pénurie de main-d'oeuvre dans les houillèrd du Nord et du 
Pas-de-Calais, alors que vous avez pourtant réduit dans des 
proportions très importantes le nombre des mineurs ? Vous êtes-
vous demandé pourquoi les jeunes ne veulent plus aller au 
fonds ? Vous êtes-vous demandé pourquoi des milliers d'ouvriers 
en activité désertent les puits ? Parce que, avec vos méthodes, 
vous avez fait du beau et noble métier de mineur le dernier 
des métiers, le métier le plus mal payé pour des conditions de 
travail toujours plus pénibles et plus dangereuses. 

Qui aurait pu prévoir cela le 7 février 1946 quand l'Assemblée 
constituante adoptait le statut des mineurs et rendait un hom-
mage unanime au • courage de tous les mineurs, dont l'effort 
magnifique permettait le redressement de la France ruinée par 
la guerre ? Savez-vous ce que disent les mineurs ? Promenez-vous 
dans nos corons et vous en aurez la démonstration. Aujourd'hui, 
les travailleurs du sous-sol disent en parlant de la mine : « C'est 
un bagne et mon fils n'ira jamais ». 

Voulez-vous des exemples ? A la fosse 1 de Liévin, au cours de 
la première quinzaine de septembre, vingt et un jeunes ont quitté 
le puits. 

Au groupe de Lens—Liévin, sur 17.000 travailleurs environ, 
tandis que 150 mineurs prennent leur retraite chaque mois, sans 
compter les mineurs éliminés par accident ou par maladie, on 
enregistre moins de trente entrées par mois. On essaie de compen-
ser le déficit. Il y a même des missions spéciales des houillères 
qui s'en vont dans les pays étrangers recruter des ouvriers 
espagnols, marocains, algériens ou italiens qui ne connaissent pas 
le sort qui les attend. 

On place ces hommes à l'abattage, avec un salaire réduit, huit 
jours seulement après l'embauchage. Mais 60 p. 100 d'entre 
eux quittent la mise dans les trois mois et 90 p. 100 après une 
année alors que ce sont aussi des hommes très courageux. 

A la fosse 1 de Liévin toujours, sur 63 ouvriers italiens embau-
chés l'année dernière, un seul a été retenu. Dans ce même groupe, 
il manque actuellement 900 ouvriers pour assurer le plan de 
l'année. L'aggravation va continuer à raison de soixante unités 
par mois. 

Quelles sont les causes de cette situation ? Elles tiennent 
d'abord aux salaires, puis aux retraites. 

Le métier de mineur. vous avouerez que ce n'était que jus-
tice, était le mieux rémunéré après la Libération. 

Or, depuis dix ans, le salaire du mineur a subi des dégradations 
sans pareille. A qualification égale, il est aujourd'hui le plus 
faible de toute l'industrie française. Chaque année, ce salaire 
prend du retard, non seulement par rapport au secteur privé, 
mais aussi par rapport à l'ensemble du secteur public nationalisé. 
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Du 	juillet 1957 au 1 —  janvier 1961, d'après l'indice des 
prix, le coût de la vie a augmenté de 30 p. 100. Dans le même 
temps, le salaire moyen de l'ouvrier mineur de fond a pro-
gressé de 20 p. 100, celui de l'ouvrier mineur de surface de 
21 p. 100. 

Suite à la magnifique et unanime grève de vingt-quatre heures 
des mineurs, vous leur avez accordé une augmentation de 
1,5 p. 100. En réalité, elle est inférieure à ce chiffre pour les 
basses catégories et, pour certaines, elle n'atteint même pas 
1 p. 100. Vous prévoyez une autre augmentation de 2 p. 100 au 
i janvier. C'est absolument dérisoire. Les mineurs ne veulent 
pas d'une aumône, mais d'une véritable remise en ordre de leurs 
salaires. 

J'ai sous les yeux le tableau des salaires. Pour les sept caté-
gorie de jour, selon les qualifications, ils s'échelonnent, après 
l'augmentation, de 1.785 à 1.931 francs par jour. Pour les six 
catégories du fond elles vont, pour un poste de huit heures quinze, 
de 1.687 à 2.208 francs, encore faut-il déduire de ces salaires 
les charges sociales, 11 p. 100. 

Ces chiffres paraîtront invraisemblables à beaucoup. On croit, 
en effet, généralement que si le travail du mineur est pénible et 
dangereux il est bien rémunéré. 

La réalité est malheureusement tout autre. Pour des milliers 
d'entre eux, c'est la misère, une misère qui s'exprime de diffé-
rente façons et qui vient encore d'être illustrée il y a quelques 
mois par l'exemple suivant : cet été, plus de 150 mineurs du 
groupe de Liévin, qui connaissaient les difficultés matérielles 
qu'ils allaient rencontrer à l'automne avec la rentrée scolaire 
et les impôts, ont demandé à leur syndicat les démarches à effec-
tuer afin de vendre leur rente accident aux houillères. Ainsi, 
pour parer au plus pressé, des hommes, que le travail a marqué 
dans leur chair, sont obligés de vendre leur mutilation au 
comptant. 

Parallèlement à la dégradation des salaires s'opère la dégrada-
tion des retraites. Pour trente années complètes de service et 
avec la dernière augmentation de 3 p. 100, un ancien mineur du 
jour touche 302.000 francs par an et le retraité du fond 356.000 
francs c'est-à-dire 975 francs par jour. 

356.000 francs pour l'ancien mineur, 600.000 francs pour le 
retraité des compagnies républicaines de sécurité. La compa-
raison est édifiante. Elle illustre toute l'orientation politique et 
sociale du pays. Deux fois moins à l'ancien mineur qu'au garde 
retraité. Le régime de la retraite minière, qui fut à l'avant-garde 
est aujourd'hui relégué au dernier rang des régimes à statut. 

Quant à l'institution et aux modalités de la retraite complé-
mentaire, elle marque la volonté du Gouvernement de reculer 
en fait l'âge de la retraite. Ainsi le mineur du fond peut per-
cevoir cette retraite complémentaire à cinquante-cinq ans, mais 
à la condition qu'il reste en activité jusqu'à cet âge alors que 
l'âge normal de la retraite est de cinquante ans. C'est propre-
ment scandaleux à l'égard d'hommes littéralement usés par 
trente-cinq années de travail au fond. 

Les bas salaires et les faibles retraites, monsieur le ministre, 
n'expliquent pas à elles seules la pénurie de main-d'oeuvre. 
Parmi les raisons qui amènent le mineur à se détourner et à 
détourner ses fils d'un monde auquel il est pourtant tant atta-
ché, la hantise de l'accident et de la silicose n'est pas la moin-
dre. Et elle est pleine d'un cynisme révoltant cette déclaration 
du président des Houillères du Nord et du Pas-de-Calais qui 
prétend que « dans la mine, professionnellement revalorisée, 
on peut être assuré maintenant d'une carrière durable ». 

Or les mineurs sont victimes d'une exploitation scandaleuse 
qui fait fi des règles de sécurité et d'hygiène, qui provoque une 
recrudescence du nombre d'accidents et une extension sans pré-
cédent de la silicose, ce terrible fléau. « Carrière durable », 
mais jamais on n'a compté autant d'accidents graves suivis d'une 
incapacité permanente, autant de morts des suites de la silicose. 
Et l'on meurt de plus en plus jeune dans nos corons. 

Chaque puits a, au moins, journellement son blessé, trop 
souvent son tué. On oblige les mineurs à avancer toujours plus 
vite dans la taille, on boise le moins possible en laissant des 
vides trop grands et les éboulements qui se produisent sont 
toujours graves. 

Les rapports des délégués mineurs foisonnent d'avertissements 
adressés aux exploitants, mais les Houillères n'en tiennent pres-
que jamais compte. Je pourrais vous signaler des centaines, des 
milliers de cas précis depuis quelques mois. Il n'est pas pos-
sible, monsieur le ministre, que vous ignoriez ces choses. Les 
chiffres, dans leur sécheresse, disent ce drame de la mine. En 
1947, le nombre d'accidents graves du travail au fond, entraî-
nant une incapacité permanente, s'est élevé à 2.221, soit 16,4 
accidents pour 1.000 ouvriers. En 1960, nous enregistrons plus 
de 4.300 accidents, soit environ 57,4 p. 100, soit trois fois et 
demie d'accidents graves de plus. 

D'autre part, si la silicose est devenue la hantise du mineur, 
c'est, hélas ! parce que ce fléau étend chaque jour davantage 
ses ravages. 

On en trouve la cause dans la mécanisation qui soulève tou-
jours plus de poussières sans que des mesures soient prises pour 
les neutraliser, dans les cadences infernales de travail qui amè-
nent le mineur à faire toujours plus d'efforts, à respirer plus 
rapidement, dans l'impossibilité où le mineur se trouve de pren-
dre une journée de repos lorsqu'il est souffrant ou exténué, car 
c'est alors toute sa prime de résultat de la quinzaine qui est 
supprimée. On en trouve la cause encore dans la suppression 
du « travail à la douce », qui permettait à l'abatteur de repren-
dre quelques forces lorsqu'il n'en pouvait plus. Aujourd'hui, tou-
jours fatigué, il est toujours plus vulnérable à la silicose. 

La silicose est la plus terrible des maladies professionnelles. 
Elle ne pardonne pas. Elle est une condamnation à plus ou 
moins longue échéance. Les silicosés à 100 p. 100 sont des 
condamnés à mort à court terme. Les malades savent ce qui 
les attend et cela ajoute encore à l'intensité du drame. Chaque 
jour on enterre dans les corons. Lorsqu'il se sait silicosé à 
25 p. 100, le mineur est fixé ; la marche de la maladie est 
inexorable. Il sait qu'il n'aura pas le temps d'élever ses enfants. 

La progression de la maladie et l'aggravation de ses consé-
quences mortelles sont exprimées par les chiffres suivants : en 
1947, pour 135.000 mineurs dans le Nord et le Pas-de-Calais, on 
comptait 4.252 déclarations de silicose. En 1960 le nombre était 
de 4.071 pour 74.000 ouvriers, soit presque le double en com-
paraison de l'effectif. 

Savez-vous qu'on compte actuellement pour l'ensemble du 
pays 45.000 silicosés, c'est-à-dire plus du tiers du nombre des 
mineurs du fond en activité ? 

Pour le seul bassin du Nord et du Pas-de-Calais en 1952 on 
comptait 391 décès dus à la silicose. En 1958 on en comptait 
558 et en 1960 on en compte 713. C'est plus de 5.000 mineurs 
qui dans le Nord et le Pas-de-Calais ont été tués par la maladie 
en neuf ans. 

Si l'on considère l'âge des victimes, on constate que ce sont les 
jeunes mineurs qui paient le plus lourd tribut. On enterre 
des mineurs de 35 à 40 ans. 

On ose parler de carrière durable ! Mais ces hommes jeunes 
meurent victimes des méthodes d'exploitation inhumaines, cause 
principale de la silicose. Il faut en finir avec de telles méthodes. 
Quand vous en parlez, c'est pour les nier ou pour excuser 
l'exploitant. Aujourd'hui nous formulons une demande précise : 
la constitution d'une commission parlementaire d'enquête qui 
pourra constater les conditions exactes de travail des mineurs. 
Monsieur le ministre, êtes-vous d'accord ou non avec la consti-
tution de cette commission d'enquête ? 

Nous vous demandons aussi votre avis sur l'introduction, par 
l'Assemblée nationale, dans la loi de finances d'un article nou-
veau 59 A par lequel vous devez déposer devant le Parlement, 
au début de la session d'avril 1962, un rapport exposant les 
difficultés financières des charbonnages de France et les mesures 
propres à porter remède à cette situation. 

Nous allons maintenant vous poser des questions oui peut-être 
vous gêneront. S'agit-il de porter de nouveau atteinte aux régi-
mes de maladie ou de vieillesse des mineurs ? 

S'agit-il d'instituer un ticket modérateur alors que jamais 
les mineurs n'ont eu autant besoin de soins médicaux et phar-
maceutiques ? Nos questions et vos réponses ont d'autant. plus 
d'importance qu'un passé récent nous montre qu'il y a eu 
plusieurs tentatives de s'attaquer aux droits acquis des mineurs 
et que dans le rapport déposé à l'Assemblée nationale — je ne 
sais plus si c'est par la commission des échanges ou par la com-
mission des finances — il est dit que des commissaires ont 
suggéré l'institution de ce ticket modérateur. 

Nous allons appeler les mineurs, vous le comprenez bien, à 
la plus grande vigilance. Ils ne permettront jamais que l'on 
détériore encore davantage leurs terribles conditions d'existence. 

Dans ces conditions, nous demandons avant tout le respect 
intégral des règles de sécurité et d'hygiène, 

— le retour à la semaine de 40 heures, qui est une condition 
de survie, 

— la remise en ordre des salaires par une augmentation de 
11 p. 100 du salaire moyen, soit de 250 francs par jour, l'aug-
mentation allouée en 1961 n'étant à peine qu'une compensation 
à la hausse des prix intervenue cette année, 

-- le respect de l'article 13 du statut qui détermine les condi-
tions propres aux prix de tâches qui sont aujourd'hui dégradées, 

— l'établissement d'un nouveau protocole sur les classifica-
tions, absolument nécessaire avec la mécanisation, 

— le paiement de la prime de résultats sur le salaire gagné. 
J'insiste beaucoup sur cette dernière revendication car je 

considère que c'est une question très grave pour le mineur 
en raison du faible salaire de journée. Cette prime de résultats 
peut représenter 3.000 ou 4.000 francs dans la quinzaine. 
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Nous demandons que le paiement de la prime de résultats 
soit effectué sur le salaire gagné parce que, avec les règles 
d'attribution que vous avez édictées, il s'agit plus d'une prime 
d'assiduité que d'une prime de résultats, et ces règles sont 
absolument iniques. 

Cette prime est attribuée chaque quinzaine. Si l'ouvrier 
manque une seule journée, elle lui est totalement supprimée. 
Il perd ainsi le résultat de l'effort de deux semaines de 
travail harassant. 

Ces règles d'attribution conduisent aux pires excès, car le 
mineur, pour ne pas perdre sa prime, se présentera au travail, 
même s'il est en mauvaise condition physique. Tel est souvent 
le drame pour le silicosé, en particulier pendant la mauvaise 
saison ; celui-ci verra sa maladie s'aggraver. 

J'ajouterai encore qu'avec ces règles, le droit de grève est 
violé car la prime est supprimée pour toute journée ou fraction 
de journée de grève. C'est ainsi qu'à la fin de septembre, quand 
les mineurs ont fait la grève, on leur a retenu, non seulement 
les 2.000 francs de journée de travail, mais aussi les 3.000 ou 
4.000 francs de prime de résultats. On leur a ainsi retiré pour 
une seule journée de grève 5 ou 6.000 francs pour le pain 
de leurs enfants. 

Pour les retraités, nous demandons une augmentation 
substantielle des pensions et le versement d'une indemnité de 
raccordement jusqu'à ouverture du droit à la retraite complé-
mentaire. 

Monsieur le ministre, pour le personnel du gaz et de l'élec-
tricité, nous vous demandons de faire droit également à de 
légitimes revendications. Les salaires de ces ouvriers ont pris 
un retard de 9 p. 100 en deux ans. Avec dix ans d'ancienneté, 
ils ne gagnent même pas 50.000 francs par mois. Et ce n'est 
pas une augmentation de 3,5 p. 100 au tee  janvier 1962, y 
compris le 1,25 p. 100 décidé depuis le 15 mai, qui peut leur 
donner satisfaction. 

Forts de leur union, les gaziers et les électriciens, comme 
les mineurs, sont décidés à reprendre la lutte. Nous leur accor-
dons notre soutien le plus total et le groupe communiste votera 
contre votre budget, contraire aux intérêts de la nation et 
du peuple. (Applaudissements à l'extrême gauche.) 

M. Pierre de Villoutreys, rapporteur pour avis. Je demande 
la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Pierre de Villoutreys, rapporteur pour avis. M. Bardol a 

paru surpris du bas prix du kilowatt-heure vendu à certains 
utilisateurs. Je me permets de lui rappeler qu'il résulte tout 
simplement de la loi de 1946 sur la nationalisation de l'électri-
cité, laquelle fut soumise au Parlement par M. Marcel Paul, qui 
était alors ministre de la production industrielle. (Très bien! au 
centre et à droite.) 

M. Léon David. Les conditions était différentes ! 
M. André Monteil. C'est vrai I c'était du temps de Staline ! 

(Exclamations à l'extrême gauche.) 
M. le président. La parole est à M. René Jager. 
M. René Jager. Monsieur le président, monsieur le ministre, 

mesdames, messieurs, MM. Vanrullen et Bardol ont déjà large-
ment évoqué devant vous le secteur du charbon et les problèmes 
humains qui font également en Lorraine l'objet de nos préoccu-
pations. Le rendez-vous que je me permets de prendre avec 
vous dans ce débat au sujet du charbon me laisse constater 
que, tant sur le plan matériel que sur le plan humain, nous 
avons vécu et sans doute dépassé le premier stade de l'angoisse 
et de l'incertitude évoquées à cette tribune l'an dernier et il y 
a deux ans. 

Sur le plan social, après une manifestation de grève, l'accord 
de salaires, même s'il ne règle pas tous les problèmes, a apaisé 
provisoirement les esprits. 

Sur le plan matériel, l'aspect de nos stocks ne revêt plus la 
forme dramatique que nous avons tous ressentie et sans doute, 
monsieur le ministre, tiendrez-vous à fournir à mes collègues 
des éléments de comparaison avec d'autres pays qui permettent 
de mieux juger de la situation. 

Pour desserrer l'étreinte qui pesait sur notre production, vous 
avez réussi à nous dégager de l'apport de 1.200.000 tonnes en 
provenance de la Sarre. Il est juste que nous vous traduisions 
notre gratitude. Quant à l'engagement pris en vertu de l'accord 
franco-allemand sur la livraison à la France du tiers de la pro-
duction annuelle sarroise, là encore des arrangements ont pu 
permettre d'éviter que ce tiers sarrois ne soit pas élastique et 
proportionnel à la production, mais limité au palier de 8 p. 100 
de la production française. Je vous avais demandé, lors de mes 
dernières interventions sur ce point, la revision de l'accord 
franco-allemand. Il n'a pas été directement revisé à l'échelon 
diploniatique, mais il a été aménagé de sorte que désormais le 
tiers sarrois ne porte que sur les produits marchands sans les 
schlams. 

Le problème est donc lui aussi provisoirement réglé, mais je 
voudrais vous faire dire qu'en aucune manière il ne saurait l'être 
à titre définitif. Il est déplorable que, lors de la mise sur pied 
de l'accord franco-allemand, on n'ait pas songé à une clause de 
revision. Sans doute, certains, que je ne nommerai pas, enten-
daient-ils tirer profit de cette lacune. Il faudra la combler un 
jour. Je n'insiste pas ; mais convenez avec moi, monsieur le 
ministre, que si, en 1965, votre plan d'adaptation de la produc-
tion charbonnière aura assigné aux Houillères du bassin lorrain 
13.500.000 tonnes, ce sera essentiellement à cause de l'accord 
franco-allemand. 

Quoi qu'il en soit, la situation semble un peu dégagée et, avec 
vous, nous sommes heureux de pouvoir l'enregistrer. Bien sûr, 
monsieur le ministre, tous les problèmes ne sont pas résolus 
par là. Dans son excellent rapport, mon collège et ami, M. de 
Villoutreys, a situé les incidences financières fâcheuses résultant, 
de par le plan d'adaptation, du dégagement de la main-d'oeuvre 
par la mise à la retraite et le non-embauchage d'éléments nou-
veaux. Il va de soi que ces charges sociales pèsent lourdement 
sur le coût de revient à côté d'autres facteurs dont je tiens à 
souligner l'importance devant vous, principalement en ce qui 
concerne les Houillères du bassin lorrain. Nous constatons avec 
quelque effroi que le projet de budget de 1962 comporte la 
suppression à peu près totale des prêts du fonds de développe-
ment économique et social (F. D. E. S.) aux Charbonnages. 
D'autre part, les bonifications de taux d'intérêt sur emprunts 
publics ont été supprimées depuis plusieurs années. Il en résulte 
que l'appel des capitaux des Charbonnages sera désormais de 
l'ordre de 7 p. 100, sauf pour la terminaison du programme de 
logements, au lieu de 4,5 et 5 p. 100 précédemment. 

De sorte que la politique gouvernementale place les entre-
prises nationalisées dans les mêmes conditions de financement 
que les entreprises de n'importe quel ordre. Or, vous le savez, 
la rigidité tarifaire imposée à la houille lui enlève la possibilité 
d'assouplir en conséquence ses prix de vente. Une hausse de 
barème envisagée cet été même n'a pas été approuvée. 

Enserrées dans le corset de charges sociales supplémentaires, 
placées dans la perspective de solliciter des emprunts plus 
chers, les houillères du bassin de Lorraine se trouvent de sur-
croît en face d'un problème spécifique qui est le financement 
de la reconversion du Warndt. 

Les travaux se monteront à 320 millions de nouveaux francs. 
Cependant, certains de ces travaux auraient dû être faits plus 
tard et se trouvent simplement avancés dans le temps, de sorte 
que le préjudice des houillères du bassin lorrain a été estimé 
à 234 millions de nouveaux francs. 

L'indemnisation décidée par votre collègue des finances prend 
la forme d'une conversion de prêts antérieurs pour un montant 
de 234 millions de nouveaux francs en un prêt spécial à 30 ans 
et 1 p. 100 d'intérêt. Il n'y a pas ou il n'y a plus de versement 
d'argent frais. 

Par ces dispositions, les houillères du bassin de Lorraine sont 
doublement lésées parce que le prêt spécial remboursable et 
d'intérêt non nul ne constitue qu'une partie de l'indemnisation 
promise On veut estimer qu'un tiers du préjudice causé par le 
retrait du Warndt restera finalement à la charge des houillères 
du bassin de Lorraine — suivant le calcul d'actualisation au 
taux de 7 p. 100 — et, en second lieu, parce que les travaux 
de reconversion restant à exécuter au cours de 1962 pour un 
montant de 182 millions de nouveaux francs devront être 
financés avec des emprunts à 7 p. 100, tandis que ce sont des 
emprunts anciens qui sont couverts en prêt spécial. De ce fait, 
la majoration des charges des houillères du bassin de Lorraine 
ressort à 234 millions de nouveaux francs, et il y a lieu de 
conclure que 53 p. 100 des charges anormales de reconversion 
demeureront au préjudice des houillères, l'indemnisation n'attei-
gnant que la moitié. On est loin des assurances formelles 
données le 10 décembre 1956 par feu M. Paul Ramadier. 

Comment sortir d'une situation aussi difficile ? Les houillères 
du bassin de Lorraine demandent, monsieur le ministre, le 
maintien du financement du F. D. E. S. pour la valeur des 
travaux restant à effectuer ou à tout le moins jusqu'à reconsti-
tution du montant des prêts antérieurs ayant financé d'autres 
travaux et s'étant trouvés convertis en prêt spécial. Elles 
demandent, en outre, la consolidation du prêt spécial sous forme 
de dotation en capital et il semble qu'à cet égard la direction 
du Trésor ne soit pas défavorable, du moins en principe. Si ces 
opérations ne peuvent aboutir heureusement, l'endettement des 
houillères du bassin de Lorraine ne peut que s'aggraver et il 
est convenable de rappeler que, depuis leur nationalisation, 
elles ont versé des sommes importantes au profit de bassins 
plus défavorisés. Je rappelle simplement qu'au titre de la 
compensation inter-bassins le total, _intérêts non compris, repré-
sente 144 millions de nouveaux francs. Vous savez que, pareille- 
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ment, ayant peu de retraités à loger, le bassin de Lorraine a 
participé au financement du logement et du chauffage des 
retraités de bassins plus anciens. 

Bien sûr, dans ce domaine, rien n'est demandé au Gouver-
nement ; mais ce sont d'autres éléments qu'il n'y a pas lieu 
de négliger quand on fait l'évaluation de la rentabilité de 
notre bassin. Je n'ai pas besoin de vous dire, monsieur le 
ministre, que cette rentabilité est encore alourdie par la réduc-
tion de la production qui augmente le poids des charges fixes 
sur chaque tonne et par le mode de financement de la sécurité 
sociale minière qui entraîne un accroissement des charges 
connexes aux salaires. 

De ce fait, monsieur le ministre, nos houillères de Lorraine 
se voient non seulement devant la fin d'une année accusant 
un lourd déficit financier, mais les difficultés, si le Gouver-
nement n'avait pas le courage de prendre à bras-le-corps les 
mesures inventoriées plus haut, conduiraient à une situation 
désastreuse. Je vous fais entière confiance, monsieur le ministre, 
et vous prie d'étudier dans les meilleurs délais les mesures de 
justice et de redressement qui s'imposent. 

Enfin, votre plan d'adaptation de la production, si vous le 
maintenez dans sa forme draconienne actuelle, oblige à une néces-
saire reconversion de la main-d'œuvre. Elle oblige en tous les 
cas à prévoir dès maintenant, pour la génération montante et 
qui, d'ici peu, va faire appel au marché du travail, une formation 
et une qualification pour lesquelles nous sollicitons votre aide 
et votre appui. 

Dans le cadre du comité d'aménagement et du plan de la 
Moselle, nous avons envisagé et déjà préparé, dans le bassin et 
à la périphérie de celui-ci, une série de zones d'implantation 
d'industries permettant la reconversion. Celle-ci ne se fera que 
si, en accord avec votre collègue de l'éducation nationale, une 
impulsion rapide est donnée à la solution du problème de la 
formation de main-d'œuvre qualifiée. Nous avons pour cela les 
locaux ; les enseignants pourraient être facilement recrutés à 
temps partiel parmi les nombreux cadres et déjà existe le maté-
riel technique pour toute une gamme d'enseignement pratique. 

Vous qui savez mieux que quiconque, monsieur le ministre, 
que dans ces pays, d'ici 1970, deux pôles provinciaux, dans 
l'Est et dans l'Ouest, manifesteront une poussée démographique 
explosive, puis-je vous demander, eu égard à la situation, de 
soutenir nos efforts au lieu de permettre de les contrarier en 
nous refusant systématiquement le bénéfice de la prime d'équi-
pement ? 

Avec la crise toujours latente dans nos houillères et la montée 
constante de notre population qui, en quinze ans, aura augmenté 
de 300.000 habitants, le slogan fallacieux d'un département-pilote 
aura vécu. Il y a, chez nous, des régions en voie de devenir 
désertiques et d'autres oui sont menacées d'une récession grave. 
Cette région laborieuse, monsieur le ministre, qui doit jouer 
le rôle du très grand poids de la France dans la bascule du 
Marché commun, entend trouver, à l'échelon national, la compré-
hension et l'aide sans lesquelles s'ouvrirait demain une crise 
sociale certaine et redoutable. (Applaudissements à gauche, au 
centre et à droite.) 

M. le président. La parole est à M. Desseigne. 
M. Henri Desseigne. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, je limiterai mon intervention à 
certaines questions qui intéressent plus particulièrement l'in-
dustrie textile, dont l'une d'ailleurs fut largement et parfaite. 
ment exposée par notre excellent collègue M. Alric. 

Je parlerai tout d'abord de l'encouragement dans ce domaine 
et des moyens à prendre pour développer l'aide qui est attendue 
et que mérite cette importante branche de notre industrie, 

La loi de finances de 1961 a ramené le taux de la taxe d'en-
couragement à la production textile à 0,45 p. 100, après une dis-
cussion qui a opposé les adversaires et les partisans de cette 
taxe. 

Les adversaires ont fait valoir que l'existence de la taxe 
d'encouragement constitue en fait une majoration de la T.V.A. 
qui se trouve ainsi portée à un taux plus élevé sur les articles 
de très grande consommation et que, d'autre part, les charges 
supportées par l'industrie textile étant déjà assez lourdes, il n'y 
avait donc aucune raison valable pour que des dépenses fassent 
l'objet d'un financement particulier avec affectation spéciale 
de la taxe frappant une seule branche industrielle. 

Les partisans, pour des raisons également fort défendables, 
ont fait notamment valoir, de leur côté, qu'il importait avant 
tout de favoriser au maximum le dévelopepment Cie l'action 
technique en faveur du textile. 

Mon propos n'est pas de prendre parti dans cette controverse 
mais je veux demander — je pense recueillir à ce sujet votre 
accord unanime, mes chers collègues — que le produit de la 
taxe soit entièrement consacré, comme cela était prévu à l'ori-
gine, à l'expansion du textile. Dans le cas contraire, cette 
taxe devient une sorte d'impôt supplémentaire supporté par 
cette industrie. 

Je vous demande donc, monsieur le ministre, de répondre 
à la question qui vous a été déjà posée lors de la discussion 
de ce projet de budget à l'Assemblée nationale, question à 
laquelle, sauf erreur de ma part, vous n'avez pas répondu. 
Cette question est la suivante: quel sort a été réservé en 1961 
au supplément de recettes en provenance de la taxe d'encoura-
gement à la production textile et quelles sont vos intentions 
pour 1962 ? Il apparaît que le rendement de cette taxe ne sera 
pas inférieur, en 1961, à 50 millions de nouveaux francs. 

Les dépenses budgétaires à mettre en regard sont celles qui, 
autrefois bien entendu, étaient à la charge du fonds d'enceu-
ragement. Pour l'exercice 1961, compte tenu de la dotation 
effectuée par le décret d'avril dernier, elles sont de 7.500.000 
nouveaux francs pour l'encouragement à la recherche textile, 
3 millions de nouveaux francs pour l'élevage ovin, 9 millions 
de nouveaux francs pour les textiles d'outre-mer. 

Ainsi, il reste plus de 30 millions de nouveaux francs, dont 
seule une partie va au fonds d'orientation et (le réorganisation 
des marchés agricoles, je devrais dire allait au F. O. R. M. A. 
en 1961 puisque rien n'est spécialement prévu pour cet orga-
nisme au titre de l'année 1962. 

Au budget de 1962, nous trouvons sans doute à nouveau, au 
chapitre 44-72, un crédit de 7.500.000 nouveaux francs, mais 
cette somme, je le répète, est nettement inférieure au produit 
de la taxe qui sera payée par les producteurs. Il est à signaler 
que les seuls besoins des centres de recherches et de l'institut 
textile de France dépasseront très largement cette somme en 
1962. 

Ces organismes — vous le savez, monsieur le ministre —
jouent un rôle important dans l'expansion d'une industrie qui 
a tenu et qui doit continuer à tenir une place importante dans 
la vie économique de notre pays. Il est souhaitable que ces 
centres soient encouragés, qu'ils puissent se développer au 
maximum au moment où la compétition provoquée par le Mar-
ché commun rend plus essentiel que jamais le rôle de tels 
organismes de recherches. 

Monsieur le ministre, je suis donc persuadé que vous serez 
mon avocat auprès de votre collègue des finances et qu'un 
nouvel examen de la question permettra au Gouvernement de 
nous apporter les apaisements que nous réclamons. 

Je viens de parler du Marché commun ; je me permets, dans 
le cadre de cette discussion budgétaire, de vous faire part des 
légitimes préoccupations de l'industrie textile au moment où 
des pourparlers ont lieu pour l'entrée de la Grande-Bretagne dans 
le Marché commun. 

Il n'est pas question, dans mon esprit, d'élever la moindre 
objection quant au principe de cette adhésion qui est d'ailleurs 
formellement prévue par l'article 237 du traité de Rome. Je 
n'ignore pas que l'examen des conditions de cette adhésion par 
les différentes instances du Marché commun fait ressortir la 
complexité et la multiplicité des problèmes que pose cette 
demande d'adhésion. Mais, monsieur le ministre, puisque vous 
êtes le tuteur normal de toutes les entreprises industrielles 
françaises, je me fais un devoir de vous rendre attentif aux 
dangers très graves que rencontrera l'industrie cotonnière des 
pays adhérents au Marché commun si cette adhésion est acceptée 
sans certaines précautions. 

En effet, il est nécessaire de considérer que la Grande-
Bretagne a ouvert largement son marché aux productions de 
l'Inde, de Hong-Kong et du Pakistan, pays qui exportent à des 
prix anormalement bas. En compensation, l'industrie cotonnière 
britannique, dont la capacité de production a été rationnellement 
réduite dans le cadre d'un plan gouvernemental, bénéficie 
d'importants crédits d'Etat pour la constitution d'une industrie 
restreinte mais bien organisée et qui est largement spécialisée 
dans ce qu'on est convenu d'appeler dans la profession le 

trafic de perfectionnement ». 
Elle est donc bien équipée pour devenir une plate-forme de 

redistribution des produits asiatiques qu'elle aura seulement 
perfectionnés. 

Le danger pour l'économie européenne que représentent ces 
pays qui exportent à des prix anormalement bas a d'ailleurs été 
parfaitement souligné par le groupe de travail « Accord de 
Genève-Coton » des industries du textile et de l'habillement de 
la Communauté économique européenne. 

Ont participé à ce groupe de travail : le comité des indus-
tries cotonnières de la C. E. E., le groupe Marché commun du 
comité international de la rayonne et des fibres synthétiques, 
le groupe d'études des industries et de l'achèvement textile 
des pays du Marché commun, le groupe de travail des impri-
meurs sur tissus de la C. E. E., le groupe Marché commun 
du comité international des fabricants de tapis et tissus d'ameu-
blement. 

Voici un paragraphe de l'avis formulé, le 10 octobre 1961, 
par ce groupe de travail sur la politique en matière de 
commerce international des textiles de coton : 

« En ce qui concerne les pays importateurs, et notamment 
les pays de la Communauté économique européenne, il convient 
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de rappeler les disparités existant dans les régimes d'importation 
appliqués aux produits cotonniers originaires des pays à concur-
rence anormale. 

« Etant donné ces circonstances, le groupe de travail estime 
indispensable que les importations de textiles de coton en pro-
venance de l'ensemble des pays exportant à des prix anorma-
lement bas soient soumises à une limite globale. 

« La nécessité d'étendre le contrôle quantitatif des importa-
tions à l'ensemble des pays à concurrence anormale est d'ailleurs 
implicitement reconnue dans les dispositions arrêtées le 21 juil-
let à Genève. 

« Ces dernières prévoient, en effet, au paragrphe D du cha-
pitre 	que les participants prendront des mesures pour 
empêcher que l'accord à court terme ne soit éludé ou rendu 
inopérant par des pays non participants. 

« De la même façon, le groupe de travail rappelle qu'aux 
termes de ce paragraphe D les mesures envisagées devraient, 
en cas de besoin, être étendues aux Produits dont l'importation 
risquerait, par voie de substitution, de s'opposer au fonctionne-
ment correct de l'accord. » 

Monsieur le ministre, il y a bien substitution lorsqu'un pays 
reçoit à des prix anormalement bas des produits pour les 
transformer et les réexpédier. 

Je vous serais donc très obligé d'apporter votre toute parti-
culière attention aux questions que je viens de vous soumettre. 

Mes amis et moi-même. nous attachons le plus grand prix aux 
précisions que vous nous donnerez sur l'attitude du Gouver-
nement à l'égard des problèmes que je viens d'évoquer. (Applau- 
dissements.) 

M. le président. La parole est à M. Errecart. 
M. Jean Errecart. Monsieur le président, monsieur le ministre, 

mes chers collègues, tous les membres de cette assemblée 
connaissent l'importance et le rôle de l'artisanat dans l'économie 
du pays. Mais comme l'opinion a tendance de plus en plus 
à s'intéresser par priorité aux problèmes soulevés par les 
grands ensembles de la production, modeste et sans bruit, l'arti-
sanat supporte, sans trop de récriminations, en dehors des mani-
festations tapageuses et de l'indifférence de l'Etat, l'injustice 
dont il est victime. 

Il est donc de notre devoir d'attirer une fois de plus l'atten-
tion du Gouvernement sur les mesures urgentes et indispen-
sables à prendre pour classer cette catégorie de travailleurs 
à la place qu'elle mérite et répondre ainsi à leurs revendi-
cations qui, pour être moins bruyantes et moins orchestrées 
par la grande presse, n'en sont pas moins justes. 

Nous aurions mauvaise grâce, monsieur le ministre, à ne pas 
reconnaître l'effort que vous avez amorcé en faveur de l'ar-
tisanat et de passer sous silence certaines mesures heureuses 
inscrites dans le budget de 1962. Je tiens à vous en remercier 
immédiatement. Mais, hélas ! nous sommes obligés de constater 
et donc de dire que cet effort est nettement insuffisant. 

Insuffisant, le crédit de 1.200.000 nouveaux francs inscrit au 
chapitre 44-01 sous le titre « Encouragement à la formation 
professionnelle ». Il s'agit de l'attribution d'une prime de 
50.000 anciens francs aux artisans qui, avec patience et dévoue-
ment, feront parvenir des apprentis jusqu'au certificat d'apti-
tude professionnelle. Votre geste, monsieur le ministre, a le 
grand mérite de reconnaître officiellement la nécessité et l'ef 
ficacité de cet apprentissage. 

Pour justifier l'insuffisance des crédits devant l'Assemblée 
nationale, vous avez déclaré qu'il s'agissait d'une expérience et, 
surtout, d'établir des critères. 

Nous en prenons acte et nous souhaitons que vous puissiez 
nous promettre qu'un crédit suffisant sera inscrit au budget 
de 1963 pour permettre de récompenser sous cette forme tous 
les artisans de France qui auront encore le courage et le 
mérite de prendre des apprentis. 

Nettement insuffisants encore, monsieur le ministre, les 
crédits affectés aux prêts d'équipement et d'installation des 
jeunes artisans. 

Les besoins recensés seraient de l'ordre de 40 milliards d'an-
ciens francs. Comparé aux investissements nécessaires dans 
l'industrie moderne, ce chiffre est encore bien modeste. Qua-
torze milliards de crédits sont prévus pour 850.000 entreprises, 
soit 17.000 anciens francs en moyenne par atelier. C'est net-
tement insuffisant. Nous pensons qu'il faudra obtenir sur ce 
chapitre un relèvement très substantiel. 

Vous ne devez pas ignorer, monsieur le ministre, le rôle 
joué par l'artisan rural dans l'économie agricole moderne. 
Vous savez que beaucoup d'artisans abandonnent leur activité 
parce qu'ils ne se sentent pas à la hauteur de leur tâche, 
faute de moyens de modernisation et, très souvent aussi, faute 
de qualification professionnelle. 

N'est-il vraiment pas possible d'augmenter les fonds mis à 
leur disposition pour leur modernisation, par le truchement 
soit de la caisse nationale de crédit agricole, soit des Banques 
populaires ? 

Une autre raison du découragement, c'est certainement l'ab-
sence d'une protection sociale complète, entraînant une disparité 
flagrante avec les salariés, tant pour la protection contre la 
maladie que pour les allocations familiales et les régimes de 
retraite. Sans doute r  les chambres des métiers et les syndicats 
ont-ils constitué des caisses autonomes, gérées avec sagesse 
et dans un esprit d'économie, gardant ainsi farouchement leur 
indépendance. 

C'est certainement un sentiment très noble et méritoire, mais 
cela n'est pas suffisant. Je sais qu'aujourd'hui, ces mêmes orga-
nisations travaillent à améliorer les services de leurs caisses, 
mais il est à craindre que, sans l'aide de l'Etat, elles ne ren-
contrent des difficultés trop grandes et ne reculent devant des 
charges trop lourdes. 

Le problème a été en partie résolu pour les paysans. L'Etat 
se doit aujourd'hui d'essayer de le régler pour les artisans, on 
plein accord avec les chambres des métiers, dont la vocation 
est de s'occuper de tous ces problèmes. 

En effet, j'estime que si l'on veut procurer aux artisans les 
mêmes avantages qu'aux autres salariés, le problème ainsi posé 
exige des solutions rapides et efficaces. 

Beaucoup d'artisans hésitent encore à prendre des apprentis, 
effrayés par le montant des cotisations de la sécurité sociale 
qu'ils doivent verser pour un travailleur dont, il faut le recon-
naître, le rendement est très faible pendant les premières 
années. Dans le régime agricole surtout, le forfait de cotisation 
pour les apprentis ruraux est très élevé. Cela constitue, de par 
son poids sur ces petits budgets, un freinage dans le recrute-
ment des apprentis. 

Nous vous demandons, monsieur le ministre, d'étudier très 
rapidement avec M. le ministre du travail un assouplissement 
de cette législation. Les caisses de sécurité sociale n'y perdront 
pas grand-chose, mais ce dont je suis certain c'est que le nombre 
des apprentis croîtra considérablement et, peut-être, soulagera 
ainsi un enseignement technique que nous devons bien recon-
naître insuffisant pour recevoir toute notre jeunesse. 

Un mots sur lest redits de promotion sociale. Je sais que cette 
question relève de la compétence du Premier ministre. En 1961, 
500.000 nouveaux francs ont été attribués pour tout l'artisanat 
français, c'est-à-dire à peine le dixième de la somme à laquelle 
pourrait prétendre l'artisanat si l'on considère le seul critère 
de son importance numérique. 

Mais je n'insiste pas. Nous savons depuis longtemps que la 
promotion sociale fut un slogan lancé dans certains discours 
dominicaux et qu'avec des crédits aussi limités que ceux affectés 
à la promotion sociale — 1.470 millions d'anciens francs, si j'ai 
bonne mémoire, pour l'année 1960, 2.886 millions d'anciens 
francs, pour 1961 — on ne pouvait vraiment pas engager une 
action très efficace sur le plan de la promotion sociale de tous 
les salariés de ce pays. 

Cela, comme je le disais, a servi de slogan. Nous avons compris, 
quand nous avons vu la modicité du crédit, qu'il ne fallait pas 
en attendre des miracles. 

Pour terminer, quelques mots sur l'article 1" du budget 
intéressant l'artisanat. Une somme de 25.000 nouveaux francs 
est prévue pour l'organisation d'expositions artisanales. 

Une petite enquête nous permet de conclure que la partici-
pation de la France pour la seule exposition de Munich a 
dépassé largement la somme de 30.000 nouveaux francs, pour 
une surface de stand dix fois plus petite que celle des stands 
italiens. Je pense que les produits de nos artisans sont expor-
tables. Le goût français est apprécié encore à l'étranger. 

Je vous demanderai donc, monsieur le ministre, de faire un 
effort supplémentaire pour améliorer la dotation des expositions 
à l'étranger sur le plan de la production artisanale. 

J'aurais voulu aussi traiter les problèmes de la décentralisa-
tion, mais cela me conduirait trop loin. Je voudrais simplement, 
monsieur le ministre, vous dire que, sur ce point, nous sommes 
assez déçus. Ce ne sont pas des chiffres officiels, mais des 
chiffres officieux. Voici les résultats de cette politique depuis 
1955: 59.500 nouveaux emplois ont été créés dans toute la pro-
vince française dont 18.500 dans les zones de conversion. Les 
primes de l'Etat ont été à peine de 190 millions de nouveaux 
francs. En 1959, on a créé 14.000 emplois nouveaux et à cette 
date, pour 1961, nous avons atteint le chiffre de 16.500 emplois 
nouveaux. 

Il se peut que mes chiffres soient erronés. Nous serions 
heureux de connaître les vôtres. De toute façon, je suis obligé 
de constater que là encore, tout en reconnaissant les difficultés 
sérieuses que vous rencontrez, les résultats sont assez modestes 
quand on les compare à l'importance des discours qui ont été 
consacrés à ce problème de la décentralisation. 
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M. Edouard Bonnefous. La politique de décentralisation est un 
échec ! 

M. Jean Errecart. Je le pense, mon cher collègue, mais alors, 
ne vaudrait-il pas mieux le dire au pays pour ne pas continuer 
à décevoir nos populations '? 

Cet ensemble de chiffres m'a permis de calculer, monsieur 
le ministre, la moyenne d'investissement par emploi créé. 
J'arrive au chiffre de 4.725.000 anciens francs. Il ne m'a pas 
paru très exagéré si l'on fait la comparaison avec certains inves-
tissements effectués dans la grosse industrie, notamment dans 
la grosse métallurgie. Nous connaissons, dans notre département, 
quelques exemples d'investissements très importants destinés 
à permettre l'utilisation d'une main-d'oeuvre très réduite. Je 
pense à une usine comme Péchiney qui, au stade de son plein 
développement, n'occupera peut-être que de 450 à 500 ouvriers. 

Je ne voudrais pas, monsieur le ministre, développer tout 
le problème de Lacq, cela ayant été fait par nos collègues de 
l'Assemblée nationale et vous connaissez très bien nos soucis 
qui sont d'ailleurs partagés par tous les parlementaires de ce 
département puisque ses trois sénateurs vous en ont longuement 
entretenus. 

Il est urgent de prendre certaines décisions. Le fait que l'on 
ait reconnu la nécessité de l'implantation d'un poste de secours 
de première urgence marque la gravité du danger. 

En particulier, un problème est à résoudre : celui de l'éva-
cuation des populations résidant dans la périphérie immédiate 
de la production de soufre. Nous serions très heureux, monsieur 
le ministre, si, sur ce point là, vous pouviez nous fournir quel-
ques indications. 

Un autre problème qui intéresse tout particulièrement les 
élus et les responsables du département des Basses-Pyrénées, 
est celui des Forges de l'Adour. Je ne vais pas le développer, 
car vous connaissez très bien le dossier. Je me permets simple-
ment d'insister auprès de vous pour qu'une solution soit trouvée 
permettant à la population laborieuse de rester sur place. Je 
ne sais pas quelle pourrait être cette solution ; peut-être une 
reconversion ? De toute façon, il est indispensable, pour la paix 
sociale de toute une région, que cette solution soit trouvée. 
Le problème intéresse tout de même 1.800 ouvriers, ce qui 
représente une population de l'ordre de 15.000 habitants. 

Je connais, monsieur le ministre, l'ampleur et la complexité 
des problèmes que vous avez à résoudre et je ne doute pas que 
votre souci soit de promouvoir, à l'égard de l'artisanat, une 
politique en rapport avec son importance sur le plan tant 
humain que social et économique, toujours dans la perspective 
et même dans l'étude prospective d'une économie en expansion 
seule politique susceptible de donner l'espérance aux généra-
tions qui montent. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Lachèvre. 

M. Roger Lachèvre. Monsieur le président, mesdames, mes-
sieurs, depuis votre audition appréciée par la commission des 
finances, monsieur le ministre, un fait nouveau s'est produit 
relatif à un problème particulier que j'avais soulevé. Il s'agit 
de la décision prise par le Gouvernement britannique de don-
ner le « feu vert » à un projet du Gas Council de Grande-Bretagne 
pour une importation annuelle de 700.000 tonnes de méthane 
liquide correspondant à un milliard de mètres cubes de gaz 
naturel. 

La Grande-Bretagne est tributaire du transport maritime. 
Déjà, les chantiers anglais s'attellent à la construction des deux 
navires méthaniers de 12.000 tonnes nécessaires aux soixante 
voyages annuels prévus dès 1964, selon les contrats qui semblent 
être passés avec les producteurs sahariens. 

L'usine de liquéfaction prévue à Arzew va donc entrer dans 
le domaine des réalisations. 

-Des capitaux anglais très importants y seront associés et 
votre collègue britannique a pu donner l'assurance que, quoi 
qu'il arrive en Afrique du Nord, l'approvisionnement de la 
Grande-Bretagne en gaz de ville continuerait à être entièrement 
garanti. 

J'ai insisté auprès de vous, monsieur le ministre, lors de 
votre venue devant la commission des finances, pour que votre 
département ministériel, qui va disposer dans le budget d'une 
somme de 1.400.000 millions, évoquée tout à l'heure à propos 
de la Segans par M. de Villoutreys, pour poursuivre l'étude 
d'une canalisation immergée en Méditerranée en vue du transit 
à l'état gazeux des ressources sahariennes, ne se désintéresse 
pas pour autant du transport maritime qui, dans un premier 
stade, pourrait assurer une liaison européenne dont nous ris-
quons de laisser un privilège basé sur l'expérience à nos voisins 
britanniques. Des études très houssées ont été faites en France 
et un Liberty ship, le Beauvais, est en cours de transformation 
à Saint-Nazaire pour franchir le stade expérimental. Ces études 
relèvent d'initiatives privées auxquelles Gaz de France est associé. 

Initialement, il était prévu que les dépenses à engager pour 
les expériences du Beauvais seraient de l'ordre de 500 millions. 

En fait, elles dépasseront très largement ce chiffre sans que 
je puisse donner très exactement son ordre de grandeur, mais 
je pense pouvoir indiquer qu'il s'agira de 850 millions d'anciens 
francs. 

La seule intervention officielle consiste dans l'application aux 
travaux de transformation du navire de la loi d'aide à la cons-
truction navale. Or, cette aide sera, pour moitié, déjà absorbée 
par la redevance à payer à Gaz de France pour l'utilisation et 
l'installation, unique en France, située à Roche-Maurice, près de 
Nantes, pour la liquéfaction du gaz. 

La liquéfaction du méthane est une chose acquise, mais le 
transport maritime d'un liquide contenu dans des cuves à 
moins de 160" centigrades pose des problèmes qui ne con-
naissent à ce jour qu'une seule application d'origine améri-
caine, résultant de dépenses considérables aboutisant à des 
observations et à des centaines de brevets auxquels ont accédé, 
par le canal de la Shen, les chantiers anglais chargés de cons-
truire les deux navires dont j'ai parlé. Je crois pouvoir dire que 
nos ingénieurs sont en mesure de dégager la solution technique 
présentant essentiellement toutes les conditions de sécurité. Je 
vous demande, monsieur le ministre, de ne pas rester étranger 
à cet effort. 

Je suis bien convaincu de la nécessité d'une étude approfon-
die d'un transit sous-marin, mais au regard de la somme consi-
dérable que nous allons mettre à votre disposition et compte 
tenu, hélas ! des sujétions politiques et économiques résultant 
des terminus et du tracé marin, je considère que votre dépar-
tement ministériel ne doit pas rester financièrement indiffé-
rent aux études du transport maritime et que parallèlement à 
son effort financier pour le passage sous-marin, qui est une 
oeuvre de longue haleine, il devrait apporter maintenant, puis-
que nous sommes dans la période des réalisations, sous une 
forme ou sous une autre : participation aux frais d'études ou 
subvention, le concours officiel du ministère de l'industrie aux 
pionniers d'un effort qui est celui de l'intérêt national auquel 
vous êtes, auquel nous sommes si fermement attachés. (Applau- 
dissements.) 

M. le président. La parole est à M. Courroy. 
M. Louis Courroy. Monsieur le ministre, mes chers collègues, 

la partie du projet de loi de finances relative au budget de 
l'industrie me donne l'occasion de vous signaler, monsieur le 
ministre, la situation particulièrement dramatique d'une indus-
trie importante et qui est fixée, en grande partie, dans la 
région des Vosges que je représente : j'ai nommé l'industrie 
textile. 

Le problème est également lié à celui de la décentralisation 
industrielle, de l'aménagement du territoire, de la conversion 
industrielle. 

Or, après une crise qui avait provoqué la fermeture de 
nombreuses usines -- on en a compté huit dans mon canton 
et quatre dans ma commune — alors que les plaies sont à 
peine pansées, la menace de nouvelles fermetures se précise 
et des milliers d'ouvriers vont peut-être, demain, se trouver 
en chômage. 

Au moment où les zones spéciales furent créées et pendant 
leur durée, il fut possible d'intéresser des industries nouvelles 
et l'on a pu également assister à quelques reprises d'affaires 
textiles locales qui n'ont cependant pas absorbé la main-
d'ceuvre disponible, toujours abondante dans nos régions par 
suite d'une très forte natalité, main-d'œuvre qui dut partir vers 
les deux zones d'influence industrielles : le bassin lorrain et 
Sochaux. 

Or, la perte de marchés, précédemment axés sur nos ter-
ritoires d'outre-mer et qui nous ont été fermés depuis l'acces-
sion à l'indépendance de ces Etats, a porté un sérieux coup 
à la production. Il serait utile et même très urgent de profiter 
de la présence de ces chefs qui viennent régulièrement nous 
voir à Paris pour raccrocher ces marchés et recevoir, bien 
faiblement, une partie de notre générosité, normale du reste, 
à l'égard de ces jeunes états. 

Les exportations sont stoppées et plusieurs débouchés, en 
particulier vers l'Allemagne de l'Ouest, se réduisent de plus 
en plus. A quoi cela tient-il ? A des causes internes à ces 
pays, bien sûr, mais également à la disproportion des charges 
sociales entre la France et ces pays. Là encore, monsieur le 
ministre, le Gouvernement doit faire respecter leS accords de 
Rome et de Genève. 

Afin de remédier à ces crises de chômage et à ces fermetures 
d'usines, il faut aider ce qui existe et favoriser l'implantation 
d'industries nouvelles, bien sûr, et tout mettre en oeuvre pour 
soutenir efficacement la conversion et l'expansion dans cette 
branche textile. 

Tout d'abord, il faudrait rétablir les zones spéciales avec 
les primes qui y étaient attachées. Monsieur le ministre, depuis 
l'opération qu'on a appelée le style coup par coup, il n'a pas 
été enregistré beaucoup de bons résultats. 
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Avec les zones spéciales, le département des Vosges avait 
obtenu que de nombreuses affaires viennent s'installer et nous 
avions pu sortir de la première crise. D'autres affaires sont 
prêtes à venir de nouveau et d'autres veulent s'étendre, mais 
elles se voient stoppées par une lenteur paralysante et, natu-
rellement, la lassitude de visiter les services les uns après 
les autres. 

Un industriel s'est entendu répondre tout dernièrement que 
son dossier était refusé parce qu'il s'agissait d'une industrie 
textile et d'une région qui ne pouvait pas être retenue. Pour-
tant, la S. O. D. I. C., organisme officiel, prévoit — j'ai lu 
cela dans le rapport de notre collègue et ami M. Aric — e le 
développement et l'extension dans la même branche d'opérations 
de conversion ». Je voudrais également que ces non-sens 
n'existent plus. 

Un autre — je ne citerai pas le nom de la commune, car je ne 
veux pas affoler mes populations — m'écrivait : e Je fermerai 
à la fin de l'année. J'avais déjà quarante ouvriers ; j'en 
espérais soixante. J'ai des commandes. Voici mes dossiers et 
mes acomptes. Mais je suis écœuré de n'avoir aucun résultat 
et de voir qu'on ne tient pas les promesses faites. Il serait 
si facile d'envoyer quelqu'un sur place qui pourrait juger 
les dossiers sur pièces et y apporter une conclusion ! » 

Monsieur le ministre, le président du comité d'aménagement 
des Vosges, qui est le président du conseil général de ce dépar-
tement, vient de démissionner il y a quelques jours pour que 
ne puisse pas s'insinuer dans l'esprit des gens le slogan suivant : 
un comité d'aménagement ne doit pas devenir un comité de 
déménagement. 

M. Edouard Bonnefous. Très bien ! 
M. Louis Courroy. Cette semaine, de nombreux députés et 

sénateurs du bassin lorrain se sont réunis au Sénat. Au premier 
rang des problèmes que nous avons étudiés figuraient ceux de 
l'industrie textile et de la reconversion de nos régions. Députés 
et sénateurs unanimes, sans considération d'appartenance poli-
tique, m'ont demandé de vous persuader de la gravité de 
ces problèmes et de vous exhorter à les étudier. 

Augmenter de 100 millions la taxe d'encouragement à l'in-
dustrie textile ne sert à rien si celle-ci n'existe plus ! On 
n'a pas le droit de laisser disparaître de la carte industrielle 
de la France une région courageuse qui a beaucoup souffert 
de toutes les guerres et qui a été sinistrée. On y trouve des 
usines neuves, entièrement reconstruites, qui, par suite du 
manque de marchés, vont se trouver fermées demain, non-sens 
économique le plus flagrant, non-sens financier le plus abo-
minable. 

Je tenais à vous le dire, monsieur le ministre, en vous remer-
ciant de ce que vous pourrez faire et en vous disant que, 
personnellement, je ne manqurai pas de rendre visite à vos 
services, afin d'essayer d'apporter la meilleure solution possible 
à ce dossier qui est particulièrement pénible, croyez-le bien. 
(Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Tinaud. 
M. Jean-Louis Tinaud. Monsieur le ministre, j'aurais mau-

vaise grâce à tenir un long propos, étant donné que mon 
collègue et ami M. Errecart vient de soulever devant vous les 
deux questions qui inquiètent notre région, à savoir la situation 
de l'usine des Forges de l'Adour, au sujet de laquelle vous 
avez bien voulu nous accorder récemment un entretien de 
trois heures, et le gaz de Lacq. 

Qu'il me soit permis de vous faire respirer à nouveau, pen-
dant quelques instants, ces odeurs du gaz de Lacq qui se 
répandent sur des dizaines de communes de mon département. 
Rassurez-vous, votre pénitence sera courte, j'ai seulement 
l'intention de vous poser une question. 

Au nom de mes collègues MM. Guy Petit et Errecart, je 
vous demande si une décision va être prise un jour en ce 
qui concerne l'évacuation d'une ou plusieurs de ces communes. 
Il est inconcevable qu'à notre époque, des humains continuent 
à vivre pratiquement en pleine usine, au milieu des tuyaux, 
à moins que ce ne soient les usines qui vivent au milieu d'eux. 
Il est inadmissible de laisser les habitants de cette région dans 
cette situation. Il faut leur dire ce qu'on va faire d'eux. 
Je voudrais donc savoir si vous allez prendre bientôt une 
décision sur cette question et quelle en sera éventuellement 
la teneur. 

J'ajoute — parlant maintenant plus comme président du 
conseil général de mon département que comme parlemen-
taire — que Lacq est considéré comme un fait national quand 
il est bénéfique, c'est-à-dire quand il rapporte ou du prestige 
au pays ou de l'argent à l'Etat, ne serait-ce que par les 
devises provenant de nos exportations de soufre. Dans ce cas, 
bravo ! Parfait ! Félicitations ! C'est un fait national. Je suis 
le premier à m'en réjouir ! Mais dès que se présentent des 

difficultés, dès que nous avons des angoisses, dès qu'il y a 
danger, alors cela devient tout à coup un fait départemental 
ou communal. (Sourires.) 

Je suis certain, monsieur le ministre, que vous voudrez 
remettre les choses en état et que, grâce à la réponse que vous 
voudrez bien nous faire, nous pourrons apaiser à juste titre 
l'angoisse de nos populations. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'industrie. 
M. Jean-Marcel Jeanneney, ministre de l'industrie. Mesdames, 

messieurs, la discussion du budget de l'industrie, qui aura été, 
je crois, relativement courte, a permis cependant de soulever 
divers problèmes, les uns de technique financière, les autres 
de politique économique. 

Je voudrais d'abord très rapidement répondre aux points 
les plus particuliers qui ont été soulevés dans cette enceinte, 
me réservant de traiter pour terminer des problèmes plus géné-
raux qui ont été évoqués, notamment en ce qui concerne l'ar-
tisanat et la politique charbonnière. 

Le premier point concerne les houillères du Sud-Oranais. Je 
ne saurais trop rendre hommage au rapporteur de la commis-
sion des finances qui a découvert, à travers la subtilité des 
documents budgétaires, une erreur matérielle — on peut le 
dire — commise au cours de l'élaboration du budget. 

A M. Alric, qui en a parlé, avec clarté et humour, je me 
bornerai à dire que l'intention du ministère de l'industrie, 
dès l'abord, avait été d'obtenir du ministère des finances que 
soient transférés au budget de l'industrie, venant de celui 
des charges communes, les crédits nécessaires à la caisse 
de compensation des prix des combustibles minéraux solides, 
transfert qui, d'ailleurs ne faisait que répondre au voeu émis 
par la commission des finances du Sénat. Aucun crédit ne 
figure au budget du ministère de l'industrie au titre d'une 
éventuelle subvention aux houillères du Sud-Oranais, non pas 
que le ministère de l'industrie prétende que toute subvention 
doive être supprimée, mais parce que, comme M. le sénateur 
Alric l'a si bien indiqué, il n'existe pas de raisons industrielles 

• pouvant justifier une telle subvention. Si un crédit est néces-
saire, pour cette subvention, il n'a pas sa place au budget du 
ministère de l'industrie. 

La commission des finances du Sénat a déposé un amendement 
qui tend à réduire de 10 millions de nouveaux francs la dota-
tion inscrite au titre de la caisse de compensation des prix 
des combustibles minéraux solides. Je tiens à dire dès main-
tenant que j'accepte cet amendement et je remercie même 
la commission des finances du Sénat de l'avoir déposé, appor-
tant ainsi une solution simple au problème qui s'était trouvé 
soulevé par la petite erreur commise, et d'ailleurs bien 
excusable quand on sait la masse de documents que le ministère 
des finances doit mettre au point en quelques jours lors de 
l'élaboration des documents budgétaires. 

Une autre question a été soulevée par M. le rapporteur Allie, 
question qui touche à la fois au fond des choses et à la forme 
même des documents budgétaires : je veux parler des crédits 
ouverts pour la recherche textile. M. le sénateur Desseigne, à 
son tour, a attiré l'attention du Sénat sur ce même problème. 

Il est bien exact que le document qui vous a été soumis 
mentionnait comme mesures nouvelles des crédits qui, en 
vérité, avaient déjà fait l'objet d'une dotation supplémentaire 
au cours de l'année 1961, si bien que si les crédits inscrits 
au budget de 1962 paraissent supérieurs aux crédits qui avaient 
été votés dans le budget de 1961, il n'est pas exact qu'ils 
soient supérieurs au montant des crédits dont le Centre de 
recherches textiles a pu effectivement disposer au cours de 
i'année 1961. 

Le fait a paru d'autant plus anormal à la commission des 
finances du Sénat, et à M. Desseigne également, que, pensent-
ils, les ressources tirées de la taxe textile excéderaient les 
dépenses correspondantes soit au titre du FORMA, soit au titre 
d'autres actions, et notamment au titre de la recherche en 
matière textile. 

On ne peut plus en vérité parler de ressources inemployées 
du fonds, puisque, aussi bien, ledit fonds a disparu. La structure 
financière nouvelle, telle qu'elle résulte du budget de 1961, 
a mis fin à l'affectation juridique des ressources de la taxe 
textile. Ces ressources viennent se confondre avec les ressources 
générales du budget et c'est par des crédits budgétaires nor-
maux qu'il est fait face aux divers besoins que j'évoquais tout 
à l'heure. 

Telle est la situation de droit, mais on doit aussi tenir compte 
des explications qui ont été données au Sénat au moment où 
cette mutation juridique a été opérée. Il avait été alors entendu 
qu'une certaine correspondance serait maintenue entre les res-
sources budgétaires provenant de la taxe, d'ailleurs réduite au 
taux de 0,45, et les crédits qui étaient inscrits au budget, compte 
tenu du fait que les ressources de la taxe textile devenaient 
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désormais des ressources budgétaires normales. Il avait été indi-
qué que si, à l'expérience, les ressources procurées par cette 
taxe de 0,45 venaient à excéder le montant des crédits ouverts 
de façon correspondante, alors serait envisagée, soit la réduc-
tion de la taxe textile, soit, selon les besoins, l'augmentation 
de certaines dotations budgétaires correspondantes. 

En fait, à l'heure actuelle, on connait bien le montant total 
des crédits ouverts initialement ou à titre de crédits supplémen-
taires au cours de l'année 1961 et correspondant aux dépenses 
que je viens de dire ; mais on ne connait pas encore exactement 
le montant des ressources qui ont été procurées par la taxe 
textile. Autant qu'il puisse paraître, le montant de ces ressources 
-- ici je réponds à une question qui a été posée par M. Des-
seigne — ne serait que de très peu supérieur au montant total 
des crédits ouverts. 

En ce qui concerne l'année 1962, on ne peut pas dire encore 
ce que sera le rendement de la taxe puisqu'on ne sait pas exacte-
ment quel est son produit en 1961. Il y a tout lieu de penser 
cependant que le produit de la taxe sera un peu supérieur —
tout au moins peut-on l'espérer — au montant total des crédits 
qui ont été ouverts. J'ai l'accord de M. le secrétaire d'Etat aux 
finances pour dire ici que, lorsqu'on pourra apprécier de façon 
exacte le rendement de la taxe textile, ce rendement apparaît 
devoir être supérieur au total des crédits ouverts de façon cor-
respondante — je m'excuse d'employer cette expression qui 
n'est pas très juridique, mais qui tient à ce qu'il n'y a plus 
d'affectation — on procédera, par la première loi de finances 
rectificative, soit à une réduction de la taxe, soit à une augmen-
tation de certaines dotations, soit à la fois à l'une et à l'autre 
opération. 

Il est bien entendu que, parmi les augmentations envisa-
gées, le ministre des finances inscrira au premier tarif les 
accroissements de crédits nécessaires pour assurer dans des 
conditions convenables et compte tenu, comme l'a dit M. Alric, 
de la hausse inévitable des traitements, le financement des 
centres de recherche textile. 

Une autre question assez particulière, mais importante, m'a 
été posée par M. de Villoutreys. Elle concerne le service des 
instruments de mesure, et plus particulièrement le projet de 
construction d'un immeuble destiné à loger enfin de façon conve-
nable ce très important service. Je dis « très important », non 
seulement pour la bonne marche des affaires commerciales —
le rapporteur nous a montré par un exemple très précis à quel 
point le progrès des techniques avait rendu particulièrement 
difficile l'exacte mesure des choses qui sont vendues — mais 
également pour le prestige scientifique de la France puisque, 
aussi bien, nous n'oublions pas que c'est la France qui 
est dépositaire du mètre et de beaucoup d'autres mesures scien-
tifiques. 

L'histoire des projets de construction de cet immeuble est 
longue et, à certains égards, décevante. Un terrain avait été 
trouvé, à Clamart, et réservé pour la construction de cet 
immeuble, en même temps que des crédits avaient été demandés. 
Il y a environ un an, ce terrain a été revendiqué pour la 
construction d'un lycée par le ministère de l'éducation nationale . 
des négociations sont alors intervenues avec le maire de 
Clamart, avec le ministère de l'éducation nationale et, à l'heure 
actuelle, un échange est envisagé entre ce terrain et un autre 
que la municipalité pourrait mettre à notre disposition et 
dont mes services m'ont assuré qu'il convenait mieux à l'usage 
auquel on le destinait. L'échange est virtuellement conclu. Il 
sera réalisé en 1962. Naturellement, l'architecte doit revoir 
ses plans, mais on a vraiment lieu de penser que la construction 
pourra commencer dès le début de 1963. Des crédits à cette 
fin sont dès maintenant demandés au ministère des finances. 

M. le sénateur Lachèvre m'a interrogé sur l'intérêt que le 
ministère de l'industrie portait à la question du méthane 
liquide. Il a très justement indiqué que, depuis mon audition 
devant la commission des finances, le gouvernement britan-
nique, contre vents et marées touchant à la politique intérieure 
britannique, c'est-à-dire malgré l'émotion des charbonnages 
britanniques, a décidé d'approuver l'accord conclu voici déjà 
trois ou quatre mois pour la vente régulière au National ga_ 
board de méthane liquide en provenance du gaz saharien. 

Mais le point plus particulier soulevé par M. Lachèvre est 
celui des constructions navales spécialisées dans le transport 
du gaz liquéfié. Je puis l'assurer, et il le sait bien, que le 
ministère de l'industrie ne s'est pas du tout désintéressé de 
cette question, bien au contraire ; il a eu des contacts constants 
avec le ministère des travaux publics et des transports, avec 
les sociétés privées intéressées, avec le Gaz de France, lui 
aussi intéressé, et c'est en plein accord avec eux que les 
expériences — avec un liberty ship mis à la disposition par 
l'Etat -- ont été effectuées. Nous comptons bien qu'elles vont 
se poursuivre et nous sommes assurés qu'elles nous conduiront 
à la mise au point d'une technique proprement française en 
matière de méthaniers. 

Je ne peux pas donner ici à M. Lachèvre la promesse 
que ces travaux seront financés sur des ressources en prove-
nance du fonds de soutien des hydrocarbures car je ne suis 
nullement assuré que le conseil du fonds, où le Sénat est 
représenté par M. de Villoutreys, approuverait une telle affec-
tation des ressources. Etant donné qu'il s'agit essentiellement 
de mise au point de navires spécialisés dans le transport de 
méthane liquide, il paraît logique, puisqu'il s'agit toujours de 
fonds publics, que les essais et recherches dont il s'agit soient 
effectués, comme par le passé, sur des crédits inscrits au 
budget du ministère des travaux publics et des transports, plus 
exactement du secrétariat général à la marine marchande. 

M. Roger Lachèvre. Me permettez-vous de vous interrompre ? 
M. le ministre de l'industrie. Je vous en prie. 
M. le président. La parole est à M. Lachèvre avec l'autorisation 

de M. le ministre. 
M. Roger Lachèvre. Je voudrais vous remercier pour cette 

mise au point mais, également, vous faire observer que mon 
observation portait sur le crédit de 1.400 millions inscrit dans 
ce budget pour subventionner des études de passages sous-
marins. Votre département ministériel s'intéressant à ces études, 
j'espérais apprendre de vous que vous ne vous désintéresseriez 
pas du passage maritime. 

M. le ministre de l'industrie. J'ai dit que je ne m'en désin-
téressais pas et je crois en avoir apporté la preuve pendant les 
mois précédents. 

M. Roger Lachèvre. La meilleure preuve d'intérêt, c'est l'ins-
cription de crédits ! 

M. le ministre de l'industrie. Sur le plan financier, je suis obligé 
de vous indiquer que c'est toujours au titre de mon ministère, 
quand besoin était, qu'a été financée la construction des gazoducs 
et oléoducs, et que c'est au titre de la marine marchande 
qu'ont toujours été financés les constructions ou les essais 
de navires. On aurait pu concevoir que la construction des 
gazoducs et des oléoducs, qui sont des moyens de transport, 
soit assurée par le ministère des travaux publics, mais il y a 
des raisons historiques ou contingentes en toutes choses. Mon 
propos n'a trait qu'à une répartition des compétences entre 
les différents départements ministériels et ne témoigne, croyez-
le bien, d'aucun manque d'intérêt à l'égard de ce problème. 

Parmi les industries dont le sort a été évoqué ici, j'ai noté 
l'industrie textile, et deux catégories de problèmes ont été 
soulevées, tant par M. Desseigne que par M. Courroy. L'une 
a un caractère très général. On nous dit : « Prenez garde aux 
conséquences que risque d'avoir, pour l'industrie textile fran-
çaise, l'éventuelle entrée de la Grande-Bretagne dans le Marché 
commun ! Prenez garde, non seulement en raison de l'impor-
tance bien connue de l'industrie textile britannique, mais sur-
tout en raison des détournements de trafics qui sont à redouter 
du fait que la Grande-Bretagne a assez largement ouvert son 
marché national à des importations de produits textiles en 
provenance de pays à bas salaires ! » 

C'est certainement là une grave question, mais parmi beau-
coup d'autres, que posera à l'industrie et à l'économie fran-
çaise, si elle se fait, l'adhésion de la Grande-Bretagne au 
Marché commun. La même question a été soulevée par M. Van-
rullen à propos du charbon et je répondrai à ce propos tout 
à l'heure. 

En ce qui concerne l'industrie textile, si la Grande-Bretagne 
a sacrifié — de façon assez surprenante en vérité, mais, semble-
t-il, assez allègrement -- une partie de son industrie textile 
au développement de ses exportations de biens d'équipement 
à travers le Commonwealth, telle n'est pas l'intention du gouver-
nement français. 

Au cours des nombreux entretiens que j'ai eus avec les 
dirigeants de l'industrie textile depuis bientôt trois ans, j'ai 
toujours déclaré — et je le répète ici — que la position du 
ministère de l'industrie ne consistait ni à dire, comme peut-être 
l'a fait le gouvernement britannique aux industries textiles : 
« Vous êtes une industrie du xixe siècle ; vous n'avez qu'à 
disparaître et le seul problème qui se pose à votre égard est 
un problème d'euthanasie ; » ni de dire non plus : « Quoi qu'il 
arrive, vous serez toujours protégées par des droits de douane 
élevés et, si ceux-ci sont insuffisants, par des contingents, de 
telle manière que vous n'ayez rien à craindre et que, de ce 
fait, vous soyez dispensées de tout effort et de toutes innovations. » 

A. la vérité, il est inévitable et naturel, compte tenu du 
développement des échanges mondiaux, compte tenu du besoin 
que les pays à bas salaire ont de vendre quelque chose en 
Europe occidentale pour payer les biens d'équipement qui 
leur sont indispensables, il est inévitable qu'on assiste au 
cours des prochaines années à quelque accroissement de cer-
taines importations de produits textiles. L'important, c'est que 
notre industrie ne soit pas ruinée par une sorte de raz de 
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marée, qu'elle ait le temps de se préparer, qu'elle ait le 
temps de s'adapter, soit en accroissant sa productivité pour 
compenser l'écart des salaires entre l'Europe occidentale et 
les pays à bas salaire, soit en se perfectionnant dans des 
techniques particulièrement difficiles pour lesquelles la concur-
rence des pays à bas salaire se montrera moins agressive. 

M. Courroy a soulevé un aspect particulier de ce problème 
du textile à propos des Vosges et des zones critiques. Il me 
permettra de lui dire que c'est une question que je connais 
bien car, s'il y a de l'industrie textile dans les vallées des 
Vosges, il y en a aussi dans les vallées vosgiennes de la 
Haute-Saône. 

Il s'agit là de l'industrie cotonnière, celle qui est la plus 
menacée par les importations des pays d'outre-mer. On a depuis 
longtemps pris conscience dans les milieux industriels qu'il était 
nécessaire à la fois d'opérer des concentrations, des moderni-
sations dans l'industrie textile elle-même et d'admettre la 
disparition de certaines usines pour faire place à d'autres 
activités. A cet égard, l'effort de conversion et d'adaptation 
accompli par la profession textile depuis dix ans peut appa-
raître comme un modèle pour certaines autres branches. Mais, 
dira-t-on, si certaines usines doivent fermer, si certains matériels 
doivent être mis à la casse pour que l'activité textile de ces 
vallées tranquilles, où des ouvriers, souvent paysans à la fois, 
des ouvrières, souvent filles d'ouvriers, venaient travailler à 
l'usine au milieu des champs et trouvaient là un revenu supplé-
mentaire permettant le maintien d'une activité agricole, en 
elle-même insuffisante, pour que l'activité textile de ces vallées 
tranquilles, dis-je, ne disparaisse pas, il est nécessaire que 
d'autres activités viennent s'y substituer. 

C'est pourquoi certaines vallées des Vosges avaient été 
classées « zones critiques » au temps où c'était la condition 
nécessaire pour l'octroi de primes aux industriels qui réali-
saient des conversions ou bien aux industriels qui venaient 
s'y installer. 

Certes, les zones critiques ont été supprimées par le décret 
du 15 avril 1960, mais j'ai précisé alors que cela n'entraînait 
pas la fin des aides pour les régions pouvant être considérées 
comme zones critiques. M. le sénateur Courroy le sait bien 
qui m'a parlé du « coup par coup », mais il a paru penser que 
cette procédure était pratiquement inefficace. Il suffit de lire 
la liste des primes qui ont été accordées depuis dix-huit mois pour 
voir que, si un nombre important d'actions se situent dans 
les zones spéciales de conversion, un grand nombre résultent 
aussi du coup par coup et se répartissent à travers les provinces 
françaises, dont un certain nombre dans les vallées des Vosges. 
Je puis dire à M. Courroy que cela reste vrai et si, comme 
il me l'indique, des difficultés nouvelles apparaissaient dans 
ces régions après la relative prospérité dont l'industrie coton-
nière a bénéficié en 1960 et au début de 1961, l'accueil le plus 
attentif sera réservé aux dossiers qui seront présentés au 
ministère de l'industrie pour l'application des primes dans 
ces régions. 

M. le sénateur Courroy m'a cité le cas d'un industriel 
mécontent de la façon dont on s'était comporté à son égard ; 
je lui demanderai de m'en indiquer le nom en privé pour que, 
si possible, il y ait réparation. 

Cela nous conduit très naturellement à d'autres problèmes 
régionaux. MM. Errecart et Tinaud m'ont parlé de Lacq. 
M. Tinaud plus spécialement m'a questionné sur le problème 
de l'évacuation du village d'Arance. Je puis lui apporter ici 
une réponse très précise ? Il y a un an, il le sait, le Gouvernement 
avait envisagé de régler le problème de Lacq par le dépôt 
d'un projet de loi de portée générale. C'est une solution que 
j'avais souhaitée en me référant au vieux principe qu'il ne 
doit y avoir de loi que du général. Mais la mise au point de 
cette législation, qui aurait permis de régler les problèmes 
de voisinage de tous les établissements industriels provoquant 
des nuisances graves et dont pourtant la fermeture ne peut 
pas être envisagée étant donné leur importance pour l'économie 
nationale, la mise au point, dis-je, de ce projet de loi a ren-
contré devant le Conseil d'Etat des objections, d'ailleurs tout 
à fait fondées mais qui attestent la difficulté du problème. Le 
Gouvernement n'a pas renoncé à élaborer ce projet de loi, 
mais il a pensé que les habitants d'Arance ne pouvaient pas 
attendre que toutes les difficultés juridiques aient été résolues. 
Il a donc décidé de demander à la Société nationale des 
pétroles d'Aquitaine de bien vouloir par convention accepter 
l'obligation de se porter acheteur du village d'Arance et en 
même temps de prendre l'engagement de ne jamais utiliser 
à des fins d'habitation les terres et maisons ainsi acquises. 

Deux formules pouvaient être envisagées : l'une consistant 
à offrir en quelque sorte aux habitants qui voudraient s'en 
aller l'achat de leur maison tout en laissant aux autres la 
liberté de demeurer là ; l'autre formule consistant à poursuivre 
l'évacuation totale du village. 

  

La première formule présente des avantages de commodité, 
elle est plus libérale. Il semble néanmoins qu'elle réponde 
assez mal aux raisons mêmes qui conduisent à souhaiter l'éva-
cuation du village, car enfin, s'il y a un risque, les pouvoirs 
publics ont-ils le droit de laisser courir ces risques par les 
habitants, même s'ils l'acceptent ? S'il ne s'agissait que d'adul-
tes, à la rigueur, on pourrait peut-être l'admettre, mais il 
y a là des enfants. Je ne crois pas que les pouvoirs publics 
puissent, en quelque sorte, déléguer leur responsabilité dans 
ce domaine aux parents. 

Cette considération fait pencher en faveur d'une évacuation 
totale et obligatoire. Pourtant, dans ce domaine, il convient, je 
crois, d'user le moins possible des rigueurs de la loi. C'est 
pourquoi j'ai demandé à la Société des pétroles d'Aquitaine 
de mettre tout en oeuvre pour acheter toutes les maisons du 
village d'Arance et obtenir leur évacuation amiable par les 
habitants. 

Craignant qu'elle n'y parvienne point toujours — car outre 
les habitants désireux de ne pas quitter leur foyer, d'autres 
villageois, connaissant l'obligation d'acheter, peuvent essayer, 
excusez l'expression, de faire chanter la société nationale —
j'ai pris à l'égard de cette dernière l'engagement de déposer 
dans ce cas un projet de loi devant le Parlement, qui donnerait 
à cette société le pouvoir d'exproprier les quelques habitants 
récalcitrants. 

Ce serait en fin de compte le Parlement qui, avec le Gouver-
nement, aurait à dire s'il estime que l'évacuation doit être 
obligatoire pour les raisons que j'ai dites. C'est la solution 
que, pour ma part, je préconise : une telle solution passe par 
une loi, donc par le Parlement, et je m'en félicite. Ainsi la 
responsabilité de ce choix, à certains égards délicat et même 
douloureux, sera partagée. 

M. Errecart n'a pas évoqué seulement les problèmes de 
Lacq et d'Arance, il a évoqué aussi celui des Forges de l'Adour 
que M. le sénateur Tinaud connait bien. Je puis confirmer 
à M. Errecart que le Gouvernement se préoccupe très vivement 
de ce problème et qu'il ne pourrait faire sienne la solution 
qui consisterait à dire simplement aux mille sept cents ouvriers 
des Forges : « Il y a deux mille emplois à Dunkerque, 
allez-y ! ». 

M. le sénateur Jager a lui aussi évoqué le problème des 
primes et la politique de décentralisation à propos de la 
Lorraine. Oui, je sais bien, il n'y a eu jusqu'ici qu'une prime 
accordée pour la région minière de Lorraine et le malheur 
a voulu que l'entreprise demanderesse renonce finalement à 
s'installer et à l'utiliser. En vérité, je l'ai dit et écrit, des 
primes pourront être accordées dans cette région mais à cer-
taines conditions particulières, à condition que les entreprises 
qui les sollicitent et dont on veut favoriser l'implantation 
contribuent de façon très claire et manifeste à la diversification 
des activités dans cette région. Je voudrais notamment que 
dans cette région on s'efforce de développer des fabrications 
mécaniques qui se trouvent en aval de la sidérurgie et dont 
il faut reconnaître qu'elles manquent en Lorraine alors que 
c'est cette coexistence du charbon, de la sidérurgie et de 
la mécanique qui, dans une large mesure, a fait la prospérité 
de la région. 

J'en viens maintenant au problème de l'artisanat, avant 
d'aborder la question des charbonnages. J'ai eu grand plaisir 
à entendre M. le sénateur Errecart dresser une sorte de cata-
logue très complet des mesures les plus urgentes qu'il convient 
de prendre, tout au moins d'étudier, en faveur de l'artisanat. 
Je crois comme lui que les artisans tiennent dans l'ensemble 
de l'économie française une grande place. L'indication de leur 
nombre — environ 800.000 à 900.000, plus 700.000 salariés —
ne suffit d'ailleurs pas à donner l'image de leur importance 
car celle-ci tient aussi au fait que beaucoup d'entre eux 
sont les auxiliaires nécessaires de l'utilisation de produits 
industriels ou bien que c'est grâce à eux que nos habitations 
peuvent être quotidiennement entretenues. Leur importance 
tient aussi à leur répartition géographique à travers le pays. 

Au fait, ce sont eux qui, dans les villages de campagne, 
procurent les services, fournissent les réparations, assurent 
toute une série de travaux nécessaires à la vie quotidienne des 
habitants, si bien que l'existence d'un artisanat, pas nécessaire-
ment très nombreux mais bien équipé et compétent, apparaît 
comme un facteur essentiel, nécessaire même d'une vie et 
d'une vie moderne dans les campagnes. Ceci est pour moi 
l'occasion d'indiquer au Sénat que, depuis maintenant plus 
d'une année, je me suis attaché à reprendre le problème de 
ce qu'on a convenu d'appeler le statut de l'artisanat. C'est 
un domaine qui a cessé d'être,  législatif pour devenir régle-
mentaire. Rassurez-vous, je n'en ai pas pour autant conclu 
qu'il m'était permis de décréter comme dans un tour d'ivoire, 
en partant de principes théoriques. Les projets que j'ai établis 
ont été soumis au Conseil économique et social et vont donner 
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lieu à de nombreux échanges de vues avec les organisations 
artisanales elles-mêmes. S'ils n'ont pas recueilli un assenti-
ment unanime — en cette matière il y a rarement unanimité 
— je puis dire qu'après plus d'un an de conversations, de 
mises au point, de corrections, d'explications, ils paraissent bien 
maintenant avoir recueilli l'adhésion d'un très large secteur des 
artisans. Je n'en veux pour preuve qu'une série de motions 
qui ont été prises par les chambres de métiers ou par les 
syndicats professionnels d'artisans. 

Il ne suffit pas de donner à l'artisanat une base juridique, 
disons plus réaliste que celle dont il jouissait jusqu'ici, à la 
fois plus souple et plus précise. Il faut aussi que financièrement, 
matériellement, les pouvoirs publics s'efforcent de venir en 
aide à cette catégories sociale, car il s'agit bien d'une catégorie 
sociale en même temps que d'une catégorie de producteurs. 
Certes, les crédits qui ont été inscrits au budget de 1962 en vue 
d'attribuer une allocation aux maîtres d'apprentissage dont les 
apprentis auront réussi aux examens de capacité professionnelle 
sont manifestement très insuffisants pour nous permettre d'al-
louer à tous les maîtres d'apprentissage méritants, dès 1962, 
l'allocation que nous souhaiterions leur donner. Néanmoins, c'est 
un progrès puisque c'est la première fois qu'un tel crédit est 
inscrit. 

Si c'est un premier pas, c'est aussi l'occasion de mettre au 
point une procédure d'attribution de cette allocation. Ce n'est, 
en vérité, que lorsque l'apprentissage artisanal, lui aussi, aura 
été un peu mieux « structuré », qu'il sera possible d'attribuer 
à coup sûr et avec la plus grande efficacité à tous les maîtres 
d'apprentissage — ou du moins, pour commencer, aux maîtres 
d'apprentissage de certaines professions — les allocations aux-
quelles il ont très largement droit. 

M. de Villoutreys a bien voulu, en attirant mon attention sur 
l'importance de l'artisanat et particulièrement sur celle de l'ap-
prentissage artisanal, me dire qu'il savait bien que les crédits 
qu'il jugeait insuffisants ne relevaient pas de mon ministère, 
mais du ministère de l'éducation nationale. Je puis l'assurer que 
ce problème des crédits d'apprentissage inscrits au budget de 
l'éducation nationale a fait l'objet, entre le ministre de l'édu-
cation nationale et moi-même, de plusieurs entretiens et que mon 
collègue est parfaitement conscient de l'importance de l'appren-
tissage artisanal. Comme il me le disait encore il y a moins de 
quinze jours, les chambres des métiers par l'apprentissage arti-
sanal vont, dès 1962, apporter une contribution tout à fait notable 
à l'immense effort que nous avons à accomplir pour procurer 
à toute la jeunesse de ce pays, qui devient heureusement nom-
breuse, les moyens d'une formation technique des plus urgentes. 

Je puis dire à M. de Villoutreys que je m'efforcerai person-
nellement d'intervenir auprès du ministre de l'éducation natio-
nale pour que ces crédits qui, je le sais bien, n'ont pas été 
augmentés suffisamment par rapport à l'année dernière, se 
trouvent majorés, si possible, à l'occasion d'un quelconque 
collectif ou qu'en tout cas, quelques ressources soient trouvées 
pour permettre aux chambres des métiers de faire face à leurs 
charges. 

Pour le reste, je dirai simplement que, non seulement a été 
créée pour la première fois une allocation pour les maîtres 
d'apprentissage, mais aussi que les crédits prévus au F. D. E. S., 
pour être mis à la disposition des banques populaires en vue 
d'accorder des prêts aux artisans atteindront en 1962 un 
chiffre qui n'avait jamais été jusqu'ici obtenu du ministère 
des finances et grâce auquel les ressources nouvelles mises à la 
disposition de ces banques seront plus que doubles de ce 
qu'elles étaient en 1958. 

Quant au régime de la sécurité sociale des artisans, il est 
certain que l'oeuvre accomplie par les caisses mutuelles d'arti-
sans est remarquable, d'autant plus qu'elle l'a été sans aucune 
contribution des finances publiques. On peut voir là une 
manifestation à la fois du souci d'indépendance de l'artisan qui 
le caractérise bien, et peut-être aussi un certain sens de la 
dignité. 

Ces divers organismes ont bien compris, maintenant que les 
assurances sociales s'appliquent à presque toutes les catégories 
de la nation, notamment et heureusement aux agriculteurs, que 
le problème ne pouvait plus être esquivé. Ils ont établi des 
projets qu'ils m'ont récemment soumis. Je dois d'ailleurs ren• 
dre hommage à la qualité juridique de leur rédaction. Ces 
projets font actuellement l'objet d'une étude de la part 
de mes services et de ceux du ministère du travail. Prochai-
nement nous nous tournerons vers le ministère des finances 
pour lui demander quelle contribution il est possible d'apporter 
à la mise en place d'un système d'assurances sociales obligatoires 
des artisans puisque, aussi bien, l'assurance vieillesse existe 
déjà. J'indique tout de suite que les artisans eux-mêmes sou-
haitent une contribution modeste. 

J'en viens maintenant au problème très important des char-
bonnages et de l'énergie. Je vais le traiter assez sommairement 
puisqu'il s'agit là d'une discussion budgétaire — je crois que  

l'Assemblée souhaite qu'elle ne se prolonge pas trop — et 
parce que j'ai déposé dès le mois de juillet sur le bureau de 
l'Assemblée nationale un projet de loi de programme d'équi-
pement en matière d'énergie électrique, qui très probablement 
sera discuté la semaine prochaine à l'Assemblée nationale. 
J'espère que le Sénat voudra bien s'en saisir après la dis-
cussion budgétaire. S'il* en est ainsi, ce projet de loi de pro-
gramme d'équipement électrique serait une assez bonne occa-
sion de discuter l'ensemble de la politique énergétique fran-
çaise. 

J'ai lu dans le Journal officiel le regret exprimé par certains 
membres de cette assemblée, notamment par M. le sénateur 
Armengaud, que le problème de la coordination et de l'énergie, 
non seulement à l'échelon français, mais sur le plan européen, 
n'ait pas donné lieu jusqu'ici à des débats plus importants. 
Je dis « plus importants », car il y a déjà eu des débats 
au Sénat sur ce problème de la coordination de l'énergie. 
Je le regrette moi-même, car je crois que, surtout à l'échelon 
européen, il y a là un problème qui ne peut être résolu 
que sous la pression des opinions publiques et tout particu-
lièrement des opinions parlementaires européennes. Depuis deux 
ans et demi que je traite de ce problème au Conseil des 
ministres de la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier, j'ai pris la pleine mesure des obstacles que nous avons 
à vaincre et je suis convaincu que nous n'aurons quelque chance 
de les vaincre qu'avec l'appui de l'Assemblée parlementaire 
européenne. Cet appui nous ne l'aurons pleinement que si 
d'abord les gouvernements ont l'appui des parlements natio-
naux et si, en tout cas, le Gouvernement français a obtenu 
l'adhésion du Parlement français sur ces problèmes. 

L'horaire du Sénat me permet-il de parler encore quelques 
minutes ? 

M. le président. Ce n'est pas l'horaire du Sénat, mais celui 
de la Constitution. (Sourires.) 

M. le ministre de l'industrie. Pour ne pas prolonger trop cette 
discussion, l'on m'excusera d'être relativement bref dans mes 
réponses sur les divers points techniques qui ont été évoqués. 

Le principal problème qui a été posé ici, très justement, 
par plusieurs orateurs et notamment par M. de Villoutreys, 
est celui des charges sociales. Ce problème avait été indirec-
tement posé par l'amendement voté à l'Assemblée nationale. 
La commission du Sénat a souhaité que cet article soit lui-
même amendé ; je tiens à dire tout de suite que je suis tout 
à fait d'accord sur le texte nouveau proposé par la commission. 

J'indique d'abord qu'il est d'usage de faire une comparaison 
entre la S. N. C. F. et les Charbonnages de France et qu'à 
entendre ce qui est communément dit, non pas seulement 
dans les assemblées parlementaires, mais ailleurs, on pourrait 
penser que l'Etat a pris en charge tout le surplus de retraites 
de la S. N. C. F., mais qu'il ne fait encore rien pour les Char-
bonnages. 

Loin de moi la pensée qu'il fasse trop ; mais l'équité oblige 
à reconnaître que, lorsqu'on ouvre les fascicules bleus du bud-
get du ministère du travail, on voit que la contribution de 
l'Etat à la caisse de retraites des mines sera, en 1962, de 
447 millions de nouveaux francs. Dans le même temps, la contri-
bution de l'Etat aux retraites de la S. N. C. F. sera de 490 mil-
lions de nouveaux francs. La différence est faible. 

Le chiffre de 447 millions de nouveaux francs inscrit cette 
année au budget du ministère du travail comme subvention à 
la caisse de retraite des mines au titre de la vieillesse tient 
pour une part à une modification qui, pour 1962, a été acceptée 
par le ministère des finances — et je l'en remercie — en ce 
qui concerne le financement des retraites minières, modification 
en vertu de laquelle le taux des cotisations payé par l'exploi-
tant, qui a été de 15,25 p. 100 en 1961 et aurait dû être de 
16 p. 100 en 1962, se trouvera réduit à 14 p. 100. 

L'intérêt de la réforme n'apparaît pas pleinement à partir de 
ces chiffres ; mais désormais ces 14 p. 100 sont un plafond, 
si bien que l'accroissement des charges qui pourra résulter 
d'une détérioration plus accentuée du rapport entre le per-
sonnel actif et le personnel retraité sera à l'avenir couvert 
entièrement par le budget. Je crois que c'est là une réforme 
importante. Certes, on pourrait discuter pour savoir si ce chiffre 
de 14 p. 100 est le meilleur ou si un chiffre un peu plus bas 
n'aurait pas pu, lui aussi, être justifié, mais, pour l'instant, 
considérons la nouveauté ; elle est, je le répète, importante. 

M. de Villoutreys a très justement soulevé un problème 
connexe, celui du taux de la cotisation maladie. Ce taux a été 
jusqu'ici de 8 p. 100 ; il est envisagé de le porter à 10 p. 100 
et M. de Villoutreys a fait observer que ceci n'était peut-être 
pas absolument nécessaire ou tout au moins pas pour toutes 
les cotisations. 

Si d'emblée on envisage cette augmentation assez sensible de 
8 à 10 p. 100, dont l'incidence serait accrue par un éventuel 
relèvement du plafond, c'est en raison de la situation à laquelle 
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nous avons eu et nous avons encore à faire face et qui, à deux 
égards, n'est pas satisfaisante. 

D'abord, certaines caisses, pas toutes je le sais bien, ont 
connu et connaissent des difficultés de paiement qui ont affecté, 
par contre-coup, les hôpitaux qui sont leurs créanciers naturels 
et risquent ainsi de compromettre même la qualité des soins 
qui peuvent être assurés aux mineurs. A cet égard, j'ai été 
très fréquemment l'objet de communications, soit de la part 
des caisses minières, soit de la part des hôpitaux ou des munici-
palités, qui adjurent le Gouvernement de mettre en équilibre 
ces caisses. 

Il y a une autre raison. En fait, si les caisses ne se sont pas 
trouvées, je parle de certaines caisses, en état de cessation de 
paiement complète, c'est grâce à des avances — et le terme 
est pudique, vous le savez ! — qui ont dû être faites, année 
après année, et cela depuis fort longtemps par le Trésor. 

C'est à ces deux situations, également condamnables, que le 
Gouvernement souhaite mettre fin et, pour ce faire, il lui est 
apparu qu'il était nécessaire d'envisager cette hausse sensible 
de 8 à 10 p. 100. Il est clair que, si des études approfondies 
mettaient en évidence qu'une augmentation aussi forte n'était 
pas nécessaire et que l'équilibre pouvait être assuré sans les 
avances du Trésor, avec un taux de cotisation moindre, nous 
nous en réjouirions tous, et le ministère des finances, lui-aussi, 
j'en suis sûr. 

Je veux dire à M. René Jager que l'accord passé avec les 
mines de la Sarre, dont j'avais parlé à l'Assemblée nationale 
en disant qu'il avait fait l'objet d'un protocole paraphé et 
dont j'espérais qu'il serait bientôt ratifié, est maintenant ratifié. 
Nous sommes ainsi assurés que la France pourra, au cours 
des années prochaines, limiter à son choix les quantités de 
charbon sarrois qu'elle a l'obligation de prendre, soit au tiers 
de la production sarroise, soit à 8 p. 100 de la production 
française. 

Je n'ai pas le temps ici de discuter comme il conviendrait 
de la politique charbonnière et, par conséquent, de répondre 
aux considérations que M. Bardol a fait valoir après M. Van-
rullen. Je suis parfaitement convaincu que, en matière d'énergie 
comme dans d'autres domaines, nous devons toujours penser 
aux hommes ; je suis aussi convaincu qu'en matière d'énergie 
comme en d'autres domaines nous avons le devoir de tirer parti 
au mieux des ressources nationales. Mais, à moyen et à long 
terme, penser aux hommes ne signifie pas nécessairement 
maintenir une production de 70 millions de tonnes de charbon 
en France. 

Il est des tâches qui, en régime de plein emploi comme celui 
que nous connaissons, peuvent être accomplies par les travail-
leurs français, et qui sont aussi productives, moins pénibles 
et n'entraînent pas notamment les terribles maladies profes-
sionnelles que M. Bardol a eu raison d'évoquer ici en termes 
émus. 

Le plan d'adaptation des Charbonnages, pour 1965, est précis 
mais aucun chiffre n'a été arrêté pour 1975. Le chiffre de 
45 millions de tonnes a été avancé comme une hypothèse dans 
certaines circonstances. Au cours des années 1965 à 1970, la 
France sera très vraisemblablement conduite à importer des 
quantités accrues de charbon. Dès maintenant elle en importe 
et, en vérité, davantage en provenance de Russie que d'Amé-
rique. Les centrales thermiques constitueront à cette époque 
le principal débouché du charbon. Or les progrès possibles et 
même prévisibles de la production d'électricité par des cen-
trales atomiques qui mettent en oeuvre, elles aussi, des res-
sources nationales, permettent de penser qu'aux environs de 
1975 précisément on pourra satisfaire les accroissements de 
consommation d'électricité en France au moyen de centrales 
atomiques. 

A ce moment-là, il sera très facile de réduire quelque peu 
les importations en provenance de l'étranger alors qu'une 
réduction brutale de la production charbonnière française pose-
rait des problèmes sociaux graves. 

Voilà une des considérations qui, je crois, doivent intervenir 
en matière de politique charbonnière à moyen et à long terme. 
Il n'est pas de politique charbonnière qui ne soit à moyen 
ou à long terme étant donné la lourdeur même des inves-
tissements qu'exige la production charbonnière et le caractère 
très particulier de la formation de la main-d'oeuvre nécessaire. 

J'arrête ici mon exposé en disant au Sénat mon espoir de pou-
voir reprendre avec plus d'ampleur ce problème de la politique 
énergétique lors d'un débat prochain. (Applaudissements à 
gauche, au centre et à droite.) 

M. Pierre de Villoutreys, rapporteur pour avis. Je demande 
la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Pierre de Villoutreys, rapporteur pour avis. Je me permets 

de revenir sur ce que M. le ministre vient de dire à l'instant 

touchant les cotisations de l'assurance maladie dans les houil-
lères. 

Il a indiqué que certaines caisses alimentées par des cotisa-
tions au taux de 8 p. 100 étaient déficitaires et il a mis l'accent 
sur les conséquences regrettables qui en résultaient. Or, je ne 
pense pas que le remède à cette situation puisse être trouvé 
dans l'élévation de 8 à 10 p. 100 de la cotisation pour l'ensemble 
des caisses. En effet, si nous opérons de cette façon, les caisses 
qui équilibraient leur budget avec une cotisation de 8 p. 100 
vont se trouver à la tête de disponibilités supérieures à leurs 
besoins. Je crois que c'est toujours une mauvaise opération 
que de mettre trop d'argent à la disposition des caisses. 

A mon avis, il serait préférable de maintenir le taux de 
8 p. 100, quitte à aider d'une façon ou d'une autre les caisses 
déficitaires et surtout à examiner de plus près la manière dont 
elles sont gérées. 

M. Jean Bardol. Je demande la parole pour répondre à M. le 
ministre. 

M. le président. La parole est à M. Bardol. 
M. Jean Bardol. Monsieur le ministre, je sais que le temps de 

discussion des différents budgets nous est très limité ; je vous 
demanderai néanmoins s'il vous est possible de répondre aux 
deux questions précises que je vous ai posées. Je vous rappelle 
la première : accepteriez-vous la constitution d'une commission 
parlementaire d'enquête pour examiner les conditions de sécu-
rité, d'hygiène et de travail dans les mines ? 

M. le ministre de l'industrie. Je réponds : non ! 
M. Jean Bardol. Cette précision est très importante. 
Ma deuxième question, toujours en fonction de l'article 59 A 

nouveau, était la suivante : pouvez-vous faire la promesse for-
melle que de nouvelles atteintes ne seront pas portées au 
régime de sécurité sociale pour ce qui concerne les avantages 
acquis des mineurs ? 

M. le ministre de l'industrie. Aucune modification au statut de 
la sécurité sociale n'est envisagée. 

M. Jean Bardol. Votre refus en ce qui concerne la première 
question est un aveu. 

M. le président. La discussion générale est close. 
Nous abordons l'examen des crédits. 
Je donne lecture de la partie de l'état C relative au ministère 

de l'industrie. - 
ETAT C 

(Dépenses ordinaires. — Mesures nouvelles.) 

« Titre III (Moyens des services) : + 3.568.971 nouveaux 
francs. » 

M. Jean-Eric Bousch. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Bousch. 
M. Jean-Eric Bousch. Monsieur le ministre, mes chers collègues, 

je n'ai pas pris la parole dans la discussion générale ne vou-
lant pas allonger la liste déjà bien fournie des orateurs ; mais 
comme aucun membre de mon groupe n'a parlé, mes collègues 
voudront bien me permettre de poser quelques brèves questions. 

Monsieur le ministre, j'ai été frappé de vous entendre répondre 
à M. Lachèvre, au sujet des bateaux devant transporter du 
méthane liquide, que vous acceptiez délibérément que ce pro-
blème soit tranché par le ministre des travaux publics. Or, il 
s'agit également d'un problème d'approvisionnement énergétique. 

Une cinquantaine de parlementaires se sont réunis récem-
ment pour discuter de l'axe fluvial Mer du Nord-Méditerranée, 
c'est-à-dire du prolongement du canal de la Moselle et de la 
liaison de l'Alsace avec la vallée du Rhône et la Méditerranée, 
de façon à assurer à l'industrie sidérurgique la possibilité d'un 
débouché sur les pays méditerranéens, sur l'Afrique et l'Asie. 
J'aimerais connaître votre position en cette matière, monsieur 
le ministre. C'est là un problème où l'action du ministre de 
l'industrie doit être déterminante pour savoir s'il y a lieu de 
retenir cette opération à propos de la mise sur pied du plan. 

M. le ministre de l'industrie. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le ministre de l'industrie. 
M. le ministre de l'industrie. Sur la première question, je me 

permettrai de vous faire observer, monsieur le sénateur, que je 
n'ai jamais dit que la construction d'un bateau permettant le 
transport du méthane liquide était du seul ressort du ministère 
des travaux publics. J'ai indiqué, au contraire, que le ministre de 
l'industrie attachait le plus grand intérêt à cette question et que 
c'était dans une assez large mesure en raison de ses initiatives 
et des conférences qui ont eu lieu entre ses fonctionnaires, ceux 
du ministère des travaux publics et les dirigeants des entreprises 
privées que les expériences que vous savez ont eu lieu. 

La réponse que j'ai faite à M. Lachèvre porte uniquement sur 
un problème d'adaptation de crédits ou de subventions. Il 
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arrive à un ministre de s'intéresser à des matières qu'il ne 
finance pas. C'est même particulièrement agréable. (Sourires.) 

M. Pierre de Villoutreys, rapporteur pour avis. Très bien ! 
M. le ministre de l'industrie. Quant à l'axe fluvial Mer du Nord-

Méditerranée, vous savez que ce sujet fait l'objet des délibérations 
gouvernementales. Dans ces conditions, vous comprendrez que 
tant que le Gouvernement n'a pas pris position sur un sujet qui, 
lui aussi, ne relève pas fondamentalement de mon ministère 
puisqu'il s'agit de transports, mais dont je conviens parfaite-
ment qu'il met en jeu au plus haut point des intérêts industriels, 
je ne vous donne point de réponse. 

M. Jean-Eric Bousch. Je demande la parole pour répondre à 
M. le ministre. 

M. le président. La parole est à M. Bousch. 
M. Jean-Eric Bousch. J'ai peut-être mal compris votre réponse 

à M. Lachèvre. Il me semblait que vous acceptiez que l'avis du 
ministre des travaux publics soit déterminant. Mais là n'est 
pas le fond de la question. Nous sommes d'accord pour que 
vous l'examiniez avec votre collègue des travaux publies. 

Tant que le Gouvernement n'a pas pris position, la discussion 
avec le Parlement est intéressante. Une fois que la décision 
est prise, nous ne pouvons rien faire d'autre que l'approuver. 
Nous n'aurons même pas à voter les crédits qu'elle comportera 1 
Comme nous n'avons pas l'initiative des dépenses, nous n'aurons 
ainsi jamais la possibilité d'en discuter sérieusement avant 
que l'opération soit décidée. (Applaudissements à gauche et sur 
divers bancs au centre.) 

M. le ministre de l'industrie. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le ministre de l'industrie. 
M. le ministre de l'industrie. Monsieur le sénateur Bousch, 

vous avez admirablement, je ne dirai pas tiré parti — le mot ne 
serait ni gentil ni conforme aux relations que nous avons ensem-
ble — mais remarqué ce qu'il y avait d'inexact dans ma réponse 
et dont je dois m'excuser. Si je ne vous réponds pas, ce n'est 
pas parce que la décision n'est pas prise ; c'est parce que la 
doctrine du Gouvernement en la matière n'est pas encore 
arrêtée, ce gui n'est pas la même chose. 

M. Jean-Eric Bousch. Pourriez-vous me dire, en aparté, ce que 
vous en pensez, monsieur le ministre ? 

M. le président. Vous vous confesserez ! (Sourires.) 
Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix le titre III au chiffre de 3.568 .971 nouveaux 

francs. 
(Le titre III, avec ce chiffre, est adopté.) 

M. le président. « Titre IV (Interventions publiques) : 
52.746 .250 nouveaux francs. » 

La parole est à M. Bousch. 
M. Jean-Eric Bousch. Je serai aussi bref que tout à l'heure. 

Sur le titre IV, chapitre 45-12 — Subvention destinée à la 
reconversion et à la modernisation des houillères nationales —
des questions précises vous ont été posées à l'Assemblée natio-
nale et ici même par un de nos collègues du département de 
la Moselle. L'une concerne les primes d'équipement. Vous avez 
indiqué que, jusqu'à présent, la seule fois où vous avez voulu 
nous donner satisfaction l'entreprise bénéficiaire n'a malheu-
reusement pas donné suite à son projet et que des primes 
« pourront » être accordées. C'est ce que vous aviez répondu 
au préfet de la Moselle il y a plus d'un an. Nous avions tous 
été satisfaits. Nous pensions que cette décision allait être le 
point de départ de l'installation de nouvelles industries et de 
la diversification des industries de la Moselle qui sont malheu-
reusement trop axées sur deux industries lourdes de base, 
ce qui fait que, dès qu'une crise éclate dans l'une ou dans 
l'autre, cela devient catastrophique. 

Aussi, je voudrais vous demander, monsieur le ministre, que 
la bienveillance joue un rôle important dans ce « pourront » 
et qu'il ne consiste pas seulement à faire croire aux parlemen-
taires qu'ils ont satisfaction alors qu'aucune suite ne sera 
donnée aux demandes qu'ils auront présentées. 

J'ai une autre question plus précise encore à vous poser. 
Elle vise les crédits relatifs à la reconversion du Warndt. Notre 
collègue M. Jager en a parlé tout à l'heure et je regrette qu'il 
ait été obligé de s'absenter. Nous avions obtenu la promesse 
formelle de la part du chef du gouvernement de l'époque, M. le 
président Guy Mollet, que des crédits seraient accordés à la 
Lorraine pour cette reconversion au taux de 1 p. 100. Sur les 
30 milliards prévus nous avons pu en obtenir 23. Mais, aujour-
d'hui, nous allons en subir les conséquences parce que les 
crédits normaux sont diminués dans le cadre du budget et du 
fonds de modernisation. Ceci fait que nous serons obligés de 
faire davantage appel aux crédits bancaires, phénomène que 
déjà le rapporteur général, je crois, ou M. le rapporteur de 
Villoutreys, a relevé dans son rapport. 

Je désirerais savoir, monsieur le ministre, si nous n'allons 
pas là à l'encontre de la nécessaire modernisation et aussi du 
rétablissement de l'équilibre financier des charbonnages de 
France. 

Il n'est rien d'aussi décevant pour une entreprise que de 
ne jamais avoir la possibilité d'arriver à liquider son déficit. 
On ne peut pas vivre dans le déficit. Ceux qui ont à coeur leur 
métier comme cela est, je le crois, le cas des responsables de 
Charbonnages de France, voient avec regret qu'ils seront obligés 
de devoir recourir davantage au crédit bancaire qui est beau-
coup plus onéreux que ceux du fonds de modernisation. 

D'une part, on ne tient pas les promesses faites et, d'autre 
part, Charbonnages de France devront faire cette année un 
appel plus important à des crédits qui coûtent plus cher, 
aggravant ainsi leurs charges financières et leurs difficultés 
sur le plan de la concurrence des autres sources d'énergie. 

M. le président. Je vous donne la parole, monsieur le ministre, 
dans cette nouvelle discussion générale qui semble rebondir, 
bien que nous en soyons à la discussion d'un titre de l'état C. 

M. le ministre de l'industrie. Je dirai simplement à M. Bousch 
que, sur ce point particulier, je suis tout à fait d'accord avec lui. 

Sur le problème des crédits de reconversion, je lui dirai que 
sans doute des promesses formelles ont été faites. 

M. Jean-Eric Bousch. Et signées! 
M. le ministre de l'industrie. Mais ce qu'il y a de nouveau 

cette année, c'est qu'un commencement d'exécution s'est produit, 
ce qui n'est déjà pas mal. 

M. le président. Par amendement n° 70, MM. Marcel Pellenc 
et Alric, au nom de la commission des finances, proposent de 
réduire le crédit du titre IV de l'état C de 10 millions de nou-
veaux francs. 

Au cours de son exposé d'ensemble, M. le ministre a déclaré 
qu'il acceptait cet amendement. 

M. le ministre de l'industrie. C'est exact. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement, accepté par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je ne suis saisi d'aucun autre amendement 

s'appliquant au titre IV de l'état C. 
Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix le titre IV de l'état C au chiffre de 

42.746.250 nouveaux francs résultant du vote de l'amendement 
n° 70. 

(Le titre IV, avec ce chiffre, est adopté.) 
M. le président. Je donne lecture de la partie de l'état D 

relative au ministère de l'industrie. 

Etat D. 
(Dépenses en capital. — Mesures nouvelles). 

Titre V (Investissements exécutés par l'Etat). 

Autorisations de programme .... 19.380.000 nouveaux francs. 
Crédits de paiement  6.560.000 nouveaux francs. 
La parole est à M. Bousch. 
M. Jean-Eric Bousch. Je suis inscrit à propos du titre V, 

monsieur le ministre, puisque, au cours de la semaine, lorsque 
j'ai posé certaines questions à M. le secrétaire d'Etat aux finan-
ces en ce qui concerne le prix de l'essence, il m'a répondu qu'il 
appartenait au ministre de l'industrie de prendre position. Je 
lui ai fait savoir aujourd'hui, souhaitant que M. le ministre de 
l'industrie ne me renvoyât pas à M. le secrétaire d'Etat aux 
finances, à qui j'avais demandé d'être présent aujourd'hui. Je ne 
vais pas aujourd'hui prendre acte de ce qu'il n'est pas là parce 
qu'il s'est excusé auprès de moi, mais je ne voudrais pas que 
l'on interprète mon intervention dans un sens différent de celui 
que je veux lui donner. Alors, monsieur le ministre, mon inter-
prétation est la suivante. 

Un chapitre du titre V que nous discutons s'applique à ce 
sujet. C'est pourquoi je fais cette intervention maintenant. Nous 
constatons tous qu'au travers de ce pays, les grandes sociétés 
pétrolières peuvent faire sur les fuels, c'est-à-dire sur les 
,produits noirs, des rabais très importants que vous avez 
combattus en les limitant à 5 p. 100 pour les entreprises et 
services publics dans leurs marchés. Mais nous constatons aussi 
que ces sociétés, vont si loin que, ne pouvant faire davantage 
de rabais aux collectivités publiques, elles en font sous forme 
de dons, ce qui prouve bien qu'elles ont de l'argent. 

Par conséquent, on s'est posé la question : comment se fait-il 
qu'ayant tellement d'argent, l'on ne puisse pas utiliser ces 
ressources pour obtenir une réduction du prix de l'essence ou 
du moins pour supprimer un certain nombre de crédits qui 
sont encore prévus pour la recherche alors qu'on pourrait 
affecter cet argent à la recherche sur les hydrocarbures ? 
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J'ajouterai que, dans tous les pays du Marché commun, les 
sociétés ont fait des efforts pour comprimer les prix. La 
France est le seul pays où l'on n'a pas constaté un réel effort. 

Alors, monsieur le ministre, j'espère que vous êtes à même 
de me répondre car je crois que votre position est celle d'un 
alignement progressif sur les prix du Marché commun. On 
ne s'y oriente pas, mais on pourrait le faire en raison de cette 
pléthore de possibilités financières. 

Puisqu'on procède à des installations de raffinage superféta-
toires et pléthoriques, puisqu'on fait des rabais si importants, je 
pose la question : ne peut-on obtenir un abaissement du prix de 
l'essence ou un prélèvement sous forme de taxes nouvelles au 
profit du Trésor ? 

M. le ministre de l'industrie. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. le ministre de l'industrie. Monsieur le sénateur, nos capa-

cités de raffinage ne sont pas à ma connaissance pléthoriques. 
M. Jean-Eric Bousch. Elles le seront bientôt ! 
M. le ministre de l'industrie. Elles suivent de façon conve-

nable le développement rapide, en France comme dans tous 
les pays, des consommations d'essence et, d'une façon générale, 
de produits pétroliers. 

Vous avez indiqué que dans les autres pays des baisses 
importantes avaient été faites par les compagnies sur le prix 
de l'essence. Cela est vrai en Italie, mais vous savez que cette 
situation est due dans ce pays à une politique pétrolière très 
particulière, dont les charbonnages, d'une façon générale, ne se 
réjouissent point. 

Dans les autres pays, le prix hors taxes de l'essence 
est à peu près au même niveau qu'en France, et même, pour 
ce qui est de l'Allemagne, supérieur — je dis bien : le prix 
hors taxes. 

Le problème du prix de l'essence, à quelques centimes près, 
est purement fiscal. J'ai eu l'occasion de dire, il y a longtemps, 
qu'en tant que ministre de l'industrie — et vous l'avez rap-
pelé, c'est parfaitement exact — j'estimais souhaitable que, 
par paliers, progressivement, dans un délai nécessairement 
long, la fiscalité de l'essence en France permette au prix de 
l'essence, vendue taxe comprise, de se rapprocher et un jour 
être analogue au prix de vente de l'essence dans les autres 
pays européens voisins. Ceci pour différentes raisons qu'il 
n'est peut-être pas nécessaire de développer ici mais qui 
tiennent à la fois au tourisme, au coût des transports en France, 
au coût de distribution, notamment au coût du commerce 
dans les campagnes et aussi à des considérations de technique 
automobile. 

Je n'ai pas cessé de répéter également que, étant donné 
la place très importante, peut-être excessive, que tient dans 
les ressources publiques le produit des taxes assises sur 
l'essence, cette réduction ne pouvait manquer de poser des 
problèmes financiers qui ne peuvent être envisagés que dans 
le cadre général de l'équilibre du budget. 

Vous m'accorderez que ce n'est point une défaite de ma 
part de dire que sur ce point-là je ne suis pas compétent. 

M. Jean-Eric Bousch. Je demande la parole pour répondre à 
M. le ministre. 

M. le président. La parole est à M. Bousch. 
M. Jean-Eric Bousch. Monsieur le ministre ne m'a pas répondu 

sur le fond du problème qui est celui du produit noir par 
rapport au produit blanc. Le pétrole, au moment de son raffi-
nage donne lieu — ce n'est pas à moi de vous l'apprendre, vous 
le savez — à deux produits essentiellement : un produit noir et 
un produit blanc. Les rabais excessifs, abusifs, et de concur-
rence déloyale consentis dans le dessein de lutter contre le 
charbon sont financés par d'autres produits provenant du raffi-
nage du pétrole parmi lesquels les produits blancs. 

Je demande à M. le ministre s'il n'y a pas possibilité d'épon-
ger, d'autre part, ce bénéfice permettant de faire ces rabais. 
Cet argent est bien quelque part ; je voudrais bien savoir d'où 
il vient. 

M. le président. Je me permets d'indiquer qu'une telle ques-
tion trouverait tout naturellement sa place dans une question 
orale avec débat qui permettrait d'épuiser le sujet. Je dois 
indiquer que la discussion générale a été déclarée close ; il 
n'y a donc pas lieu de la rouvrir. D'autre part, nous avons 
encore à notre ordre du jour, je m'excuse de le rappeler, la 
discussion des budgets de la coopération, du commissariat général 
du plan d'équipement et de l'imprimerie nationale. La confé-
rence des présidents en avait ainsi décidé, je suis obligé de le 
redire au Sénat. 

Ce budget terminé, nous allons suspendre quelques instants 
la séance, que nous reprendrons ensuite jusqu'à épuisement 
de notre ordre du jour. C'est pourquoi je me permets d'insister 
pour que les questions soient les plus brèves possibles. 

Quelqu'un demande-t-il encore la parole sur le titre V ? 

Je le mets aux voix, avec respectivement les chiffres de 
19.380.00G nouveaux francs pour les autorisations de programme, 
et de 6.560.000 nouveaux francs pour les crédits de paiement. 

(Le titre V, avec ces chiffres, est adopté.) 
M. le président. « Titre VI (subventions d'investissement 

accordées par l'Etat) : 
« Autorisations de programme : 54 millions de nouveaux 

francs. 
« Crédits de paiement : 51.500.000 nouveaux francs. » 
Monsieur Bousch, vous êtes inscrit sur le titre VI. Vous avez 

la parole. 
M. Jean-Eric Bousch. Je renonce à la parole, monsieur le 

préisdent. Je me permets de vous signaler que mon groupe n'a 
pas parlé pendant la discussion générale. Ce n'est donc pas lui 
qui est responsable de la durée du débat. 

M. le président. Personne ne demande la parole sur le 
titre VI ?... 

Je le mets aux voix, avec respectivement les chiffres de 
54 millions de nouveaux francs, pour les autorisations de pro-
gramme, et de 51.500.000 nouveaux francs, pour les crédits de 
paiement. 

(Le titre VI, avec ces chiffres, est adopté.) 
M. le président. Le Sénat va, maintenant, être appelé à statuer 

sur l'article 59 A (nouveau). 

(Article 59 A (nouveau).] 
M. le président. « Art. 59 A (nouveau). — Le Gouvernement 

déposera sur le bureau du Parlement, au début de la session 
d'avril 1962, un rapport exposant les mesures nécessaires à 
l'assainissement de la situation des charbonnages. 

« Ce rapport devra distinguer les différents éléments du 
compte d'exploitation des houillères et déterminer l'importance 
des charges incompressibles auxquelles ces établissements 
doivent faire face. 

« Il fera ressortir, en particulier, les conséquences de l'accrois-
sement du nombre des retraités par rapport aux personnels 
en activité, que cet accroissement résulte de la proportion 
des départs à la retraite normaux par rapport aux nouvelles 
embauches en raison des efforts de modernisation poursuivis 
ou qu'il soit la conséquence des compressions d'effectifs plus 
exceptionnelles imposées par la • nouvelle orientation de la 
politique énergétique nationale. 

« Il passera enfin en revue les diverses solutions de nature 
à remédier de manière efficace au déséquilibre de la situation 
des charbonnages qui est provoqué par cet état de fait ». 

Par amendement n° 69, M. de Villoutreys, au nom de la 
commission des affaires économiques et du plan, propose de 
rédiger comme suit cet article : 

« Le Gouvernement déposera sur le bureau de l'Assemblée 
nationale et sur celui du Sénat, au début de la session d'avril 
1962, un rapport exposant les difficultés financières des Char-
bonnages de France et les mesures propres à porter remède 
à cette situation ». 

La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Pierre de Villoutreys, rapporteur pour avis. Monsieur le 

président, au cours de mon exposé à la tribune, j'ai eu l'occa-
sion de défendre cet amendement. Je rappelle très brièvement 
qu'il s'agit de l'amendement de M. Neurwirth, amputé des 
trois derniers paragraphes que nous avons estimés superfé-
tatoires et n'ayant pas leur place dans un texte législatif. 

D'autre part, le premier alinéa a été très largement remanié 
au point de vue de sa forme. C'est la raison pour laquelle nous 
avons préféré la rédaction que vous avez sous les yeux. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. le ministre de l'industrie. Le Gouvernement accepte l'amen-

dement. 
M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Gustave Alric, rapporteur spécial. La commission l'accepte 

également. 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets au voix l'amendement, accepté par le Gouvernement 

et par la commission. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Sur ce même article, je suis saisi d'un sous-

amendement n° 84 à l'amendement n° 69 de M. de Villoutreys, 
présenté par M. Jean-Eric Bousch, et tendant à compléter in 
fine comme suit le texte proposé par l'amendement n° 69 pour 
l'article 59 A : 

« ... dans le cadre du Marché commun et compte tenu des 
mesures de sauvegarde préconisées par le groupe interexécutif 
des Communautés européennes pour harmoniser les règles de 
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concurrence régissant les différents produits énergétiques et 
assurer la nécessaire sécurité d'approvisionnement des pays de 
la C. E. E. » 

La parole est à M. Bousch. 
M. Jean-Eric Bousch. Je vous remercie, monsieur le président. 

(Sourires.) 
Mes chers collègues, mon sous-amendement a pour objet de 

préciser que le rapport qui doit être déposé par le Gouverne-
ment sur les difficultés financières de Charbonnages de France 
et les mesures propres à porter remède à cette situation ne 
peut être examiné que dans le cadre du Marché commun et 
compte tenu des mesures de sauvegarde qui ont été préconisées 
par un groupe interéxécutif des communautés européennes qui 
a été constitué, avec votre accord, sous la présidence de M. Lapie, 
Ce groupe a mis au point des propositions très concrètes. Dans 
ce cadre, nous souhaiterions savoir comment vous voyez l'avenir 
des charbonnages français. 

J'indique également qu'il s'agit de tenir compte d'une néces-
saire harmonisation des règles de concurrence régissant les 
différents produits énergétiques, ce qui nous donnerait l'occa-
sion de nous expliquer encore une fois sur ce problème du 
pétrole et des autres formes d'énergie ainsi que sur la nécessité 
de l'approvisionnement de tous les pays de la Communauté écono-
mique européenne, problèmes auxquels il a déjè été fait allusion 
ce soir. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Gustave Alric, rapporteur spécial. La commission des finan-

ces préférerait, s'agissant d'une question technique, que cet 
avis fût formulé par la commission des affaires économiques. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Pierre de Villoutreys, rapporteur pour avis. La commis-

sion des affaires économiques n'a pas eu à examiner ce sous-
amendement. Par conséquent, il m'est impossible de rapporter 
son avis. 

Je me permettrai toutefois de faire une remarque. Tout à 
l'heure, j'ai dit que la commission des affaires économiques 
avait estimé nécessaire d'alléger, de clarifier l'amendement de 
M. Neuwirth, ayant considéré que les trois derniers alinéas, qui 
indiquaient d'une façon trop précise et d'ailleurs incomplète le 
cadre fixé au Gouvernement pour la rédaction de son rapport, 
n'avaient pas leur place dans le texte que nous sommes appelés à 

-voter. 
Je me permets d'indiquer que la même remarque s'applique-

rait à la rédaction, peut-être un peu pesante, qu'a présentée 
M. Bousch. 

D'autre part, si M. Bousch veut, par ce biais, poser la ques-
tion très générale de la coordination de l'énergie, je lui répon-
drai que le ministre est d'accord pour en débattre. Je ne pense 
pas que ce soit par le truchement de ce sous-amendement qu'il 
convienne de poser la question. Il y aurait lieu de proposer au 
ministre un débat public, peut-être en déposant une question 
orale avec débat sur ce sujet dont je reconnais bien volontiers 
l'importance. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. le ministre de l'industrie. Le Gouvernement s'en remet à 

la sagesse du Sénat. 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix le sous-amendement n° 84, présenté par 

M. Bousch. 
(Le sous-amendement est adopté.) 
M. le président. L'article 59 A nouveau se trouve donc 

constitué par le texte de l'amendement n° 69, complété par celui 
du sous-amendement n° 84. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? 
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 59 A nouveau, dans 

le texte que constitue l'amendement n° 69, complété par le 
sous-amendement n° 84. 

(L'article 59 A nouveau, ainsi modifié et complété, est adopté.) 
M. le président. Nous avons achevé l'examen du budget de 

l'industrie. 
Le Sénat voudra sans doute, comme je l'ai proposé tout à 

l'heure, suspendre sa séance quelques instants ? (Assentiment.) 
La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à dix-neuf heures, est reprise à dix-

neuf heures dix minutes.) 
M. le président. La séance est reprise. 

Imprimerie nationale. 

M. le président. A la demande de la commission des finances 
et en accord -avec le Gouvernement, nous allons maintenant 
examiner les dispositions du projet de loi concernant le budget 
annexe de l'imprimerie nationale. 

La parole est à M. Jacques Duclos, rapporteur spécial de la 
commission des finances, 

M. Jacques Duclos, rapporteur spécial de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la Nation. Je remercie, tout d'abord, M. le président et 
M. Armengaud d'avoir bien voulu intervertir l'ordre des rap-
ports pour me permettre de présenter brièvement celui qui 
concerne l'Imprimerie nationale. 

Le budget annexe de l'imprimerie nationale pour l'année 1962 
doit s'élever, en recettes et dépenses, à 85.192.000 NF, contre 
83.228.000 NF pour 1961. 

L'augmentation est donc de 1.964.000 NF, soit 2,3 p. 100, alors 
que le budget de 1961 était en augmentation de 2,7 p. 100 
par rapport à celui de 1960, ce dernier étant lui-même en aug-
mentation de 7 p. 100 par rapport à celui de 1959. 

Il faut donc noter, d'une part, un accroissement du budget, 
qui est le reflet du développement de l'activité de l'Imprimerie 
nationale, d'autre part, une diminution de l'importance de cet 
accroissement. 

En rapport direct avec ces données, il me paraît utile de 
souligner l'évolution de la productivité de l'Imprimerie natio-
nale, en comparant l'accroissement des recettes qui, pour 
l'année 1960, a atteint l'indice 163 par rapport à l'indice 100 
en 1953, alors que l'indice des effectifs des personnels ouvriers 
n'était que de 107,1. 

L'indice du temps de travail pour mille feuilles imprimées, 
87 pour 1960, marque, par rapport à 1953 — indice 100 — une 
augmentation de la productivité de 13 p. 100. Compte tenu du 
taux d'accroissement des recettes de l'imprimerie nationale, 
il est possible d'affirmer que l'augmentation des dépenses 
d'exploitation de l'établissement ne sont dues ni à l'élévation des 
salaires ni à celle du nombre des ouvriers. 

En effet, les frais de personnel ont augmenté moins rapide-
ment que l'ensemble des frais de fabrication et, de cela, on 
peut déduire que les tarifs de l'imprimerie nationale ne sont 
pas adaptés à l'augmentation des frais de fabrication. 

Dans de telles conditions, les résultats bénéficiaires de la 
gestion de l'imprimerie nationale ont été acquis grâce au 
progrès de la productivité, ce que j'ai cru devoir signaler à 
votre attention. 

La gestion de l'imprimerie nationale est saine. Le chiffre 
d'affaires de cette entreprise nationale est en augmentation 
constante, comme en témoigne l'évaluation des recettes de 
l'exercice 1962, pour la première section — exploitation. Ces 
prévisions de recettes s'élèvent à 80.492.000 NF contre 78.728.000 
NF pour l'exercice 1961, soit une augmentation de 1.764.000 NF. 

En rapport avec le bilan satisfaisant de l'imprimerie nationale, 
il me paraît indispensable de présenter quelques observations 
relatives au développement de cette entreprise. 

En ce qui concerne les salaires, les évaluations budgétaires 
pour 1962 ne tiennent pas compte d'un fait important qu'il 
n'est pas possible de négliger, à savoir la demande de reva-
lorisation des salaires de 3 p. •100 formulée par le personnel, 
avec effet à partir du 1" octobre 1961. 

Il s'agit de l'application au personnel de l'imprimerie natio-
nale des avantages obtenus par les travailleurs du livre à la 
suite de la signature, le 12 septembre dernier, d'un accord 
entre la fédération des syndicats patronaux de l'imprimerie et 
des industries graphiques et la fédération des travailleurs du 
livre. 

C'est cet accord qui prévoit la revalorisation des salaires de 
3 p. 100 à partir du 1" octobre 1961. 

Il est bien évident que des mesures doivent être prises pour 
assurer le bénéfice de cette revalorisation de salaires aux tra• 
vailleurs de l'imprimerie nationale. 

Au surplus, le 9 mai 1961, un avenant à la convention collec-
tive signée par les organisations patronale et ouvrière du 
livre et ayant trait aux primes payées au personnel doit retenir 
aussi l'attention de l'administration. 

L'avenant du 9 mai 1961 prévoit l'institution d'une prime de 
2 p. 100 du salaire net déclaré pour les travailleurs du livre. 

A l'imprimerie nationale, les travailleurs ayant trois ans de 
présence bénéficient d'une prime qui est plus avantageuse. Il 
ne s'agit donc pas de modifier quoi que ce soit de ce point de 
vue pour les travailleurs ayant les trois années de présence. 
Mais il est naturel que les travailleurs n'ayant pas ce temps 
de présence minimum demandent à bénéficier de cette prime 
qui constituerait pour eux un avantage. 

La dépense ne serait pas très importante puisque l'on compte 
158 travailleurs qui seraient bénéficiaires de cette disposition. 

Ces remarques de caractère social et revendicatif étant faites, 
je veux indiquer que du point de vue de l'avenir de l'impri-
merie nationale, il faudrait faire preuve à mon sens de plus 
d'audace en ce qui concerne les investissements. 

De l'avis de tous les techniciens il faudrait, en matière d'auto-
risations de programme, prévoir l'inscription de crédits pour 
l'achat d'une rotative offset, ce qui correspond aux exigences 
de l'accroissement de la production, 
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Tenant compte du fait que les délais de livraison d'une 
rotative offset sont de trois ans environ et compte tenu de 
l'augmentation annuelle de 8 p. 100 des travaux relatifs à 
l'impression des annuaires du téléphone, une telle acquisition 
est indispensable si on veut maintenir la capacité de production 
de l'imprimerie nationale. 

Les dépenses de personnel, non comprises les charges sociales. 
passent de 25.438.660 nouveaux francs en 1961 à 27.158.566 nou-
veaux francs pour 1962, soit une progression de 1,719.906 nou-
veaux francs. 

Pour une part importante, soit 751.688 nouveaux francs, 
cette progression résulte de « mesures acquises », c'est-à-dire 
de l'extension des mesures intervenues en cours d'exercice. 

Quant aux mesures nouvelles, elles correspondent à la 
création de 10 emplois et à la revision indiciaire du grade 
de prote principal (99.586 nouveaux francs), à l'incidence de 
ces dernières mesures sur les indemnités résidentielles 
(21.837 nouveaux francs), aux primes et indemnités diverses 
(46.795 nouveaux francs) et à un ajustement aux besoins 
réels de la dotation pour heures supplémentaires (800.000 sou-
veaux francs). 

Au 31 décembre 1960, les effectifs de l'imprimerie nationale 
étaient de : 152 fonctionnaires administratifs, 170 fonction-
naires techniques, 1.679 ouvriers, soit un effectif total de 
2.001 personnes. 

Le projet de budget de 1962 prévoit la création de 10 postes 
nouveaux. 

Mais cela n'entraînera pas un accroissement correspondant 
des effectifs, car il faut considérer qu'en cours d'année des 
travailleurs partiront à la retraite. 

Le montant global des dépenses de matériel est evalué, pour 
1962, à 45.659.235 nouveaux francs contre 46.202.645 nouveaux 
francs de crédits votés pour 1961, soit une différence en moins 
de 543.410 nouveaux francs. 

Quant aux dépenses d'amortissements figurant au chapitre 
681, elles sont en augmentation de 620.000 nouveaux francs 
par rapport à 1961. 

Les 3.700.000 nouveaux francs de crédits demandés pour 1962 
correspondent à des dépenses relatives à des services votés, 
pour 1.450.000 nouveaux francs, et à des mesures nouvelles 
pour 2.250.000 nouveaux francs. En outre, 4.700.000 nouveaux 
francs d'autorisations de programme sont affectés aux opéra-
tions nouvelles. 

En conclusion, et sous le bénéfice de ces observation, votre 
commission vous propose l'adoption du budget annexe de l'impri-
merie nationale déjà voté sans modification par l'Assemblée 
nationale. 

Cela revient à dire que votre commission vous demande 
de voter : 

1° Le crédit de 84.283.969 nouveaux francs ouvert pour 1962, 
au titre de l'imprimerie nationale, par l'article 27 de la loi 
de finances ; 

2° Le crédit de 4.700.000 nouveaux francs ouvert pour 
l'année 1962, au titre des autorisations de programme, par le 
paragraphe I de l'article 28 de la loi de finances ; 

3° Le crédit de 908.031 nouveaux francs ouvert pour l'année 
1962, au titre des mesures nouvelles, par le paragraphe II de 
l'article 28 de la loi de finances. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux 
finances. 

M. Valéry Giscard d'Estaing, secrétaire d'Etat aux finances. 
J'indiquerai seulement, à la suite de la lecture du rapport qui 
conclut à l'adoption du budget de l'imprimerie nationale, que 
les questions soulevées au début de ce rapport en ce qui 
concerne l'extension du restaurant d'une part, et l'institution 
d'une garderie d'enfants d'autre part, sont actuellement à l'étude 
dans les services sociaux du ministère des finances dans l'esprit 
d'y apporter une solution prochaine. 

M. Jacques Duclos, rapporteur spécial. Je vous en remercie. 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
La discussion générale est close. 

[Articles 27 et 28 (suite).] 

M. le président. Je donne lecture des lignes des articles 27 
et 28 s'appliquant à l'imprimerie nationale : 

« Art. 27. — Services votés. — Crédits de paiemenr : 
84.283.969 nouveaux francs ». — (Adopté.) 

« Art. 28. — Mesures nouvelles : 
« I. — Autorisations de programme : 4.700.000 nouveaux 

francs. 
« IL — Crédits de paiement : 908.031 nouveaux francs. » —

(Adopté.) 
Nous en avons terminé avec le budget annexe de l'Imprimerie 

nationale. 

Coopération. 

M. le président. Le Sénat va être appelé à examiner les 
dispositions du projet de loi concernant le ministère de la 
coopération, 

Dans la discussion générale, la parole est à M. André Armen-
gaud, rapporteur spécial. 

M. André Armengaud, rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. Monsieur le ministre, mes chers collègues, nous 
voici pour la troisième fois en train de présenter le rapport 
de la commission des finances sur le budget du ministère 
maintenant nommé ministère de la coopération. 

Le rapport de la commission des finances, que j'analyserai 
très rapidement étant donné l'heure, se divise en plusieurs 
parties : d'abord l'examen classique des dépenses et crédits 
budgétaires ; deuxièmement, la part que représentent les crédits 
du ministère de la coopération dans l'ensemble des dépenses 
françaises effectuées hors métropole en faveur des pays en voie 
de développement de la zone franc et hors zone franc ; troisiè-
mement les observations de la commission ; quatrièmement le 
contexte économique et politique dans lequel se place ce 
budget — c'est d'ailleurs cette partie qui est la plus importante, 
ainsi que vous vous en doutez. Elle a déjà fait l'objet l'année 
dernière d'une discussion amicale entre les représentants du 
Gouvernement et les membres de la commission des finances ; 
il est probable que cette discussion reprendra aujourd'hui en 
raison de ce qui s'est passé notamment au sein de l'assemblée 
parlementaire européenne et de la commission économique 
européenne depuis un an. 

J'examine d'abord les crédits budgétaires. Le budget de la 
coopération s'élève en 1962 à peu près au même niveau qu'en 
1961. Une légère réduction de quelque 13 millions de nouveaux 
francs vaut néanmoins d'être notée en passant. La comparaison 
entre le budget de 1962 et le budget de 1961 n'a d'ailleurs 
pas une grande signification puisque la structure du ministère 
s'est elle-même modifiée, une partie des services du ministère 
de la coopération ayant été transférée au ministère des affaires 
étrangères, à la suite de la création du secrétariat d'Etat que 
dirige M. Gorse. 

Cette question purement administrative, interne, ayant un 
intérêt mineur, au titre du budget et discussion le rapport 
de la commission des finances s'est borné à diviser les crédits 
considérés en deux grandes parties : les services du ministère 
de la coopération et le fonds d'aide et de coopération. La 
première partie est peu importante puisque le coût des services 
du ministère de la coopération ne dépasse pas 23 millions 
de nouveaux francs, tandis que les sommes mises à la dispo-
sition du fonds d'aide représentent pour plus d'un milliard de 
nouveaux francs. 

Les services du ministère de la coopération sont maintenant 
clairement divisés. Le ministère a deux directions : l'une est 
la direction de la coopération culturelle et technique et l'autre 
la direction des affaires économiques et financières. Le détail 
de ces directions est indiqué dans le rapport et je n'insisterai 
pas. 

M. André Dulin. Sous la III' République, cela ne valait 
même pas un secrétariat d'Etat ! 

M. André Armengaud, rapporteur spécial. Mon cher monsieur 
Dulin, puisque vous avez bien voulu m'interrompre, je vous 
rappelle que cela nous a valu des débats importants et que la loi 
Defferre a permis d'amorcer une opération qui s'est traduite 
par une modification profonde du statut de ces territoires dans 
le calme et sans grande difficulté. (Très bien ! sur divers 
bancs.) 

J'estime donc qu'il faut remercier M. Defferre de l'effort 
qu'il a fait dans ce sens. 

M. André Dulin. Je suis heureux de vous entendre dire 
que c'est grâce à l'action de M. Defferre, car, avec lui, j'appar-
tenais à l'époque au Gouvernement. 

M. le président. Monsieur Dulin, je vous en prie : vous 
n'avez pas la parole, car vous ne l'avez pas demandée. 

M. André Dulin. Ce que je voudrais savoir surtout, c'est 
quelles sont les attributions du ministre de la coopération 
et en quoi elles sont distinctes de celles de M. Couve de Mur-
ville et de M. Gorse. 

M. le président. Monsieur Dulin, si vous demandez la parole, 
je vous la donnerai, mais je suis obligé de vous rappeler que 
les colloques sont interdits. 

M. le rapporteur spécial a seul la parole. 
M. André Armengaud, rapporteur spécial. Cette interruption 

de M. Dulin aura permis au moins de faire une mise au point 
qui n'était pas inutile ! 

M. André Dulin. Très bien ! 
M. André Armengaud, rapporteur spécial. J'en arrive au bud-

get de fonctionnement du fonds d'aide et de coopération. La 
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dotation du chapitre 36-41 passe de 40 à 103 millions de nou-
veaux francs. Cela tient en partie à des transferts de crédits 
figurant autrefois dans le chapitre de fonctionnement du fonds 
d'aide et de coopération lui-même. 

Ce qui est important pour vous, c'est de savoir qu'au titre 
du chapitre 41-41, où figurent les subventions d'équilibre des 
Républiques africano-malgache, ces subventions sont en voie 
de réduction lente. Elles sont prévues pour 1962 à 110 millions 
de nouveaux francs après avoir atteint, l'année dernière, 150 mil-
lions de nouveaux francs environ, soit déjà quelque 10 millions 
de nouveaux francs de moins que l'année précédente. D'après 
les éléments d'information que nous avons, le collectif qui nous 
sera présenté au mois de juillet ou au mois de décembre 1962 
ne portera qu'une légère augmentation par rapport à la somme 
indiquée au titre des subventions d'équilibre budgétaire des 
différents pays assistés par nos soins. Il y a donc un effort 
certain de la part de nos partenaires. 

J'indiquerai en passant qu'un crédit particulier de 40 millions 
de nouveaux francs a été prévu au titre de l'aide militaire 
consentie à ces territoires pour leur permettre d'avoir l'amorce 
d'une armée autonome. Ces territoires sont en effet devenus 
partenaires pleins à l'O. N. U. et ils doivent satisfaire à certaines 
obligations en matière de défense nationale. La commission 
des finances, en ce qui concerne ces 40 millions de nouveaux 
francs, a pensé qu'en raison de l'ensemble des dépenses mili-
taires faites dans ces territoires, on aurait pu les élever sur 
le volume global d'environ un milliard prévu au titre de la 
présence militaire française dans les pays en cause. Cette ques-
tion devra être de régler avec le ministère des armées et le 
ministère des affaires étrangères. Je n'insiste pas, étant donné 
que le rapport a précisé sur ce point quelle était l'opinion de 
la commission des finances. 

La deuxième partie de ce crédit vise le budget d'équipement 
du fonds d'aide et de coopération. Dans ce domaine, les modifi-
cations sont infimes par rapport à l'an dernier et, en fait, 
comme vous le verrez dans le rapport, la politique qui a été 
menée depuis un an a permis un certain nombre d'investisse-
ments d'infrastructures utiles, et la politique du ministère est 
de continuer dans ce sens. 

C'est, pour revenir à ce que je disais tout à l'heure, la conti-
nuation de ce qui a été prévu par la loi Defferre. A cet égard, 
la politique des divers gouvernements ne s'est pas ralentie. 
Elle a continué dans la même voie. 

En bref, si je me résume en ce qui concerne la partie pure-
ment comptable du budget, les observations de la commission 
des finances ont été minces. Elle permet toutefois d'at-
tirer l'attention du Gouvernement sur la contribution de 2 mil-
lions de nouveaux francs aux constructions en faveur des 
divers services français d'assistance technique dans un certain 
nombre de territoires. La commission s'est posée la question 
de savoir si, s'agissant de constructions nouvelles, il ne valait 
pas mieux, du point de vue de la saine gestion des fonds pu-
blics, puisque certains Français sont disposés à vendre leurs 
habitations, de les leur acheter pour éviter un tel financement 
de constructions nouvelles. 

M. Léon Motais de Narbonne et M. Jean Bertaud. Très bien ! 
M. André Armengaud, rapporteur spécial. Cette observation, 

une fois encore, est mineure eu égard à l'ensemble des crédits 
proposés et j'en viens à la deuxième partie de mon propos : 
l'effort financier de la France vis-à-vis des pays tiers en voie 
de développement. 

Nous avions demandé il y a deux ans, au nom de la commis-
sion des finances, que le Gouvernement regroupe dans un seul 
document parabudgétaire l'ensemble des dépenses faites par 
la France dans les territoires qu'elle assiste et qui appartenaient 
ou appartiennent encore à la zone franc. 

Ce document a été publié en annexe à la loi de finances. 
Il comporte des tableaux parfaitement clairs indiquant la répar-
tition par ministère et par destination de l'ensemble des 
dépenses faites par la France dans ces territoires, y compris 
les territoires et départements d'outre-mer. Ce document vise 
aussi des budgets qui ne sont pas celui que je dois rapporter 
ce soir ; vous y trouverez, à la page 42, l'indication d'un total de 
dépenses d'environ 3 milliards de nouveaux francs, 2.700 millions 
concernant les Etats africains et malgache, dont environ 961 mil-
lions de nouveaux francs au titre militaire. Le total des dépenses 
civiles représente 1.909 millions de nouveaux francs pour les 
Etats africains et malgache, un peu plus de la moitié relevant 
entièrement du budget du ministère de la coopération. 

Les autres sommes concernent soit des dépenses faites par 
la France en tant que membre du F. E. D. O. M. — contribution 
qui nous est retournée dans des conditions très favorables 
puisque le financement par le F. E. D. O. M. dans les ter-
ritoires en cause représente environ deux fois et demi la 
cotisation — soit des dépenses d'infrastructure faites par le 
ministère des travaux publics et des transports, ou, au titre des 
charges communes, par d'autres administrations que le minis- 

tère de la coopération, dans l'intérêt des liaisons entre la France 
et l'Afrique et de la stabilisation des cours des produits tropi-
caux d'Afrique. 

Vous trouverez également, à la page 16 du rapport de la 
commission des finances, un tableau extrait du rapport de 
M. Byé au Conseil économique et qui montre l'ensemble des 
dépenses faites par la France ou des administrations métro-
politaines dans des territoires non métropolitains. 

Le total de ces dépenses atteint 9.222 millions de nouveaux 
francs pour 1960 et il dépasse 10 milliards de nouveaux francs 
pour 1962, la part de l'Algérie représentant environ 60 p. 100 
de ce montant, celle des Républiques africano-malgache environ 
30 p. 100, les 10 p. 100 restant étant affectés aux départements 
et territoires d'outre-mer. 

Etant donné l'importance de ces dépenses, la commission a 
demandé que « chaque francs compte », c'est-à-dire ait sa contre-
partie, tant pour l'intérêt des Républiques africaines que pour 
celui de la France. 

Je ne veux pas insister davantage sur cette deuxième partie 
du rapport et, en raison de l'heure, je renonce, mes chers col-
lègues, au rapport sur ce point. 

La commission des finances a, d'autre part appelé l'attention 
du Gouvernement sur un article paru récemment dans le 
journal Le Monde du 2 novembre, qui a rappelé la signature 
d'une nouvelle convention avec la Côte-d'Ivoire d'après laquelle 
le Gouvernement français s'engagerait à accorder à la Côte-
d'Ivoire un certain nombre de facilités : débouchés constants et 
rémunérateurs, quel que soit le cours mondial, aux cafés ivoi-
riens ; maintien de la préférence tarifaire aux bois, aux cacaos, à 
la banane en provenance de la Côte-d'Ivoire ; droit de tirage 
illimité ; • droit, encore, d'établir des contingents d'importation et 
de droits de douane sur les produits d'origine française ; enfin, 
la Côte-d'Ivoire devenant entièrement libre de ses réserves de 
change, ce qui est normal pour un pays indépendant, libre choix 
pour elle de l'origine de ses importations. 

La commission des finances ne s'est pas inquiétée de cette 
information en tant que telle, mais elle s'est posée la question 
de savoir si ce nouvel accord entre la France et la Côte-
d'Ivoire ne ferait pas tache d'huile et si des accords sem-
blables n'interviendraient pas avec les autres Etats africains, 
auquel cas notre politique serait autre que celles que sou-
haitent réaliser nos partenaires du Marché commun, sans dire 
pour autant que ceux-ci aient raison. 

Aussi, dans la quatrième partie de mon rapport, je pose 
la question de savoir dans quelle mesure la politique de nos 
partenaires est compatible avec la politique que mène la 
la France. J'y reviendrai tout à l'heure. 

En ce qui concerne les relations culturelles, la commission 
des finances fait observer qu'autant il est indispensable de 
continuer à faire dans ces territoires des investissements, sous 
forme d'universités, permettant de développer l'instruction, 
autant il est important de former des jeunes Africains chez 
nous. Néanmoins, il est une limite à ne pas franchir en ce qui 
concerne cette deuxième solution, car chacun sait qu'un grand 
nombre de jeunes Africains qui viennent ici finir leurs études 
trouvent en France ou en Europe de très bonnes situations 
et n'ont pas très envie de repartir ensuite dans leur pays, 
ce qui n'est pas à l'avantage de ces derniers. Dans ces conditions, 
ne serait-il pas plus opportun d'accroître les investissements 
locaux pour la formation d'élèves sur place, d'autant plus que 
le corps professoral que nous avons à notre disposition dans 
certaines villes d'Afrique du Nord a tendance à rechercher des 
situations moins troublées ? 

M. Bernard Chochoy. Très bien ! 
M. André Armengaud, rapporteur spécial. En ce qui concerne 

le fonds d'aide et de coopération, aux travaux duquel votre 
rapporteur a participé au nom de la commission des finances, 
il faut reconnaître que les séances qu'il a tenues ont toujours été 
fort utiles. Nous avons parfois évoqué ou fait ressortir des opi-
nions divergentes, mais la discussion a toujours été profitable et 
très claire. 

La seule question qui se pose est de savoir s'il ne faudra 
pas, en 1962, améliorer le fonctionnement de cette commission, 
car la masse des documents que nous recevons, leur poids, 
leur épaisseur font qu'on a rarement le temps, avant la séance, 
d'examiner toutes les questions qui doivent être discutées en 
séance. 

Enfin, dernier point, M. Louvel a fait observer que l'octroi 
des crédits en matière militaire, soit 40 millions de nouveaux 
francs, était peut-être discutable, j'y ai fait allusion tout à 
l'heure et je n'insisterai pas davantage. 

J'en viens maintenant, messieurs les ministres, mes chers 
collègues, à la question à mon sens fondamentale, et je serai 
aussi bref que possible car je ne voudrais pas me répéter. 

L'année dernière, évoquant déjà la question de l'aide que 
la France apportait aux Républiques africaines, la commission 



 

1650 	 SENAT — 2° SEANCE DU 18 NOVEMBRE 1961 

 

des finances s'est demandé : premièrement ni notre politique 
générale était conforme à l'ampleur de la tâche que nous 
voulions mener dans ces territoires ; deuxièmement si la charge 
des dépenses de l'administration métropolitaine dans les pays 
d'outre-mer était rationnelle ; troisièmement si l'attitude de 
certains de nos partenaires du Marché commun était conforme 
à l'intérêt bien compris de cette Europe, de la France ou 
même des Républiques africaines. 

Nous avons ajouté cette année deux nouvelles questions : 
l'éventuelle entrée de la Grande-Bretagne dans le Marché com-
mun et l'appel du pied des Etats-Unis que nous avons senti 
ces derniers temps à la suite des déclarations de MM. William 
Clayton, Herter et Georges Bali ne risquent-ils pas de porter 
atteinte à l'équilibre dans les relations économiques entre la 
France et les Républiques africaines et malgache, et, par voie 
de conséquence, quelles sont les mesures que le Gouvernement 
français compte prendre pour ne pas souffrir de l'esprit mer-
cantile de certains de nos partenaires atlantiques tendant par 
leurs conceptions économiques à réduire l'intimité des liens 
établis entre la France et ces Républiques ? 

Sur le premier point, je ne veux pas insister trop longtemps. 
M. Baumgartner, répondant à M. Tron, l'autre jour, n'a pas 
caché qu'il y avait certains risques de pression inflationniste 
et l'on peut se demander si une certaine hausse des prix 
intérieurs français, notamment dans le domaine industriel, 
n'aura pas pour effet d'inciter nos partenaires africains, qui 
sont libres de leurs achats, à acheter ailleurs qu'en France, 
ce qui est un problème fort important, le contribuable français 
admettant parfaitement d'apporter une contribution à ces terri-
toires à condition que les produits français ne soient pas 
handicapés en ce qui concerne leurs possibilités d'exportation 
vers eux. 

Actuellement, la balance des comptes de ces Républiques 
africaines, comme d'ailleurs celle de l'Algérie, est assurée entiè-
rement par la France métropolitaine. C'est un problème de 
politique générale que l'on ne peut pas ignorer et sur lequel 
le Gouvernement français doit porter son attention. 

En ce qui concerne le deuxième point : Est-ce que les 
dépenses de la France dans les Républiques africaines sont 
rationnelles ? mon sentiment est que, dans le cadre de notre 
économie, il n'y a pas de grandes critiques à faire. Mais 
l'effort accompli par les Républiques africaines depuis quelques 
mois pour programmer leurs productions, l'effort qu'elles ont 
fait par elles-mêmes depuis les conférences récentes d'Ouaga-
dougou ou de Tananarive pour assurer l'harmonisation de leurs 
économies, ne vaut-il pas que nous pensions à avoir une 
politique programmée, concertée et commune des tâches entre 
ces Républiques et nous-mêmes, puisque c'est dans ces Répu-
bliques que nous trouvons un grand nombre de matières pre-
mières même si, parfois, celles-ci sont, transformées ou non, 
en concurrence avec les productions métropolitaines ? 

Toujours est-il que la zone franc doit constituer un ensemble 
harmonieux et équilibré et il n'est pas question qu'il puisse 
exister en dehors d'une politique de programmation commune. 
Les Etats africains ayant commencé dans cette voie sur nos 
recommandations, nous devrions étendre à notre propre poli-
tique ce que nous leur avons recommandé. 

J'ajouterai que les efforts que nous avons faits dans cette 
voie n'ont pas été inutiles puisque, à la conférence de Tanana-
rive, ont été votés les statuts de l'union africano-malgache de 
coopération économique et approuvé le principe de l'harmoni-
sation des législations, par exemple en ce qui concerne la pro-
priété industrielle. Ce que nous avons semé a donc produit des 
résultats ; par conséquent, j'ai le sentiment que, lorsque nous 
essayons de faire comprendre à nos partenaires africains l'in-
térêt d'une politique commune et coordonnée, nous ne perdons 
ni leur temps ni le nôtre. 

J'en viens maintenant au troisième point qui, comme le qua-
trième, me semble important et difficile. Il suffit de lire le 
discours très réservé de M. Hallstein au mois de juin dernier, 
lorsque s'est tenue la conférence internarlementaire africano-
européenne à Strasbourg, le discours très prudent de M. Lemai-
gnan, les discours très libre-échangistes des représentants alle-
mands et hollandais, même lorsqu'ils appartenaient, paraît-il, 
aux groupes socialistes, pour se rendre compte de la difficulté 
qu'il y a à faire admettre à nos partenaires européens l'idée d'une 
politique commerciale commune. 

M. André Dulin. Sans parler des réticences des Etats africains ? 
M. André Armengaud, rapporteur spécial. De même qu'en 

matière agricole on a eu beaucoup de mal à faire admettre la 
politique du prélèvement, nous avons beaucoup de mal à faire 
comprendre à nos partenaires européens qu'il faut, ou bien 
maintenir la préférence tarifaire à l'intérieur de l'Europe des 
six en faveur des productions africaines, ou bien y admettre 
une programmation des productions africaines et des importa-
tions par les pays d'Europe, mais, qu'en dehors de ces deux 
solutions, il n'y en a aucune capable d'assurer aux Républiques 

africaines la stabilité des cours des matières premières et les 
garanties de débouchés. 

Or, si l'on se reporte au dernier rapport fait par M. Dehousse 
en tant que membre de la commission des territoires d'outre-mer 
du Marché commun, analysant les propositions de la commission 
présidée par M. Hallstein et les propositions de la conférence 
euro-africaine de juin dernier, il y a une immense différence, 
la délégation allemande n'ayant jamais caché qu'elle entendait 
en aucune circonstance s'engager à réserver des débouchés aux 
productions africaines, motif pris de ce qu'elle préfère acheter 
aux moins-disants de n'importe quelle partie du monde, attitude 
qui constitue la forme la plus déplaisante, je l'ai dit, du colo-
nialisme moderne. 

En dépit de la vigueur ou de la verdeur de mon propos, je 
n'ai eu des succès que du côté de nos amis africains et nos 
collègues européens m'ont fait pendant plusieurs jours très 
grise mine. Néanmoins je continue à penser que c'est une ques-
tion fondamentale. Je regrette qu'à l'Assemblée nationale vous 
ayez répondu, monsieur le ministre, avec beaucoup de mollesse 
à la question qui vous a été posée à ce sujet, d'ailleurs également 
mollement. 

Déjà l'année dernière, j'était intervenu dans le même sens. 
Vous m'aviez répondu que cette question était importante, 
bien entendu, et qu'il fallait être ferme vis-à-vis de nos parte-
naires, mais votre réponse avait été suffisamment prudente pour 
que j'ai cru devoir intervenir de nouveau. Je vous demande de 
faire savoir à nos partenaires allemands et néerlandais en par-
ticulier qu'il n'est pas question de constituer un Marché com-
mun si seule la France doit faire des sacrifices que la population 
métropolitaine trouvera un jour de mauvais goût s'il n'y a pas 
de contrepartie. 

Vous avez le devoir, au nom du Gouvernement, de faire 
comprendre à ceux qui nous donnent des leçons d'anti-colonia-
lisme que l'ensemble de l'Europe doit avoir une politique com-
mune à l'égard de l'Afrique. Sur ce point, je voudrais que vous 
soyez plus ferme cette année. Vous me répondrez sans doute 
que nous avons encore du temps devant nous, que nous ne 
sommes pas encore à la passation immédiate à la prochaine étape 
du traité de Rome. En pareille matière, il faut prévenir nos 
partenaires le plus tôt possible. Si nous n'indiquez pas mainte-
nant à nos partenaires du Marché commun qu'il n'y aura pas de 
passation à une nouvelle étape tant qu'ils n'auront pas accepté 
le maintien de la préférence tarifaire à nos partenaires afri-
cains ou tout autre système de préférence communautaire et 
par là même la « programmation » des importations par zones 
et pour des prix précis, vous n'aurez rien obtenu du tout. 

Par conséquent, nous risquons, nous Français, d'être les din-
dons de la farce, car nous aurons menti à nos partenaires afri-
cains en leur promettant ce qui ne sera pas tenu, nous aurons 
menti à la population française en lui disant que l'Europe peut 
nous aider sérieusement dans notre assistance aux républiques 
africaines pour qu'ils développent leurs productions, alors que 
nous serons les seuls à les acheter et vous aurez laissé le 
bénéfice de nos propres efforts à nos partenaires qui cherchent 
à obtenir les prix les meilleurs et dont nous ne sommes pas cer-
tains qu'ils achètent en zone franc. 

Le problème est d'autant plus sérieux que la Grande-Bretagne 
envisage d'entrer dans le Marché commun. Or, la politique des 
Britanniques, dans le domaine des matières premières, est celle 
des marketing boards, c'est-à-dire des caisses de stabilisation 
des cours dont le financement est assuré essentiellement par les 
pays producteurs et cette stabilisation des cours se fait à un 
niveau bas. Par conséquent, si la Grande-Bretagne entre dans 
le Marché commun, elle va vouloir sans doute maintenir son 
système et nous allons donc nous trouver devant des partenaires 
européens nouveaux dont les conditions d'achat dans des terri-
toires souvent concurrents de nos amis d'Afrique sont plus 
avantageuses que les nôtres, puisque les prix sont stabilisés à un 
niveau inférieur. Nous risquons ainsi de voir ces prix inférieurs 
faire tache d'huile, ce qui nous conduira à augmenter nos dota-
tions budgétaires ou à augmenter nos cotisations au fonds d'in-
vestissements des départements d'outre-mer pour compenser par 
des investissements, des prêts ou des subventions, le manque à 
gagner résultant des prix bas. 

Cette situation est d'autant plus préoccupante que les Nord-
Américains, d'après des déclarations récentes, ont envisagé 
d'étendre le Marché commun au monde atlantique, ceci au nom 
de la libre entreprise. Je voudrais que vous m'expliquiez, mon-
sieur le ministre, comme on peut concilier la libre entreprise 
et une politique d'organisation de la production et des marchés. 
Cela me paraît incompatible et il faudrait dire à nos amis amé-
ricains que, s'il est bon de faire de beaux sermons, si gentils 
soient-ils, leurs propos en la circonstance sont d'une totale 
inefficacité. J'attire donc vivement votre attention sur ce point. 

Aussi, je me permets de vous demander si vous ne serez 
pas amené à dire clairement à nos partenaires, dans les plus 
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ture d'ensemble est l'instrument indispensable d'une politique 
coordonnée qui évitera les erreurs. 

Savez-vous, monsieur le ministre, que lorsque vous décidez 
par exemple de soutenir les cours du café en Côte-d'Ivoire. vous 
ruinez dans le même temps les planteurs des Antilles, simple-
ment parce que le prix de revient n'est pas le même. Il existe 
chez nous des charges sociales qui n'existent pas en Côte-
d'Ivoire. 

M. Lucien Bernier. Très bien ! 
M. Léon Motais de Narbonne. L'incidence de cette décision 

ne vous aurait pas échappé si ces secteurs ne se trouvaient pas 
séparés par de véritables cloisons étanches. Comment admettre 
que vous puissiez avoir une action économique si vous êtes 
sans action sur les données politiques ? Je sais que ces attri-
butions vous ont été enlevées pour être confiées au secrétaire 
d'Etat aux affaires étrangères. C'est une capitis diminutio qui 
sur le plan personnel a été compensée par l'élévation de votre 
rang, dont nous nous réjouissons, mais ce n'est pas une bonne 
méthode. 

Je crois que véritablement si le Gouvernement se décide à 
agir, à faire par exemple, au cours de mutations successives, de 
votre département ministériel comme le département pilote 
d'une expérience destinée à déborder le cadre restreint de votre 
actuelle responsabilité, ce que nous souhaitons tous, il faudra 
néanmoins qu'à l'intérieur de votre propre maison vous veilliez 
à ce que le fonctionnement de vos services donne une impres-
sion de rapidité, d'ordre et de clarté. 

Impression de rapidité ? Des professeurs recrutés en juillet 
peuvent, avec un peu de chance et beaucoup d'obstination, espé-
rer voir signer leur contrat en novembre, encore heureux s'ils 
peuvent s'en procurer un exemplaire avant leur départ et s'ils 
peuvent corriger les erreurs, notamment de catégories, qui se 
sont glissées dans la rédaction de leur contrat. Vous savez bien 
que je n'exagère pas, monsieur le ministre. Je ne vous demande 
pas de me donner les chiffres des effectifs prévus pour la 
rentrée en 1961, mais le chiffre des effectifs réellement pré-
sents à cette date. 

Impression d'ordre et de clarté ? Comment les Etats s'y recon-
naitraient-ils dans le maquis des ministères, organismes, instituts, 
services, dont votre ministère d'Etat est chargé d'assurer la 
coordination ? Un Etat demande-t-il par exemple la mise à sa 
disposition d'un professeur et sa mise en route pour la rentrée 
scolaire. Il devra s'adrsser au ministère de l'éducation nationale, 
puis au ministère de la coopération et, à l'intérieur de ce minis-
tère, à une série d'organismes qui fonctionnent entre eux à la 
manière des membre d'un équipage d'un sous-marin en perdition 
privés de communications entre eux nar la fermeture de portes 
étanches. Périple décourageant que celui de la recherche de la 
culture française ! Celui-là est renvoyé de ministère en ministère, 
de bureau en bureau, de fonctionnaire en fonctionnaire pour 
s'entendre formuler des instructions aussi péremptoires que 
contradictoires. Heureux s'il a la possibilité de les connaître 
pour en assurer l'harmonisation. Il ne faut pas s'étonner qu'un 
agent, dont le départ est prévu pour un territoire, soit proposé 
en même temps pour un ou deux autres territoires, ce qui cause 
des conflits et appelle des arbitrages épineux. Ce sont des consi-
dérations, mineures sans doute, sur lesquelles je m'en voudrais 
d'insister. Vous savez que nous sommes, mes collègues et moi-
même, représentant les Français de l'étranger, considérés par 
les professeurs qui enseignent comme leurs défenseurs naturels 
et s'ils m'ont transmis ces observations dont je vous donne 
connaissance c'est précisément, monsieur le ministre, pour vous 
permettre d'y mettre un terme et de prendre des mesures qui 
vous apparaitront nécessaires pour assurer une meilleure effi-
cacité de vos services. 

J'en arrive rapidement à votre budget, dont je dois dire qu'il 
est d'une lecture difficile, beaucoup plus difficile que les comptes 
d'une société anonyme auxquels nous sommes accoutumés parce 
que dans ceux-ci, avec les rubriques, les indemnités provision-
nelles, les provisions constituées, les dépenses engagées, on 
arrive à peu près à déterminer l'orientation de l'activité sociale 
dans le sens qu'elle se propose d'avoir, tandis que votre fascicule 
vert, même s'il est confronté avec d'autres fascicules verts, donne 
surtout l'impression d'une particulière discrétion. 

J'ai donc recherché à travers le Journal officiel les explications 
que vous avez présentées à la tribune de l'Assemblée nationale 
et j'ai relevé notamment une distinction à laquelle je pense, 
connaissant votre passé, votre culture de juriste, vous n'attachez 
pas un fondement juridique excessif. Vous distinguez entre 
l'aide unilatérale et l'aide synallagmatique. Je pense que la vieille 
habitude des concours d'agrégation vous a incité à « casser » le 
sujet en deux car nous savons que l'aide de la France est toujours 
unilatérale. Ce n'est pas parce qu'elle s'applique à des circuits 
économiques et comporte une certaine réciprocité d'échanges 
avec des tarifs préférentiels, dans des pays depuis longtemps 
marqués par l'influence économique française, que l'on peut dire 

courts délais, que la France refuse la passation à une nouvelle 
étape d'exécution du traité de Rome si vous n'avez pas satis-
faction ou bien d'exiger des dérogations au traité pour ce qui 
concerne ses importations d'Afrique francophone. 

Cela, par conséquent, nous fait sortir une fois de plus du 
cadre libéral classique du traité de Rome et vous oblige à 
avoir enfin une explication décisive avec nos associés du Marché 
commun comme la Grande-Bretagne ; il n'est pas concevable 
que vous reveniez l'an prochain devant le Parlement demander 
de nouveaux crédits en faveur du fonds d'aide et de coopé-
ration sans avoir réglé ce problème politique essentiel. 

Telles sont, monsieur le ministre, les observations que je 
devais faire, le plus rapidement possible, au nom de la commis-
sion des finances. En fait, autant la partie comptable nous 
paraît simple et ne soulève pas de la part de la commission 
des finances de grandes réserves, si ce n'est celles du rapport 
imprimé, autant, sur la question de fond, nous sommes particu-
lièrement fermes. Nous vous demandons de ne pas faire comme 
l'an dernier, en nous répondant avec beaucoup de charme et 
de gentillesse que les choses vont s'arranger et qu'on verra. 
Il s'agit maintenant de dire non à nos partenaires s'ils ne veulent 
pas changer de méthodes et de le dire également à la Grande-
Bretagne. Nous sommes comme sur un terrain de rugby. Les 
adversaires jouent dur. Chacun est contraint de jouer dur aussi 
et, quand l'arbitre a le dos tourné, on joue l'homme et non 
la balle. C'est le conseil que je vous donne si vous voulez, en 
pareille matière, vous en tirer avec des partenaires qui, sous 
une gentillesse apparente, ne sont pas sensibles à nos arguments 
de coopération entre la France et l'Afrique. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Motais de Narbonne. 
M. Léon Motais de Narbonne. Monsieur le ministre, mes chers 

collègues, mes observations, que je vais m'efforcer de résumer, 
peuvent se diviser en deux parties : la première relative à des 
questions de structure de votre département ministériel ou, plus 
exactement, du département qui aurait à assumer la responsa-
bilité d'une véritable coopération ; la seconde, relative à la 
recherche de quelques données pragmatiques, sinon de quelques 
principes susceptibles d'orienter cette politique. 

Je me suis inscrit, monsieur le ministre, sur votre budget 
simplement parce qu'il était le premier à venir en discussion, 
mais nous savons tous qu'il ne représente qu'un aspect partiel 
et restreint d'une politique générale d'assistance que notre Gou-
vernement, qui cependant improvise depuis juin 1960, date de la 
revision constitutionnelle, n'a pas encore définie avec précision, 
même en ce qui concerne les modalités de la répartition des 
tâches. Normalement, pour pouvoir traiter de la coopération 
devant les chefs des départements ministériels responsables, il 
faudrait, outre votre présence à ce banc du Gouvernement, celle 
du Premier ministre et de son secrétaire d'Etat à la Commu-
nauté ; il faudrait celle de votre collègue du Sahara et des 
départements d'outre-mer ; il faudrait celle du ministre des 
affaires étrangères et celle, distincte, de son secrétaire d'Etat aux 
affaires étrangères, comme si véritablement toutes ces compé-
tences opposées ne se contrariaient pas, comme s'il existait des 
rapports entre le Sahara, l'île de la Réunion et la Nouvelle-
Calédonie et comme si le secrétariat d'Etat à la Communauté 
pouvait survivre au Sénat du même nom et à notre loi de 
revision constitutionnelle. 

On a l'impression, voyez-vous, que cette organisation n'a pas 
été conçue, méditée, qu'elle s'est fait balloter au gré des événe-
ments, au gré également de certaines influences personnelles, 
suivant, si vous le voulez, l'habitude et la vocation de certains 
d'entre vous à prélever une part sans doute légitime sur les 
dépouilles de la rue Oudinot. 

Quoi qu'il en soit cela pose un problème de structure sur 
lequel vous ne ferez rien d'efficace, quels que soient votre 
talent et votre bonne volonté. Je ne ferai pas un retour sur 
le passé, surtout à cette heure, mais je me permettrai de rap-
peler que ce problème de structure ne se pose pas d'aujourd'hui. 
Déjà ici, sous la IV' République, après le vote de la loi à 
laquelle tout à l'heure faisait allusion M. Armengaud — la loi 
Defferre relative à la préparation de l'indépendance — nous 
avions posé cette question de structure au cours d'un débat 
dans lequel j'étais d'ailleurs particulièrement et chaleureuse-
ment appuyé par le Premier ministre d'aujourd'hui lorsque je 
demandai au président du conseil d'alors s'il n'estimait pas 
nécessaire et urgent de reconsidérer dans leur ensemble nos 
méthodes d'action dans les pays d'outre-mer et de donner à 
notre pays l'instrument de travail adapté aux divers aspects 
nouveaux de sa mission. 

Je veux vous épargner le commentaire qui accompagnait 
cette question précise parce que les événements les rendent 
aujourd'hui dépassés. Par surcroît, je veux éviter de faire 
dévier ce débat sur des considérations techniques qui sont 
parfaitement familières à votre Gouvernement lequel, s'il est 
animé de la volonté d'agir, a ses moyens d'action. Cette struc- 
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que la France reçoit une aide des Etats auxquels elle accorde 
cette assistance. 

Je n'insiste pas, avec d'autant moins de remords que M. Armen-
gaud a traité dans son rapport ces questions que je voulais 
exposer plus longuement. Cette aide en effet, aujourd'hui, n'est 
pas complètement isolée. Nous ne sommes pas les seuls et nous 
devrions envisager les possibilités de coordonner notre action 
avec nos alliés, je pense plus particulièrement avec les Améri-
cains et avec nos partenaires du Marché commun. 

En ce qui concerne nos alliés, je reprends la déclaration que 
vous avez faite devant l'Assemblée nationale, et qui a notre 
adhésion complète. Je cite : « La position que nous avons prise 
est honnête. D'une part, il ne pouvait être question d'empêcher 
les gouvernements étrangers qui veulent aider les Etats d'Afrique 
et de Madagascar de le faire, mais, d'autre part, il est souhaitable 
d'éviter une concurrence préjudiciable à tout le monde alors que 
les besoins sont immenses. En fait, il y a de la place pour tous 
ceux qui veulent aider efficacement et honnêtement les Etats 
africains et malgache. » 

Pour les partenaires du Marché commun, je passe puisque cet 
aspect du problème est entièrement traité dans le rapport écrit 
(et appuyé des commentaires oraux de M. Armengaud. 

Je me permets ainsi d'aborder le troisième point de mon 
exposé. Je le fais très rapidement. Avant de donner des conseils 
aux uns et aux autres, en face de nos alliés et de nos partenaires, 
commençons par être logiques avec nous-mêmes et ayons une 
politique. Cette politique, je n'ai pas, bien entendu, la prétention 
de me substituer au Gouvernement pour l'indiquer, mais il est 
possible à cet égard de faire appel à un certain nombre de 
données pragmatiques. 

La première, c'est que la contribution de la France, vous le 
savez, est très importante ; il ne faut pas qu'elle soit impopulaire 
chez ceux qui donnent et il faut qu'elle soit populaire chez ceux 
qui reçoivent. 

Votre budget, vous le savez, passera comme une lettre à la 
poste, mais je ne suis pas certain que l'année prochaine, vous 
n'ayez un courant fort difficile à remonter, à la suite de cer-
taines campagnes qui se manifestent, à travers une réserve, 
sinon une hostilité, contre précisément cette aide de la France, 
non seulement à travers la presse, mais même à travers le 
Parlement — je vous renvoie ici à certaines rubriques du 
rapport général de M. Pellenc — à travers le pays, à travers 
nos campagnes, et ceci est grave, parce que nous sommes 
convaincus de la nécessité de l'aide à l'Afrique ; or, cette cam-
pagne a trait, non pas à l'affectation, à l'utilisation et aux 
modalités, mais -au principe de cette aide. 

Déjà nos amis africains, tous les leaders qui aujourd'hui 
sont présidents de la République ou membres du gouvernement 
et qui ont été nos collègues dans l'une des trois assemblées 
de la Quatrième République, admettaient parfaitement -- je 
pense notamment à un débat qui eut lieu lors de la loi-cadre —
que l'indépendance politique devait parallèlement s'accompagner, 
non pas d'un dégagement, mais d'un ralentissement progressif 
du soutien financier de la métropole. Je me rappelle l'image 
classique du jeune ménage aidé par ses parents et qui se 
soucie de faire face à ses propres responsabilités sans toujours 
faire appel à eux. En réalité, à mesure que les années passent 
et que l'indépendance se confirme, l'aide de la France doit 
aller, non pas comme aujourd'hui à travers votre budget en 
s'aggravant, mais au contraire en diminuant. 

Cela signifie d'abord que cette aide à des pays indépendants 
ne doit pas être réalisée au préjudice des pays encore sous 
notre dépendance. Lorsque M. le ministre a décidé d'installer 
— et je l'en félicite — dans l'Océan Indien un poste de radio-
phonie, émetteur susceptible de faire rayonner la culture et 
l'information française à travers le continent afro-asiatique, de 
toucher aussi bien Sydney que le Sud-Vietnam, et de l'enlever 
à l'He de la Réunion pour laquelle il avait été initialement 
prévu pour l'attribuer à Madagascar, il est possible qu'il ait 
marqué ainsi un avantage sur un de ses collègues, celui des 
départements d'outre-mer, mais le Gouvernement a par ce fait 
même pénalisé de vieilles et indéfectibles fidélités. (Applaudisse- 
ments.) 

Cela signifie également que nos amis africains qui n'ont 
jamais cessé d'aspirer profondément à l'unité africaine doivent 
se souvenir que -l'ensemble français constituait un tout. Nous 
avons le devoir de nous montrer courageux et de ne Pas nous 
laisser aller à faciliter des rêves de démesure en créant des 
facultés sans élèves et des ports sans bateaux. Il est nécessaire 
que nous recherchions un rassemblement complémentaire et 
interdépendant au lieu de constituer un ensemble dans chaque 
pays, ce qui reviendrait à cette fameuse balkanisation dont on nous 
a hier rebattu les oreilles et qu'aujourd'hui on aurait tendance 
à admettre sur le plan économique. Là encore il faut être 
courageux de son oninion et définir sa politique. Pour être du 
côté de ceux qui reçoivent, il faut que notre aide soit populaire. 

 

Or, ce n'est pas si facile. Dans la réalité vous subvenez, nous 
subvenons, non pas tellement aux besoins des populations, ce 
qui est d'ailleurs assez difficile à discerner, mais davantage 
aux besoins des classes dirigeantes et il faut savoir que le noir 
sur le bord de la route qui voit passer dans une somptueuse 
voiture ses dirigeants africains, somptueuse voiture, d'ailleurs, 
de marque étrangère, alors qu'elle a été payée par des fonds 
français, n'éprouve aucun sentiment de gratitude pour notre 
pays. J'ai trop l'expérience de l'échec psychologique enregistré 
par les Américains au Sud-Viet-Nam pour ne pas me souvenir 
qu'il est certains dons, certaines générosités mal étudiées et 
qui font plus de tort que de profit. (Applaudissements.) 

Ma seconde raison, c'est qu'il ne faut pas faire semblant de 
donner. Vraiment, quand on voit la masse importante de ce 
budget au départ et sa masse relativement réduite à l'arrivée, 
on constate qu'il est en grande partie dévoré par vos propres 
services, vos bureaux d'études, en des études dispendieuses, 
dispersées, coûteuses, pour lesquelles on n'hésite Pas à prendre 
l'avion de Paris vers n'importe quelle capitale africaine, comme 
on se rend en week-end en banlieue... 

M. André Dulin. Voyez l'U. N. R. ! 
M. Léon Matais de Narbonne. Je ne fais pas de politique per-

sonnelle. Cela m'a été dit par des amis africains. J'aurais pu 
insister sur ce sujet, mais je veux terminer car je n'ai plus 
qu'une rubrique à énoncer : rassurez-vous, je ne la développerai 
pas. Notre assistance technique doit se pénétrer de ce que le 
but qu'elle doit poursuivre n'est pas tellement de se perpétuer, 
de se survivre à elle-même, mais de former ses successeurs, 
ceux qui seront appelés à Prendre la relève. Voilà le but essen-
tiel de notre assistance technique. 

Monsieur le ministre, votre tâche est difficile. Je suis convaincu 
que, si le Gouvernement consentait à vous aider dans les quel-
ques mois à venir à vous donner les moyens et l'instrument 
d'une véritable coopération ordonnée, disciplinée, efficace, vous 
maintiendrez ces liens qui nous unissent à l'Afrique, ainsi qu'hier 
au cours de cette réunion beaucoup plus amicale qu'officielle 
notre hôte d'honneur les a définis. 

H s'adressait à des camarades de l'école nationale de la France 
d'outre-mer à laquelle j'ai jadis appartenu et il rappelait que 
l'Afrique pouvait susciter sans doute chez ceux qui furent liés 
à la souveraineté française un certain sentiment de nostalgie, 
mais aussi un sentiment de fierté à raison de rceuvre accomplie, 
non pas seulement celle qui est marquée à travers les monu-
ments, mais celle qui s'est manifestée à travers les esprits 
et les coeurs, mais aussi et surtout une immense espérance. 
Souhaitons que cette espérance prenne corps. (Applaudisse- 
ments.) 

M. le président. La parole est à M. Bernier. 
M. Lucien Bernier. Il nous paraît louable que la République 

française continue à manifester envers ses anciennes colonies 
qui ont choisi la voie de l'indépendance un libéralisme - qui 
l'honore, puisque l'aide technique et financière qu'elle leur 
assure augmente d'année en année. Il ne faudrait pas cependant 
oublier que d'autres colonies — les plus vieilles — ont estimé, 
elles, devoir choisir une autre voie : celle de la fidélité à la 
nation dont elles ont partagé le sort depuis maintenant plus 
de 326 années et dont elles estiment être devenues des parties 
à jamais intégrantes. (Applaudissements.) 

Si noble que soit notre désir à tous d'aider au maximum 
ces anciennes parties du territoire de la République, bien 
qu'elles aient choisi de s'en détacher, il est pour le Gouver-
nement français une mission pour le moins aussi noble, celle 
de promouvoir vers le mieux-être social et économique ces 
départements lointains qui démontrent à l'univers que la France 
est encore présente, contre vents et marées de l'histoire, à 
des milliers de kilomètres de l'hexagone métropolitain. (Nou-
veaux applaudissements.) 

Ce préambule est pour vous dire, monsieur le ministre, en 
mon nom personnel et en celui de mes autres collègues des 
Antilles françaises qui m'entourent, que les populations de 
nos départements ne comprennent absolument pas que vous 
soyez amené à signer, avec les Etats africains ayant accédé 
à l'indépendance et à la souveraineté internationale, des accords 
économiques qui ne tiennent nullement compte des droits prio-
ritaires de nos productions — qui sont des productions natio-
nales — sur le marché métropolitain. 

Je puis vous assurer que c'est avec une profonde et légi-
time indignation que les populations françaises des Antilles ont 
pris connaissance de la déclaration qu'a faite M. Raphaël Saller, 
ministre ivoirien des finances, après qu'il ait passé avec vous 
des accords économiques, déclaration dans laquelle il assurait : 
« La France vient de donner à la Côte-d'Ivoire, non seulement 
tout ce qui était prévu dans les accords de coopération écono-
mique du 24 avril dernier, mais bien au-delà ». 

Vous pouvez imaginer sans peine, monsieur le ministre, quelles 
ont été les réactions de nos populations, et en particulier 
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celles de nos planteurs de bananes qui, ayant vu diminuer au 
cours de l'année bananière qui a pris fin de 31 août dernier leurs 
recettes de plus de 4 milliards d'anciens francs au stade wagon-
départ-métropole, entendent proclamer que la banane ivoirienne, 
ou camerounaise, car le problème est le même, continuera à 
envahir librement le marché métropolitain, chassant petit à 
petit la production nationale des départements français d'outre-
mer. Or, vous ne pouvez pas ignorer, monsieur le ministre 
de la coopération — et vous seriez sans excuse si vous pouviez 
effectivement ne pas le savoir — que, dans les données de 
production actuelles, nous ne pouvons absolument pas supporter 
la concurrence des productions africaines qui ont des prix de 
revient bien inférieurs aux nôtres, du fait que nos salaires et 
nos charges sociales correspondantes sont beaucoup plus élevés 
que ceux en vigueur dans les Etats africains. 

Pensez, monsieur le ministre, que lorsque le planteur ivoirien 
paie la valeur de 100 anciens francs à son travailleur agricole nous 
en payons 233. La comparaison est encore plus édifiante en ce 
qui concerne le planteur camerounais, puisqu'il paie 100 anciens 
francs quand nous en décaissons 272. 

Comment pourrions-nous soutenir une telle concurrence sur le 
marché métropolitain surtout quand, devant l'abondance des 
apports de toutes provenances, les cours s'effondrent au stade 
wagon-départ-métropole sans aucun profit d'ailleurs, hélas ! pour 
le consommateur métropolitain, qui continue à payer au détail 
le prix normal ? 

Ministre de la coopération du Gouvernement français, qui est 
notre Gouvernement, c'est vous qui nous représentez et qui 
êtes censés défendre nos intérêts, notamment quand vous dis-
cutez des accords de coopération avec les ex-Etats de la Commu-
nauté ayant accédé à l'indépendance. Ne soyez done pas étonné 
que nous jugions sévèrement dans nos départements antillais 
ceux que vous avez passés sans vouloir prendre en considération 
les légitimes intérêts des Français que nous sommes et que 
nous entendons rester. 

Nous vous demandons donc de reconsidérer le problème, car 
vous pensez bien que nous sommes décidés, non seulement à 
faire respecter le niveau de vie qu'ont atteint nos populations, 
mais encore à poursuivre notre combat pour parvenir à l'éga-
lité des droits avec le peuple de France. 

C'est donc dans ces conditions, monsieur le ministre, que, pour 
marquer le total désappointement des populations antillaises, 
si résolument attachées au respect de leurs droits de Français, 
leurs représentants unanimes dans cette enceinte se refuseront 
à voter le budget de la coopération que vous soumettez à la 
sanction du Sénat. (Applaudissements à gauche, à l'extrême 
gauche et au centre.) 

M. le président. La parole est à M. Dulin. 
M. André Dulin. Monsieur le président, mes chers collègues, 

l'exposé de M. Bernier vient me renforcer dans l'idée que nous 
sommes en pleine confusion en ce qui concerne les attributions 
du ministère de la coopération. Tout à l'heure M. le ministre 
nous dira que les problèmes soulevés par nos anciennes colo-
nies relèvent de M. Jacquinot... 

M. Bernard Chochoy. Je pense que tous les ministres sont 
solidaires ! 

M. Jean Foyer, ministre de la coopération. Je vous répondrai 
sur le fond tout à l'heure. 

M. André Dulin.... que, maintenant que ces Etats sont devenus 
indépendants sur le plan politique, les affaires étrangères sont 
directement intéressées, notamment notre ami M. Gorse, mais 
que, sur le plan économique, ils relèvent du ministère de la 
coopération. 

Mon intervention portera sur l'accord qui a été passé avec 
la Côte-d'Ivoire qui nous intéresse, nous métropolitains, autant 
que vous-mêmes sur le plan agricole. 

M. Lucien Bernier. Nous sommes solidaires de la métropole. 
M. André Dulin. Nous sommes solidaires avec vous, vous le 

savez. 
Notre ami, M. Armengaud, a rappelé que les accords ont été 

discutés entre le ministre des finances et des affaires écono-
miques de la Côte-d'Ivoire et M. le secrétaire d'Etat au commerce 
intérieur. 

MM. Lucien Bernier et Paul Symphor. Ils ont parlé de la 
banane ! 

M. André Dulin. C'est contre ces accords que je voulais 
protester. Au moment où l'on a consenti à la Côte-d'Ivoire 
toutes les libéralités dont vous venez de parler, nous avons 
appris avec stupéfaction que M. le secrétaire d'Etat chargé du 
commerce intérieur a indiqué à M. Saller qu'il n'y avait pas 
d'excédent de lait en France. Or nous sommes de grands pro-
ducteurs de lait et nous pourrions expédier vers la Côte-d'Ivoire 
du lait concentré et du lait en poudre qui est fourni à ce pays 
par les Hollandais. Nous comprenons pourquoi cette réponse a 
été faite. Nous savons parfaitement que M. Missoffe s'intéresse 
plus à la margarine qu'à la production laitière. (Sourires.) 

C'est à propos de cette décision que je tiens à protester éner-
giquement. Nous allons accorder à ces territoires des crédits 
considérables, des libéralités très importantes et, plutôt que 
d'y expédier notre production laitière et agricole, ce sont les 
autres pays d'Europe, notamment la Hollande, qui vendront la 
leur. De ce fait, la production française sera pénalisée. 

Alors qu'il y a tant de pays sous-alimentés, il eût été préfé-
rable, plutôt que de pénaliser notre production agricole, d'en-
voyer nos excédents gratuitement, comme le font les pays des 
deux grands blocs, à ces pays sous-alimentés qui ne nous rem-
bourseront jamais, nous le savons bien. 

Par absence de cette politique, nous n'aurons pas pu dégager 
les surplus de notre production agricole. Que va-t-il se passer ? 
Le Gouvernement. l'Etat, nous reprochera à nous, agriculteurs, 
d'avoir à verser des sommes considérables, 80 milliards ou 100 
milliards pour défendre la production laitière. Il devra fournir 
des crédits à l'exportation, alors que les excédents de produc-
tion, s'ils avaient été absorbés par les Etats indépendants, n'au-
raient plus encombré le marché français et auraient en même 
temps satisfait nos amis des anciennes colonies françaises. 

Nous sommes dans un cercle vicieux. Dans quelle situation 
allons-nous nous trouver, sur le plan européen, vis-à-vis de ces 
Etats ? Nous avons vu récemment à Strasbourg quel était leur 
état d'esprit. Ils voulaient tout avoir mais ne rien donner. 
C'est contre cela que nous protestons et nous vous demandons, 
monsieur le ministre, de réexaminer cette situation très pénible. 

En ce qui concerne la Côte-d'Ivoire, j'ai bien l'intention de 
reprendre cette affaire au moment de l'examen du budget de 
l'agriculture et du budget des affaires économiques de façon 
que nous sachions quel est le véritable responsable de cette 
opération. (Applaudissements à gauche et au centre.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de la coopé-
ration. 

M. Jean Foyer, ministre de la coopération. Mesdames, mes-
sieurs, j'aurais souhaité ce soir épargner les instants du Sénat 
en répondant brièvement, mais le tour qu'a pris ce débat avec 
les interventions des deux derniers orateurs m'obligera à déve-
lopper davantage mon intervention. Je vous en présente à 
]'avance mes excuses. 

Certes, il était normal que des questions de principe fussent 
posées ce soir car nombreux sont les Français qui s'interrogent 
sur le bien-fondé de notre politique d'aide aux Etats africains 
et malgache. 

Les critiques, les propositions s'orientent d'une manière ex-
trêmement contradictoire : les uns prônent le dégagement, le 
repli sur la métropole, en un mot la disparition de la politique 
d'aide. Vieille idée, certes, qui existait déjà il y a près d'un 
siècle. 

M. André Dulin. Personne n'a dit cela ! 
M. le ministre de la coopération. Monsieur Dulin, je ne vous 

impute pas ce propos. 
Certains, il y a un siècle, mettaient déjà en doute l'intérêt 

pour la France de dépenser dans les pays d'outre-mer des forces 
dont, pensaient-ils, ils auraient besoin nour assurer leur défense 
en Europe même. L'Histoire a démontré leur erreur. Il y a 
quelque vingt ans, ces pays d'outre-mer ont joué un rôle capital 
dans la libération de la France. Nous avons contracté à leur 
égard une dette de gratitude que nous ne saurions oublier, 
quel que soit le statut politique sous lequel ils sont placés 
aujourd'hui. 

MM. André Dulin et Léon Motais de Narbonne. Nous sommes 
tous d'accord sur ce point. 

M. le ministre de la coopération. De même, aujourd'hui, le 
raisonnement montre l'erreur de ceux qui plaident la thèse 
du dégagement, du renoncement de la France à sa mission. 
Ce dégagement serait en fait un acte de désertion à l'égard 
du monde libre sur le terrain du combat contre le sous-
développement. L'Occident a décidé de relever le défi. Nous 
n'avons pas le droit de déserter ce combat, nous oui possédons 
un capital inestimable de technicité et d'expérience dans ce 
domaine. 

D'autres recommanderont ce que j'appellerai la « dilution » 
de l'aide jusqu'ici réservée aux Etats africains et malgache. 
Ils souhaiteront que le Gouvernement la disperse aux quatre 
coins du tiers monde. Certes, aucun pays du tiers monde ne 
doit être négligé ! mais un effort particulier, un effort privi-
légié en faveur des pays d'Afrique et de Madagascar demeure 
nécessaire. 

Cet effort est important. Mais on entend quelquefois à son 
sujet des propositions tout à fait excessives. Il représente, pour 
ce qui concerne les pays dont je m'occupe, environ 2 p. 100 
de la masse budgétaire. On entend répéter qu'au fur et à mesure 
que l'évolution se poursuit, ces pays nous coûtent de plus en 
plus cher. Il conviendrait, je crois, de se souvenir qu'avant 1959 
il était très difficile de récapituler l'ensemble des dépenses 
réparties dans des fascicules très divers et très nombreux, et 
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qu'au surplus, pour faire une comparaison utile, il faudrait la 
faire en francs constants. 

Sous le bénéfice de cette observation, je remarquerai qu'il n'y 
a pas — le rapporteur le disait au début de son rapport —
d'augmentation du volume de l'aide dans le projet de budget 
qui vous est soumis par rapport à ce qui était l'année précédente. 

L'effort en faveur des pays d'Afrique et de Madagascar 
devenus indépendants — je le crois profondément, et je l'in-
dique à M. Bernier — ne doit pas être interprété comme accompli 
au détriment de celui que la France doit à ces vieilles terres 
antillaises dont le destin est lié au sien depuis tant de siècles. 
Mais cet effort est essentiel pour la France aussi bien que pour 
ces pays eux-mêmes. 

Il est essentiel pour la France car il soutient son influence 
culturelle dans une partie importante du monde. Il n'est pas 
sans intérêt que l'enseignement qui continue à être donné dans 
ces Etats indépendants soit un enseignement en français, large-
ment distribué d'ailleurs par des enseignants français. Il n'est 
pas sans intérêt non plus que les représentants de ces Etats 
dans les diverses assemblées internationales s'expriment dans 
notre langue. Il n'est pas sans intérêt que les chefs de ces Etats 
devenus indépendants soient rangés au rang des plus illustres 
représentants de notre langue ou de notre pensée. 

Dans le domaine économique, notre politique de coopération 
n'est pas sans comporter des avantages certains pour la France 
car les accords que nous avons passés avec ces EtatS posent le 
principe que nos rapports sont soumis à un régime préférentiel 
réciproque. Je ne suis pas en mesure pour l'instant d'apporter 
quelques explications sur les faits allégués tout à l'heure par 
M. Dulin et que j'ignorais, mais le Sénat m'autorisera j'espère 
de rappeler que le marché africain constitue un débouché consi-
dérable pour un certain nombre de productions françaises ; 
27 p. 100 des cotonnades fabriquées en France se vendent sur 
les marchés africain et malgache, 21 p. 100 de notre pro-
duction de ciment exportée, il en est de même — et nous 
arrivons ici au domaine des produits agricoles — à concurrence 
de 19 p. 100 pour le sucre et les sucreries, et de 8 p. 100 pour 
les céréales et les farines... 

M. André Dulin. Avec notre argent ! 
M. le ministre de la coopération. Non, monsieur Dulin, il s'agit 

d'échanges ! Ces Etats ne se contentent pas de nous acheter 
ils nous vendent également un certain nombre de produits. 

Notre effort a d'ailleurs été utile, car il a servi à affermir 
ces jeunes Etats. Il leur assure une stabilité qui est indispen-
sable à la paix du continent africain et du monde. Diluer les 
moyens que je vous demande ce soir sans avoir la certitude 
que nous serons relayés en Afrique, par d'autres qui ne soient 
pas du camp opposé, aboutirait à introduire la confusion et 
le désordre dans des pays qui, depuis un an et demi qu'ils sont 
promus à l'indépendance, nous ont au contraire donné l'exemple 
du calme, de l'ordre et de la paix. 

Il faut donc, je le pense, persévérer dans une politique dont 
je rappellerai brièvement les principes fondamentaux, avant 
de répondre aux questions plus particulières qui m'ont été posées, 
soit par la commission, soit au cours du débat devant le Sénat 
lui-même. 

Je ne serai pas long sur les principes essentiels car l'essentiel 
a été écrit dans le rapport très complet et excellent présenté 
au nom de votre commission des finances Dar M. Armengaud. 

Les buts de notre action sont de maintenir les pays qui furent 
autrefois territoires de la République dans l'amitié de la France 
et dans le camp des nations libres. Pour cela, il faut mettre en 
oeuvre certains moyens et dans un certain cadre. 

Les moyens pour lesquels des crédits vous sont demandés ce 
soir tendent les uns à la consolidation des Etats, les autres à 
leur développement économique et social. 

Il est tout à fait exact, comme le remarquait tout à l'heure 
M. Motais de Narbonne, que l'assistance technique que nous 
pratiquons n'a pas sa fin en elle-même. Notre politique n'a 
jamais été de la faire durer indéfiniment. Elle est essentiel-
lement une action transitoire destinée à permettre à ces états 
d'attendre le moment où l'effort de formation que nous pour-
suivons avec eux leur aura donné les cadres qui leur sont 
nécessaires. 

A cet égard, je répondrai que je suis en parfait accord avec 
la commission des finances — si je ne suis pas tout à fait 
d'accord avec tel ou tel orateur — sur la nécessité de dévelop-
per les établissements d'enseignement en Afrique, et de ne 
pas continuer à admettre en France dans des proportions trop 
fortes, des jeunes boursiers africains. 

Nous avons déjà accompli un effort qui est presque à son 
terme : après l'université de Dakar, le centre d'enseignement 
supérieur de Tananarive a été transformé en université le 
1" novembre de cette année et des efforts sont entrepris dans 
le même sens à Abidjan et à Brazzaville. 

C'est encore une action de caractère temporaire que nous 
poursuivons en subventionnant un certain nombre de budgets. 

  

Cette politique de subventions n'est pas très populaire, je le 
sais. Elle doit progressivement diminuer en volume et peu à 
peu disparaître. Je tiens d'ailleurs à rendre hommage devant 
le Sénat ,comme je l'avait fait devant l'Assemblée nationale, 
aux efforts sérieux accomplis par un certain nombre de Gou-
vernements africains pour mettre leurs finances en ordre et 
pour réduire leurs dépenses et leur train de vie. Plusieurs 
même n'ont pas hésité à revenir sur des mesures qui dataient 
de l'époque où nous administrions nous-même ces pays. Cela 
me permettra de citer la parole d'un chef d'Etat africain qui 
déclarait : « l'indépendance ne consiste pas à tendre la main 
à la France ». 

Certes, il a fallu permettre à ces Etats de faire face à leurs 
dépenses militaires. Ces crédits sont modestes. Ils sont justifiés 
par trois propositions : les forces armées françaises ne peuvent 
continuer à assurer certaines tâches sur le territoire d'Etats 
devenus indépendants. Il est néanmoins nécessaire que ces 
tâches soient assurées. Il est donc nécessaire que nous venions 
en aide à des budgets déjà déséquilibrés. Le montant des sub-
ventions affectées à cette aide est inférieur de plus de moitié 
aux économies provoquées au budget du ministère des armées 
par la réduction de notre dispositif. 

Nous luttons contre le sous-développement de deux manières : 
en évitant d'abord qu'il ne s'aggrave, ainsi peut se définir notre 
politique de régularisation et de soutien d'un certain nombre de 
produits tropicaux ; ensuite par le financement d'actions de 
développement proprement dites. 

En ce qui concerne la régularisation et le- soutien des cours, 
je voudrais rappeler au Sénat que la poursuite de cette poli-
tique résulte d'accords intervenus avec chacun de ces Gouver-
nements, et qui tous sans exception, ont été discutés et approu-
vés par le Parlement. 

Je reviendrai tout à l'heure sur la question particulière des 
bananes. En ce qui concerne les actions positives de développe-
ment, je rappellerai que le Sénat a obtenu depuis cette année le 
droit de participer à la répartition des crédits globaux inscrits 
au budget puisque sa commission des finances est désormais 
représentée au comité directeur du fonds d'aide et de coopé-
ration. 

A cet égard, j'ai lu et entendu avec plaisir les déclarations du 
rapporteur selon lesquelles le fonctionnement du fonds d'aide et 
de coopération est satisfaisant. 

Ici je voudais rectifier une affirmation de M. Motais de Nar-
bonne concernant les émetteurs de Madagascar. L'honorable 
sénateur pense que nous avons équipé un émetteur de radiodif-
fusion à Madagascar en privant l'île de la Réunion d'un émetteur 
qui lui aurait été précédemment promis. 

Je suis au regret d'opposer à cette affirmation un démenti 
pur et simple. C'est le fonds d'aide et de coopération qui a 
contribué à l'installation d'un émetteur à Madagascar, et non 
les crédits destinés aux départements d'outre-mer. 

Les crédits dégagés de cette manière n'ont même pas servi 
à acquérir un matériel qui aurait été précédemment destiné à 
l'île de la Réunion : il n'y a eu aucune concurrence sur ce 
point. 

M. Léon Motais de Narbonne. Je l'enregistre avec plaisir, mon-
sieur le ministre. 

M. le ministre de la coopération. Je vous remercie, monsieur 
le sénateur. 

Messieurs, je ne veux pas m'étendre longuement sur ce point. 
Je me permettrai d'émettre le voeu que le plus grand nombre 
d'entre vous aient la possibilité de visiter les deux parties du 
pays qui est désormais la République fédérale du Cameroun : 
d'une part, le Cameroun oriental qui est l'ancien Cameroun sous 
mandat français et, d'autre part, la partie qui a été incorporée 
à la première à la suite d'un plébiscite le 1" octobre dernier. 

Je suis certain que, pour tout esprit non prévenu et même 
pour un esprit prévenu, la comparaison ne peut être faite qu'à 
la louange de la politique que la France a soutenue depuis 1946 
en Afrique. 

A la fin de son intervention, M. Dulin a déploré que nous ne 
pratiquions pas une politique d'aide en nature qui consisterait 
à déverser gratuitement sur ces pays nos excédents agricoles. 
Cette forme d'aide ne paraît pas au Gouvernement susceptible 
d'être d'une application générale. Sans doute a-t-elle été pra-
tiquée très largement par certains gouvernements étrangers, en 
particulier par le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ; 
mais les dernières déclarations faites par les hommes politiques 
américains montrent que, précisément, ils commencent à en 
mesurer tous les inconvénients et qu'ils proposent de l'aban-
donner. Ce n'est pas, me semble-t-il, le moment de l'adopter 
nous-mêmes. 

Au demeurant, cette politique qui consiste à se débarrasser, 
pour employer le mot, des invendus n'est pas une politique 
d'aide très honnête. Je répéterai ici ce que j'ai dit dans une 
autre assemblée : la politique d'aide ne consiste pas à se débar-
rasser sur l'Etat bénéficiaire de produits qui vous encombrent, 



 

SENAI 
	

SEANCE DU 18 NOVEMBRE 1961 	 1655 

 

mais au contraire à leur apporter ce qui est nécessaire à leur 
développement. 

Notre politique d'aide, celle pour laquelle je sollicite des 
crédits, s'exerce dans un cadre bilatéral. Je crois qu'en tout 
état de cause, une aide bilatérale devra être maintenue, au moins 
pendant un certain temps, pour toutes sortes de raisons. Mais 
notre politique et notre action s'exercent également dans le 
cadre de la Communauté économique européenne à laquelle les 
états devenus indépendants bénéficiaires de cette aide avaient 
été associés en vertu du traité de Rome. 

Lorsque ces Etats sont devenus indépendants, la question 
s'est posée de savoir si la transformation de leur statut juri-
dique devait exercer une influence sur le maintien de leur 
association. La thèse qui a été constamment soutenue par le 
Gouvernement français a été qu'il n'en est rien et que la qua-
trième partie du traité de Rome continuait d'être appliquée 
aux Etats promus à l'indépendance. D'ailleurs la quasi-totalité 
d'entre eux ont confirmé aux autorités de Bruxelles leur asso-
ciation. Mais le Sénat n'ignore pas que le régime d'association 
n'a été défini que dans ses grandes lignes et qu'il vient à 
expiration le 31 décembre 1962. 

Il y a déjà longtemps que le Gouvernement s'est préoccupé 
du renouvellement de cette convention. Répondant aux préoccu-
pations exprimées avec tant de force par M. le rapporteur, je 
voudrais lui préciser quelle est la position du Gouvernement. 
J'essayerai de le faire, pour répondre à son voeu, non seulement 
avec amabilité mais -encore avec fermeté. 

J'en viens au fond du débat. Le régime d'association, si je 
néglige ce qui a trait au droit d'établissement et qui n'a pas 
en fait, une importance capitale pour mon propos, se définit, 
d'une part et essentiellement par un certain régime des é -changes, 
d'autre part, par la participation des bénéficiaires au Fonds 
européen de développement. En ce qui concerne le régime des 
échanges, le Gouvernement a précisé clairement quelle était sa 
position, notamment lors d'un conseil des ministres de la 
Communauté économique européenne, qui s'est tenu au mois 
d'octobre dernier. 

La thèse du Gouvernement est, d'abord, qu'il convient de 
maintenir le principe de la constitution d'une zone de libre 
échange posé par le traité de Rome et par la convention d'appli-
cation entre les Etats associés et la Communauté économique 
européenne. D'autre part, en ce qui concerne les mécanismes de 
soutien des cours, qui peuvent se trouver en contradiction avec 
les clauses du traité de Rome au fur et à mesure que son appli-
cation fera des progrès et en vertu de ses termes mêmes, la 
thèse du Gouvernement est que l'application progressive du 
traité ne doit pas avoir pour conséquence une réduction des 
avantages que ces Etats retirent à l'heure actuelle des organisa-
tions de marché existant dans la zone franc. Le Gouvernement 
pense qu'il convient, tout au contraire, que les autres partenaires 
de la Communauté économique européenne supportent désor-
mais leur part du fardeau. 

M. Jean-Eric Bousch. Très bien ! 
M. le ministre de la coopération. Voilà quels sont les principes, 

les buts à atteindre. 
Il est évident — et le rapporteur l'a souligné lui-même — que 

les techniques qui peuvent être mises en oeuvre sont diverses. 
Il en a lui-même, à propos d'un problème particulier, évoqué 
trois. C'est une question à négocier, mais notre volonté est 
absolument ferme. 

En ce qui concerne maintenant le Fonds européen de déve-
loppement, la position du Gouvernement français est qu'il 
convient de le reconstituer dans la seconde convention d'associa-
tion et de le doter plus largement qu'il ne l'a été pendant la 
première période. 

Où en sommes-nous aujourd'hui ? Un certain nombre de 
conversations sont déjà intervenues, d'une part, avec les cinq 
autres partenaires de la Communauté économique européenne, 
d'autre part, avec les Africains. 

Les 10 et 11 novembre, a eu lieu à Bruxelles, une confron-
tation entre les représentants permanents des Etats membres et 
les ambassadeurs des pays africains et malgache accrédités 
auprès de la commission. Cette conférence précède une réunion 
qui doit se tenir le 6 décembre et qui, cette fois, va mettre 
face à face les ministres des Six Etats européens et les ministres 
deS Etats africains. 

On peut d'ores et déjà constater que les premiers contacts 
entre Africains et Européens ont donné de bons résultats. En 
effet, plusieurs de nos partenaires paraissent être revenus de 
certaines positions exagérément restrictives qu'ils avaient prises 
à l'origine. Je crois que l'on peut raisonnablement nourrir et 
conserver l'espoir qu'au fur et à mesure que ces contacts se 
développeront, une compréhension plus grande sera manifestée 
par nos partenaires. 

Quoi qu'il en soit — et je veux maintenant rassurer M. le 
rapporteur — le Sénat se souvient qu'en 1957, au moment de 
la signature du traité de Rome, le Gouvernement — c'est encore 

un hommage à rendre à M. Defferre et je le lui rends très 
volontiers — avait fait de l'acceptation par ses cinq partenaires 
du régime d'association des « pays et territoires d'outre-mer 
associés » l'un des éléments essentiels du contrat et l'une des 
conditions de son consentement. Si je pense qu'il est proba-
blement prématuré de proférer des paroles trop abruptes à 
l'égard de nos partenaires, je me crois autorisé à dire, du 
haut de cette tribune, que nous attachons aujourd'hui, au 
problème du renouvellement de la convention d'association et 
à la conclusion d'une bonne convention, une importance qui 
n'est pas moindre que celle que vous lui avez donnée en 1957. 

M. Bernard Chochoy. Nous avons alors donné un bon exemple ! 
(Sourires.) 

M. le ministre de la coopération. Ce n'est pas le seul, monsieur 
Chochoy. (Nouveaux sourires.) 

J'en arrive maintenant — je ne veux pas prolonger cette dis-
cussion — à la réponse aux questions particulières posées au 
cours de ce débat. 

On a tout d'abord posé un problème de structure. Je regrette 
d'avoir une fois de plus à polémiquer avec M. Dulin, mais c'est 
la dernière fois que je le fais. J'aurais voulu lui dire très amica-
lement qu'il a lui-même appartenu à des gouvernements qui 
comptaient bien une quinzaine de membres de plus que le Gou-
vernement actuel. 

M. André Dulin. Ce n'est pas le nombre qui compte, c'est la 
qualité ! (Sourires.) 

M. le ministre de la coopération. Vous avez critiqué tout à 
l'heure, non pas les hommes, mais les structures. Je me plais 
à le penser. 

M. André Dulin. C'est de cela que nous parlons. 
M. le ministre de la coopération. La répartition des tâches n'est 

pas aussi obscure que le croyait l'un des orateurs, car elle résulte 
de deux décrets de juin 1961, dont l'un détermine les attributions 
du ministre des affaires étrangères et, l'autre, nos propres 
attributions. Le problème est d'ailleurs posé de savoir si la 
compétence du ministère de la coopération ne devrait pas être 
étendue, ce que le deuxième décret en date du 10 juin 1961 
a quelque peu préjugé dans un sens favorable en instituant une 
commission chargée de l'étude de la réorganisation des divers 
services d'aide et de coopération. 

Quoiqu'il en soit, l'existence de ce département ministériel 
critiqué par certains orateurs à la tribune du Sénat n'a pas 
paru si irrationnelle à plusieurs gouvernements étrangers, car la 
France a eu presque immédiatement des imitateurs : d'abord en 
Belgique et, tout dernièrement, dans le dernier gouvernement 
constitué, voilà quelques jours, par le chancelier Adenauer 
en Allemagne, Gouvernement au sein duquel j'ai désormais un 
homologue en la personne de M. Walter Scheel. 

Il reste qu'il serait certainement utile de prévoir une arti-
culation plus simple en ce qui concerne les relations de mon 
département avec les ministères techniques qui lui fournissent 
le personnel envoyé dans les Etats africains. 

Le problème des échanges a été abordé ensuite à propos 
d'une déclaration de M. Saller, ministre des finances de la Côte-
d'Ivoire, et M. Bernier a posé le problème des importations de 
bananes. C'est un point sur lequel je tiens à m'expliquer très 
complètement. 

S'agissant, tout d'abord, des déclarations de satisfaction faites 
par M. Raphaël Saller, je dirai que si le Gouvernement de la 
Côte-d'Ivoire avait sujet de se féliciter du document qu'il avait 
signé avec nous, nous pouvions estimer avoir, de notre côté, 
autant de sujets de nous féliciter du document que nous avons 
signé avec lui. 

M. Lucien Bernier. Sauf pour les Antilles françaises ! 
M. le ministre. J'y viendrai tout à l'heure, monsieur le 

sénateur. 
En effet, qu'avons-nous fait ? Nous avons fixé les conditions 

de mise en oeuvre de principes posés dans les accords que le 
Sénat a approuvés au printemps dernier et dont il résulte que 
la Côte-d'Ivoire demeure dans la zone franc et que ses échanges 
avec nous sont soumis à un régime préférentiel réciproque. 

Les dispositions que nous avions prévues n'avaient, en réalité, 
rien d'exorbitant ou d'exceptionnel et les obligations que nous 
avons d'ores et déjà contractées nous conduiront à prendre des 
engagements de même nature à l'égard d'un certain nombre 
de gouvernements. Ce protocole ne fait d'ailleurs qu'enregistrer, 
pour la Côte-d'Ivoire, un accord intervenu le 7 juillet dernier 
entre les Etats producteurs de la zone franc. Nous avions in-
diqué à ces Etats le contingent global de café que nous étions 
prêts à importer pour l'ensemble d'entre eux et dont nous 
les avions invités à faire la répartition eux-mêmes. 

J'en arrive aux questions de change et d'importation. 
Tout d'abord, en ce qui concerne les changes, la Côte-d'Ivoire 

est un pays dont le commerce extérieur est très largement 
bénéficiaire et excédentaire en devises et qui, par conséquent, 
loin de nous coûter des devises, contribue, au contraire, à alimen-
ter le fonds de stabilisation des changes. 
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Tout ce qui pourra être fait le sera, en particulier pour 
renouer avec les membres des nouvelles équipes que nous 
voyons maintenant arriver à la vie politique dans les parlements 
des Etats devenus indépendants les liens d'amitié qui ont si heu-
reusement existé autrefois, au temps ou Africains et Malgaches 
ont passé quinze ans dans les assemblées de la République. Il nous 
paraît non seulement heureux mais nécessaire de maintenir, au-
delà des textes et des constructions juridiques, ces rapports d'ami-
tié confiante qui subsisteront, je le pense, envers et contre tout, 
et qui sont le gage de la réussite d'une oeuvre que la troisième 
République avait entreprise sur ce continent lointain. (Applau- 
dissements.) 

M. André Armengaud, rapporteur spécial. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. André Armengaud, rapporteur spécial. Monsieur le pré-

sident, mes chers collègues, étant donné l'heure avancée et les 
décisions de la conférence des présidents, je me demande s'il ne 
serait pas sage de reporter le vote des crédits à la prochaine 
séance utile que pourrait décider une nouvelle conférence des 
présidents. Nous aurons, en effet, le dimanche 26 novembre une 
séance au cours de laquelle s'achèvera la discussion des budgets 
en retard. Le budget du commissariat général au plan ne viendra 
pas en discussion ce soir puisque nous avons demandé à M. le 
ministre des finances d'en reporter la discussion au dimanche 26. 
En conséquence, je demande au Sénat de bien vouloir en faire 
autant pour la discussion des crédits du budget de la coopéra-
tion. 

M. le président. Le Sénat a entendu la proposition faite par 
M. le rapporteur spécial de la commission des finances qui tend 
à renvoyer à un conférence des présidents, qui se réunira sans 
doute jeudi prochain, le soin de fixer une date pour la suite 
de la discussion du budget de la coopération. 

Je me permets de préciser que nous siégeons depuis ce matin, 
neuf heures trente. 

M. Lucien Bernier. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Bernier. 
M. Lucien Bernier. Mesdames, messieurs, nous ne sommes pas 

du tout surpris de cette demande de renvoi. Une majorité 
risquerait justement de se dégager contre ce budget. Nous nous 
inclinerons cependant devant cette demande d'ajournement, car 
nous ne voulons pas profiter d'un avantage de séance pour obtenir 
une décision sur les problèmes que nous avons posés. 

Cependant, puisque M. le ministre de la coopération nous a 
promis que nous nous retrouverions lors de la discussion du 
quatrième plan sur le problème intéressant la banane, nous espé-
rons le revoir sur ces bancs pour reprendre le dialogue avec lui. 

M. le président. Si le Sénat acceptait la proposition de M. le 
rapporteur spécial, la discussion générale serait déclarée close. 
et  c'est la discussion sur les crédits qui reprendrait à une date 
qui serait fixée par la prochaine conférence des présidents. 

M. André Dulin. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Dulin. 
M. André Dulin. Nous acceptons le principe du renvoi, mais 

il faudrait être logique. Quand M. le rapporteur spécial nous 
suggère de renvoyer la discussion au dimanche 26, nous savons 
déjà que la situation sera la même : il n'y aura pas plus de 
monde en séance. Il serait donc préférable de renvoyer cette dis-
cussion à une séance de semaine où il y aura vraisemblablement 
un assez grand nombre de sénateurs pour participer au vote. Nous 
qui sommes là tout le temps, nous regrettons que nos collègues 
ne soient pas présentement plus nombreux ! 

M. le président. Je comprends très bien votre observation, 
mais le Sénat, je me plais à le rappeler, est toujours logique avec 
lui-même. 

J'ai pris soin d'indiquer que la prochaine conférence des pré-
sidents fixerait une date pour la suite de ce débat, ce qui donne 
entière satisfaction à M. Bernier. 

A M. Dulin j'indique qu'il est impossible de déférer à son 
désir de renvoyer le débat à un prochain jour de semaine, notre 
ordre du jour étant bloqué. 

M. Paul Symphor. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Symphor. 
M. Paul Symphor. Je n'insisterai pas pour que le débat se pour-

suive ce soir, mais la conférence des présidents nous a convoqués. 
Nous sommes restés. Il appartenait à nos collègues d'agir de la 
même façon. 

Nous sommes donc deux fois pénalisés : d'une part parce que 
nous ne pouvons pas discuter les questions qui nous intéressent, 
d'autre part, parce que nous sommes présents. 

M. Bernard Chochoy. Très bien ! 
M. Paul Symphor. J'estime que la séance devrait continuer. 

Peut-être est-ce en raison d'un risque de mise en minorité du 
Gouvernement qu'on nous demande le renvoi de l'examen des 
crédits. De toute façon, je n'insiste pas, ne disposant pas, au sur-
plus, d'une majorité pour exiger que le débat se poursuive. 

En ce qui concerne les achats à l'étranger, la Côte-d'Ivoire, 
Etat souverain, a pris l'engagement que ses achats de marchan-
dises originaires des pays extérieurs à la zone franc effectués 
pendant l'année 1962 ne dépasseraient pas le montant de ses 
recettes nettes vis-à-vis de l'ensemble des pays extérieurs à la 
zone franc, ce qui a paru constituer un équilibre satisfaisant. 

J'en viens au problème de la banane et je vous prie de 
m'excuser d'être aussi long, mais il est nécessaire que je 
réponde à M. Bernier. 

Ce que nous faisons n'offre absolument rien de nouveau et 
n'est que l'application de dispositions que vous avez, mesdames, 
messieurs, votées à l'unanimité et que le groupe auquel appar-
tient M. le sénateur Bernier avait, je crois, voté lui-même. Le 
principe est que les Etats, en particulier les deux producteurs 
de bananes qui sont la Côte-d'Ivoire et le Cameroun, demeurent 
membres de la zone franc et bénéficient des organisations des 
marchés de celle-ci. 

Cela dit, il importe de rappeler que ces marchés se trouvent 
organisés par un accord interprofessionnel et que les décisions 
sont exécutées par le comité interprofessionnel bananier. 

Cet accord aboutit à un partage du marché français sur les 
bases suivantes : alors que 230.000 tonnes de bananes origi-
naires des Antilles sont importées en France, la quantité de 
bananes importées de Côte-d'Ivoire et du Cameroun n'est que 
de 120.000 tonnes, de telle sorte que les Antilles fournissent 
le marché français pour les deux tiers de sa consommation. 

M. Lucien Bernier. Ce protocole n'a jamais été signé ! 
M. André Dulin. Les faveurs que vous avez consenties à la 

Côte-d'Ivoire sont néfastes pour notre production bananière 
du fait de l'incidence des prix ! 

M. le ministre de la coopération. Pas du tout, puisque les Etats 
africains ne peuvent pas importer plus de 120.000 tonnes ! 

M. Lucien Bernier. Monsieur le ministre, voulez-vous me per-
mettre de vous interrompre ? 

M. le ministre de la coopération. Je vous en prie. 
M. le président. La parole est à M. Bernier, avec l'autorisation 

de l'orateur. 
M. Lucien Bernier. Aucun accord n'a été accepté par les 

Africains parce qu'ils savent précisément qu'ils peuvent en-
vahir le marché français. 

Monsieur le ministre, l'objet essentiel du débat est le suivant : 
reconnaissez-vous, oui ou non, que nos productions sont des 
productions nationales qui doivent être protégées en priorité 
sur le marché national ? C'est la question essentielle du débat. 

Je me permets de vous dire maintenant qu'en janvier un 
accord a été préparé par le comité interprofessionnel, mais 
qu'il a été refusé par l'Afrique parce celle-ci sait qu'elle est en 
mesure, du fait des salaires de famine qui y sont versés et de 
l'absence de lois sociales, de submerger le marché métropolitain. 

Voilà le problème ! (Applaudissements à gauche.) 
M. le ministre de la coopération. Puisque le problème est posé 

en ces termes, je puis rassurer M. le sénateur de la Guadeloupe 
en lui disant que nous nous en tenons à la proportion un tiers 
deux tiers. Les deux tiers de la consommation française seront 
réservés à la production antillaise. 

M. Lucien Bernier. Ce n'est pas exact. Où est le document 
officiel ? 

M. le ministre de la coopération. Vous retrouverez ce problème 
lors de l'examen du IV' plan. 

M. Lucien Bernier. Nous y reviendrons aussi souvent qu'il 
faudra. 

M. le ministre de la coopération. Je voudrais tout de même 
signaler que le Gouvernement n'oublie pas ce qu'il doit aux 
départements et territoires d'outre-mer et que très justement 
— je le souligne — il soutient un effort en faveur des départe-
ments et territoires d'outre-mer incomparablement supérieur 
à celui consenti en faveur d'Etat devenus indépendants. 

M. Lucien Bernier. C'est tout à fait normal. Nous sommes 
Français et entendons le rester ! 

M. le ministre de la coopération. C'est peut-être normal, mais 
il n'est pas mauvais de le répéter ! 

Je voudrais évoquer rapidement pour terminer le problème 
de certaines constructions effectuées pour le personnel des 
missions d'aide et de coopération en Afrique. Il s'est seulement 
agi d'achever certains programmes de construction commencés 
il y a un certain nombre d'années. Mais je pense avec vous que 
dans toute la mesure du possible, il est préférable d'acheter les 
habitations rendues libre par le retour en France de nos 
compatriotes plutôt que de construire. 

J'en ai terminé avec ce trop long exposé. Je suis bien d'accord 
avec M. Motais de Narbonne sur la nécessité de mieux informer 
le pays de l'utilité, de la bienfaisance des résultats politiques 
que nous poursuivons. Cet effort d'information incombe non 
seulement au Gouvernement, mais aussi au Parlement. Le Gou-
vernement est, pour sa part, très disposé à aider le Parlement 
à s'informer très complètement sur ce sujet. 
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Nous nous inclinons donc, mais en estimant que le procédé est 
peu convenable. Le Sénat était convoqué pour une séance de 
nuit ; nous devions continuer la séance jusqu'à l'heure prévue. 

M. Bernard Chochoy. Cela donnera au Gouvernement le temps 
de la réflexion ! 

M. Paul Symphor. Le Gouvernement a parlé pendant une 
heure ! Il a donc eu le temps de réfléchir ! 

Je dis, monsieur le président, que vous obéissez à un calcul, 
je ne dis pas à une manoeuvre. Nous sommes battus, nous nous 
inclinons. 

M. le président. Monsieur Symphor, je me permets de vous 
dire très amicalement que votre président de séance ne s'est 
jamais incliné, sauf devant le règlement qu'il est chargé d'ap-
pliquer. 

M. Paul Symphor. Alors continuons la séance ! 

M. le président. Le rapporteur spécial de la commission des 
finances a fait une proposition au Sénat. C'est ce dont nous 
discutons en ce moment. 

Quant aux deux pénalisations auxquelles vous avez fait allu-
sion tout à l'heure, je peux bien dire que je suis dans la même 
situation que vous, car je n'ai pas quitté le fauteuil depuis neuf 
heures trente ce matin. 

M. Bernard Chochoy. Je demande la parole. 

M. le président La parole est à M. Chochoy. 

M. Bernard Chochoy. Je ne voudrais pas retarder le moment 
où nous allons nous séparer. Nous sommes quelques-uns dans 
la salle à ne pas l'avoir quittée depuis neuf heures trente ce 
matin et il est plus de vingt et une heures. Nous avons le droit 
de demander maintenant quelque répit. 

M. le président. Parfaitement ! 

M. Bernard Chochoy. M. Armengaud nous a fait une propo-
sition qui paraît raisonnable. On pourrait s'en tenir là. Nous ne 
discuterons pas les crédits, non plus que le dernier projet de 
l'ordre du jour, relatif au budget du commissariat général du 
plan d'équipement et de la productivité. 

M. le président. Il me semble bien qu'il serait conforme à 
ce qui avait été précédemment envisagé pour ce samedi soir de 
ne pas tenir de séance de nuit. 

Je consulte donc le Sénat sur la proposition de la commission 
des finances. 

Il n'y a pas d'opposition ? 

M. Bernard Chochoy. Je ne suis pas d'accord avec vous, mon-
sieur le président. 

Nous voulons bien accéder à la demande qui a été faite par 
le rapporteur spécial de la commission des finances, M. Armen-
gaud, mais je ne voudrais pas que vous disiez que la séance 
n'était prévue que jusqu'à vingt heures. Nous devions, au 
contraire, suspendre nos travaux à vingt heures et les reprendre 
à vingt et une heures trente ou à vingt-deux heures jusqu'à 
minuit. C'est bien ce qui avait été prévu par la conférence des 
présidents. 

M. le président. Puisque vous me posez la question, je précise 
qu'une séance ayant été prévue pour le dimanche 26 novembre, 
le président de séance avait été averti qu'il n'y avait pas lieu 
de prévoir de séance de nuit aujourd'hui samedi. 

M. Bernard Chochoy. Je ne connais que les décisions de la 
conférence des présidents que j'ai sous les yeux. 

M. Paul Symphor. Nous ne voulons pas entrer en opposition 
avec vous monsieur le président. Nous avons pour vous respect 
et affection... 

M. le président. Je vous remercie, monsieur Symphor ; c'est très 
réciproque ! 

M. Paul Symphor. La conférence des président avait prévu 
que nous devions siéger ce soir jusqu'à minuit. Nous sommes 
venus confiants. Fidèles au règlement, nous sommes restés à notre 
poste. 

Encore une fois, je n'insiste pas, mais ne prétendez pas que 
la séance devait être levée à vingt heures. Nous faisons un très 
gros sacrifice, commandé par l'amitié que nous vous portons. 

M. le président. Je pense que la question est maintenant bien 
claire pour tous. 

Je consulte donc le Sénat sur la proposition de la commission 
des finances tendant à confier à la prochaine conférence des 
présidents le soin de fixer une date pour la fin de la discus-
sion du budget du ministère de la coopération. 

(Cette proposition est adoptée.) 
M. le président. En conséquence, la discussion du budget du 

ministère de la coopération est interrompue.  

_ 3 _ 

DEPOT D'UNE QUESTION ORALE AVEC DEBAT 

M. le président. J'informe le Sénat que j'ai été saisi de la 
question orale avec débat suivante : 

M. Vincent Rotinat demande à M. le ministre des armées 
de bien vouloir définir les grandes lignes de la politique fran-
çaise de défense, notamment en ce qui concerne la moderni-
sation des armements et l'adaptation de nos forces armées à 
leurs obligations internationales (n° 120). 

Conformément aux articles 72 et 73 du règlement, cette ques-
tion orale avec débat a été communiquée au Gouvernement 
et la fixation de la date de discussion aura lieu ultérieurement. 

— 4 — 

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR 

M. le président. Le Sénat a précédemment décidé de tenir 
séance lundi prochain 20 novembre. Voici quel pourrait être 
son ordre du jour : 

A neuf heures trente, première séance publique : 
Suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1962, 

adopté par l'Assemblée nationale. [N°' 52 et 53 (1961-1962). —
M. Marcel Pellenc, rapporteur général de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation.] 

Deuxième partie : Moyens des services et dispositions spé-
ciales : 

— Départements et territoires d'outre-mer : 
M. Jean-Marie Louvel, rapporteur spécial de la commission 

des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. 

Article 41 du projet de loi. 
A quinze heures, deuxième séance publique : 
Suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1962, 

adopté par l'Assemblée nationale. [N°' 52 et 53 (1961-1962). —
M. Marcel Pellenc, rapporteur général de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation.] 

Deuxième partie : Moyens des services et dispositions spé-
ciales : 

— Sahara : 
M. Jean-Marie Louvel, rapporteur spécial de la commission 

des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation : 

M. René Jager, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires économiques et du plan. 

— Services du Premier ministre : 
I. — SERVICES GÉNÉRAUX : 
M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur spécial de la commis-

sion des finances, du contrôle budgétaire et des comptes éco-
nomiques de la nation ; 

M. Michel Champleboux, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires économiques et du plan (énergie atomique). 

III. — JOURNAUX OFFICIELS : 

VII. — CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL : 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur spécial de la commis-
sion des finances, du contrôle budgétaire et des comptes éco-
nomiques de la nation. 

IV. — ETAT-MAJOR GÉNÉRAL DE LA DÉFENSE NATIONALE: 
V. — SERVICE DE DOCUMENTATION EXTÉRIEURE ET DE CONTRE-

ESPIONNAGE: 

VI. — GROUPEMENT DES CONTRÔLES RADIOÉLECTRIQUES : 
M. Jacques Richard, rapporteur spécial de la commission des 

finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation. 

— Travail : 
M. Michel Kistler, rapporteur spécial de la commission des 

finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation ; 

M. Lucien Bernier, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires sociales. 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
L'ordre du jour est ainsi réglé. 
Personne ne demande la parole ?... 
La séance est levée. 
(La séance est levée à vingt et une heures quinze minutes.) 

Le Directeur du service de la sténographie du Sénat, 
HENRY FLEURY. 
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Erratum 

au compte rendu intégral de la séance du 15 novembre 1961. 

Page 1498, 2' colonne, 6' ligne avant la fin et dernière ligne : 

LOI DE FINANCES POUR 1962 

Etat B. — II. — Budgets annexes. Prestations sociales 
agricoles : 

1° Ligne 21. — Subvention du budget général : 
Au lieu de : « 488.310.000 », 
Lire : « 489.110.000 ». 

2° Total pour les prestations sociales agricoles : 
Au lieu de : « 4.231.646.347 », 
Lire : « 4.232.446.347 ». 

OlelieWM/WWeie~ 

QUESTIONS ECRITES 
REMISES A LA PRESIDENCE DU SENAT LE 18 NOVEMBRE 1961 

Application des articles 74 et 75 du règlement, ainsi conçus : 
« Art. 74. — Tout sénateur qui désire poser une question écrite 

au Gouvernement en remet le texte au président du Sénat, qui le 
communique au Gouvernement. 

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne 
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers 
nommément désignés ; elles ne peuvent être posées que par un 
seul sénateur et à un seul ministre. » 

« Art. 75. — Les questions écrites sont publiées durant les ses-
sions et hors sessions au Journal officiel ; dans le mois qui suit 
cette publication, les réponses des ministres doivent également y 
être publiées. 

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que 
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel, 
qui'ls réclament un délai supplémentaire pour rassembler les élé-
ments de leur réponse ; ce délai supplémentaire ne peut excéder 
un mois. 

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans les 
délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son auteur 
le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales à la 
date de cette demande de conversion. » 

2181. — 18 novembre 1961. — M. Jean Bertaud expose à M. le 
ministre des finances et des affaires économiques que l'adminis-
tration des contributions indirectes a déjà pris certaines mesures 
tendant à faciliter les obligations fiscales des contribuables durant la 
période des congés payés, mais qu'il ne semble pas en être de même 
en ce qui concerne les contributions directes. Ainsi, il peut arriver 
qu'un contribuable, en congé annuel, ait à son domicile une 
personne habilitée à recevoir son courrier, que cette dernière ne 
puisse lui faire suivre les notes émanant de l'administration des 
contributions directes et qu'ainsi à son retour, le délai de réponse 
pouvant être expiré, ce contribuable soit considéré comme ayant 
accepté tacitement soit les propositions de réhaussement, soit les  

propositions d'évaluations administratives, proposées par ladite admi-
nistration. Il lui demande quels sont les moyens dont dispose un 
contribuable de bonne foi pour parer à ces inconvénients qui risquent 
de se renouveler chaque année durant la période de congé. 

2182. — 18 novembre 1961. — M. André Fosset expose à M. le 
ministre des travaux publics et des transports que le récent jume-
lage d'une ville importante de la banlieue parisienne avec une ville 
italienne a donné lieu à des festivités populaires d'unanimité Non 
seulement les bâtiments communaux, mais des établissements publics, 
tels le bureau des postes et télécommunications et les quatre gares 
S. N. C. F. desservant la localité étaient pavoisés, Seule, la 
R. A. T. P. s'était retranchée derrière les dispositions arrêtées par 
le Gouvernement aux termes desquelles le pavoisement de ses voi-
tures n'est effectué qu'à l'occasion de fêtes nationales ou de visites 
de chefs d'Etat étrangers. Par une singulière coïncidence, le 30 sep-
tembre, premier jour du jumelage, les véhicules étaient pavoisés à 
ce dernier titre, mais les drapeaux avaient été retirés le 1" octobre, 
jour des cérémonies officielles. Il lui demande si, à la différence du 
« prêteur antique », il entend intervenir jusque dans ces détails 
dans l'exploitation .d'une régie dite « autonome » et s'il n'esti-
merait pas préférable de lui laisser quelque liberté permettant de 
ne choquer ni le bon sens ni les populations desservies. 

2183. — 18 novembre 1961. — M. René Montaldo demande à M. le 
ministre de l'agricultrue quelle destination a été donnée aux 
quelques 135 millions d'anciens francs que les producteurs de 
céréales d'Algérie ont versés en trop l'an dernier au titre des taxes de 
résorption. A leur sujet, et par lettre du 24 février 1961, confirmée 
par celle du 4 mai 1961, M. le ministre de l'agriculture avait fait 
droit à la demande de remboursement des producteurs, et décidé 
que la somme qu'ils récamaient leur serait remboursée par déduc-
tion du montant des taxes de résorption qui leur seraient imposées 
sur leurs livraisons de l'année 1961. Or, il n'y a pas eu cette 
année de taxes de résorption en Algérie. Cela par suite d'une 
récolte déficitaire, et en application du décret 167 du 24 février 1960. 
En effet, aux termes de ce décret, les taxes de résorption sur 
le blé tendre ne sont pas applicables en Algérie, lorsque la collecte 
métropolitaine est évaluée à moins de 68 millions de quintaux (ce 
qui est le cas cette année — 67 millions de quintaux). Et par ailleurs, 
comme la collecte d'orge métropolitaine a été soumise au régime du 
quantum, il n'a pas été fixé de taxes susceptibles d'être appliquées 
à l'Algérie, et qui au demeurant n'auraient affecté qu'une collecte 
dérisoire de 298.000 quintaux. 

2184. — 18 novembre 1961. — M. Etienne Dailly demande à M. le 
ministre des armées si les dispositions de l'article 1" de la loi 
n° 50-1478 du 30 novembre 1950 sont abrogées en ce qu'elles stipu-
lent: 1° les jeunes gens dont deux frères, soeurs ou ascendants du 
premier degré sont morts pour la France, sont dispensés de leur 
service militaire actif ; 2° les orphelins, les chefs et les soutiens 
de famille devront s'ils en font la demande, être affectés dans des 
unités proches de leur domicile. 

Erratum 

au compte rendu intégral de la 2' séance du jeudi 16 novembre 1961. 
(Journal officiel du 17 novembre 1961.) 

Dans le scrutin (n° 3) sur les amendements n° 59 de M. Antoine 
Courrière et n° 61 de M. Paul Chevallier tendant à supprimer les 
crédits du titre III du ministère des anciens combattants (projet de 
loi de finances pour 1962), le nom de M. Pierre Marcilhacy, imprimé 
par erreur dans la liste des •sénateurs « n'ayant pas pris part au 
vote », doit être rétabli dans la rubrique « ont voté pour ». 

*tee 
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